
RECUEIL DES ACTES 
ADMINISTRATIFS 

RAA / 2021-03 

PUBLICATION DU LUNDI 12 AVRIL 2021 

SERVICE 
DEPARTEMENTAL 
D’INCENDIE ET DE 
SECOURS DU VAR 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

RAA / 2021-03 

Publication du lundi 12 avril 2021 
 

SOMMAIRE 
 

Délibérations 

Numéro Objet Page 
B 21-01 Marchés publics. 5 

B 21-02 Avenant n°1 à la convention de transfert concernant le poste saisonnier de la 
commune de Grimaud : application de l’article 13 de ladite convention. 

86 

B 21-03 
Avenant n°1 à la convention de transfert concernant le Centre d’Incendie et de 
Secours de la commune de Cogolin : application de l’article 18 de ladite 
convention. 

89 

B 21-04 
Convention de mise à disposition précaire d’un ensemble de parcelles de terrain 
sur lesquelles est érigé un stade et destinées à recevoir le futur centre d’incendie 
et de secours de DRAGUIGNAN. 

92 

B 21-05 

Convention de prestations de services à titre onéreux pour l’avitaillement en 
carburants (gazole et supercarburant) des engins de secours du Centre 
d’Incendie et de Secours de COMPS sur ARTUBY, entre la Commune de 
COMPS sur ARTUBY et le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) du Var.  

96 

B 21-06 
Convention de prestations de services à titre onéreux entre le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Var (CCIV). 

100 

B 21-07 Autorisation d’ester en justice (contentieux administratifs). 104 

B 21-08 

Convention, entre le Centre Expert d’Administration des Ressources Humaines 
du Service de Santé des Armées – MINISTÈRE des ARMEES et le Service 
Départemental d’Incendie et de secours (SDIS) du Var, de mise à disposition 
de locaux situés sur l’emprise de Sainte Anne Est.  

106 

21-06 
Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 22 
janvier 2021. 

114 

21-07 Révision quinquennale du Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture 
des Risques (SDACR) du Var et  évaluation de ses objectifs. 

126 

21-08 Règles applicables en matière de temps de travail des officiers de sapeurs-
pompiers professionnels « hors équipes opérationnelles ». 

319 

21-09 
Règles de perception des Indemnités Forfaitaires pour Travaux 
Supplémentaires (IFTS) pour les officiers de sapeurs-pompiers professionnels 
du corps départemental. 

322 

21-10 
Règles et modalités de prise en compte sur le temps de travail des astreintes et 
gardes pour les officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps 
départemental participant à la chaine de commandement départementale. 

325 

21-11 Derniers litiges contributions antérieures à 2019 - Protocoles transactionnels 329 
21-12 Recours aux prestations d’entreprise de travail temporaire. 333 

21-13 Plan pluriannuel de formation (2021-2023) – Livre 1 « Règlement de Formation 
». 

335 

21-14 Repos de sécurité des sapeurs-pompiers professionnels. 358 
21-15 Période de récupération physiologique des sapeurs-pompiers volontaires. 361 
21-16 Indemnités des sapeurs-pompiers volontaires. 364 
21-17 Réforme de matériels. 367 

 

 



Arrêtés 

Numéro Objet Page 

494 Arrêté du 15 février 2021 fixant le tableau d'avancement au grade de lieutenant 
hors classe 2021 

392 

495 Arrêté du 15 février 2021 fixant la liste d'aptitude au choix au grade de capitaine 
2021 

393 

1069 Arrêté du 2 avril 2021 portant habilitation temporaire de mise en œuvre (grève 
du 06/04/2021) 

394 

1075 Arrêté du 6 avril 2021 désignant les membres de la Commission 
Départementale de réforme pour le SDIS du Var  

396 

 



 

 

 

 

 

DELIBERATIONS 
 



  

1/8 

 

 
 

Délibération n° B 21-01 
 

 

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Marchés publics. 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à neuf heures et trente minutes, le bureau du conseil d'administration du service 

départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 

Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative présents : 

Caroline DEPALLENS, Jean-Pierre VERAN, Jean-Bernard MIGLIOLI et Philippe BARTHELEMY.  

 

 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

Vu le projet de délibération n°B21-01 en date du 02 avril 2021, 

 
Exposé des motifs 

 
I. SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS 

Dans sa réunion du 2 avril 2021, la Commission d’Appel d’Offres a choisi les opérateurs économiques attributaires des 

marchés publics formalisés, issus des appels d’offres ouverts lancés les 26 et 29 janvier 2021 concernant : 

- la fourniture, la livraison, l’entretien et la réparation de petits et gros outillages et d’installations mécanique à 

usage professionnel pour les ateliers du SDIS du Var ; 

- la fourniture de carburants à la pompe destinés à approvisionner les véhicules du SDIS du Var 

- les maintenances, l’acquisition et l’installation d’onduleurs, d’accessoires et de matériels associés. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer les marchés publics avec les 

opérateurs économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe. 

 

 

II. SIGNATURE D’UN MARCHÉ PUBLIC ISSU D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT PASSÉ PAR UN 

MANDATAIRE 

En qualité de mandataire, la centrale de référencement CACIC-PUBLIC a lancé un Appel d’Offres Ouvert le 21 mai 2019, 

en vue de passer des accords-cadres s’exécutant par l’émission de bons de commandes pour la fourniture de spécialités 

pharmaceutiques et dispositifs médicaux. 

229 offres ont été reçues. 

La commission d’appel d’offres, en date du 21 janvier 2020, a validé l’ensemble de la procédure et attribué 62 accords-

cadres suite à la sélection effectuée par la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) ; le Bureau du Conseil d’Administration a, 

dans sa séance du 21 janvier 2020 autorisé la signature de ces accords-cadres. 

Suite à un besoin complémentaire, il est nécessaire de passer un marché avec la société THERMOFINA. 

Le marché a été soumis à l’avis de la commission d’appels d’offres en date du 2 avril 2021 pour validation. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer l’accord-cadre avec 

l’opérateur économique déclaré attributaire, qui figure dans le tableau joint en annexe. 

 

 

III - SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION DE MARCHÉS 

 Marché n° 1920_05 

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 6 décembre 2019, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché 

avec la SOCIETE BALSAN concernant la fourniture d’habillements-lot n°5 : blasons, écussons et autres attributs. 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s du Vars du Var
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La société informe le SDIS du Var de la fusion des sociétés MARCK, BALSAN, BBA, SENTINEL et SOFEXI et ce à 

compter du 1er janvier 2021. 

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution du 

marché en l’état et dans les mêmes conditions.  

Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution, qui prend effet au 1er janvier 2021. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 
 

 Marché n° 1920_07 

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 6 décembre 2019, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché 

avec la SOCIETE BALSAN concernant la fourniture d’habillements-lot n°7 : tenues de sortie pour les personnels 

masculins et féminins, insignes et attributs. 

La société informe le SDIS du Var de la fusion des sociétés MARCK, BALSAN, BBA, SENTINEL et SOFEXI et ce à 

compter du 1er janvier 2021. 

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution du 

marché en l’état et dans les mêmes conditions.  

Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution, qui prend effet au 1er janvier 2021. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

 Marché n° 1936_04  

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 20 juin 2019, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec le 

groupement Cabinet HATREL Pascal / COVEA Protection Juridique concernant la prestation d’assurance « protection 

juridique générale ». 

Les agents généraux d’assurance MMA Ludovic HATREL et Guillaume LETELLIER ont informé le SDIS du Var qu’ils 

reprenaient le portefeuille de clients de Monsieur Pascal HATREL suite à son départ en retraite.  

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution du 

marché en l’état et dans les mêmes conditions.  

Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution, qui prend effet au 1er juillet 2020. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 
 

 Marché n° 1962_01 

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 18 Février 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 

la SOCIETE COLAS MIDI MEDITERRANEE concernant la réfection des enrobés des différents sites du SDIS du Var. 

La société SOCIETE MIDI MEDITERRANNE informe le SDIS du Var avoir apporté l’ensemble de ses actifs à la Société 

COLAS FRANCE, et ce à compter du 1er janvier 2021. 

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution du 

marché en l’état et dans les mêmes conditions.  

Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution, qui prend effet au 1er janvier 2021. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

 

 Marché n° 1963_01 

Le Bureau du Conseil d'Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société GTPV concernant la refonte d'un entrepôt logistique en activité de service public (Direction 

Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) - Lot n° 1 : Démolition – Gros-œuvre - VRD. 

La rencontre de difficultés imprévues au chantier (COVID) a imposé une prolongation de la durée du chantier. Ainsi la 

location de la base de vie doit également être prolongée. 

De plus, en cours de chantier des travaux supplémentaires se sont avérés nécessaires : 

 déposes de fenêtres,  

 modification des saignées d’évacuations des douches du rez-de-chaussée afin de fragiliser un minimum la dalle, 

 dépose de portes coupe-feu et d’une partie des quais de chargement existant,  

 démolition de chapes existantes non planes,  

 multiplicité des percements des murs et des dalles pour le passage des conduites de ventilation, 

BBA, SENTINEL et SOFEXI et ce à , 
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 pose d’un séparateur hydrocarbure. 

D’autre part, des travaux supplémentaires se sont avérés nécessaires suite à une demande : 

 du géotechnicien de renforcer la stabilité du pylône (micros pieux supplémentaires et enfoncement de la totalité 

des micros pieux plus profondément dans le sol),  

 du contrôleur technique de renforcer chaque nouveau percement par un renfort métallique pour respecter les 

normes sismiques.  

Enfin, la fondation de la cabine de peinture n’est plus à faire dans le présent marché. 

Ces changements représentent une plus-value de 91 177,60 € HT qui correspond à une augmentation de 11.67 % du 

montant initial de marché, soit 14,88 % depuis le début du marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 2 au 

marché public. 
 

 Marché n° 1963_04 

Le Bureau du Conseil d'Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société GER ELEC concernant la refonte d'un entrepôt logistique en activité de service public (Direction 

Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) - Lot n° 4 : Electricité CFO CFA. 

Un shelter au pied du mat radio était prévu avec un minimum d’équipement au moment de l’établissement des documents 

de consultation des entreprises. 

L’ajout de matériels supplémentaires et la mise en place de la nouvelle salle opérationnelle NEXSIS dans un délai proche, 

impose au SDIS du Var d’équiper définitivement ce local technique en pied de mât.  

De même l’équipement des salles serveur lors de l’établissement des documents de consultation des entreprises n’était pas 

encore totalement connu. Les précisions sur les nouveaux systèmes ont entrainé une augmentation du nombre de baies et 

une modification du type de ces baies. La sécurisation électrique a été renforcée par rapport à ce qui était prévu à l’origine. 

Les renforcements de l’installation des deux salles serveurs et les modifications demandées pour les salles CODIS et 

partenaires engendrent également un surcoût.  

Les modifications d’altitude du transformateur et de l’entrée des câbles dans le bâtiment ont imposé la construction de 

chambres de tirages et de multiples carottages.  

Enfin des demandes de modifications et d’ajouts de composants électriques ont étés nécessaires.  

Ces changements représentent une plus-value de 173 494,00 € HT qui correspond à une augmentation de 14,80 % du 

montant initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 1 345 900,00 € (en chiffres) 
 

Taux de la  TVA : 20 % 
 

Un million trois cent quarante-cinq mille neuf cent euros (Montant Hors TVA en lettres) 
 

 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 897 164.04 € (en chiffres) 

 

Taux de la  TVA : 20 % 
 

Huit cent quatre-vingt-dix-sept mille et cent soixante-quatre euros et quatre centimes (Montant Hors TVA en lettres) 
 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021
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La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

  Marché n° 1963_05 

Le Bureau du Conseil d'Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société CAI, CONDUITS AERAULIQUES ET INDUSTRIE concernant la refonte d'un entrepôt logistique 

en activité de service public (Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) - Lot n° 5 : CVC – 

Plomberie – Sanitaires. 

En cours de chantier des travaux supplémentaires se sont avérés nécessaires : 

 modifications sur les réseaux sanitaires, 

 renforcement de la climatisation du deuxième local serveur. 

 

De plus, des travaux supplémentaires se sont avérés nécessaires suite à une demande : 

 du géotechnicien de déplacer l’ascenseur (déplacement de conduites dont la conduite du RIA existant),  

 du contrôleur technique sur le traitement coupe-feu et la multiplication des passages de gaines dans les cloisons 

(multiplication du nombre de clapets coupe-feu sur les gaines du réseau de ventilation,  encoffrement coupe-feu 

de ces gaines et des équipements, trappe coupe-feu supplémentaire) et sur la création d’une colonne sèche. 

Ces changements représentent une plus-value de 161 907,66 € HT qui correspond à une augmentation de 10,68 % du 

montant initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 1 677 336,27 € (en chiffres) 

 

Taux de la  TVA : 20 % 

 

Un million six cent soixante-dix-sept mille trois cent trente-six euros et vingt-sept centimes (Montant Hors TVA en lettres) 

 
 

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

 Marché n° 2001_39 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société NACATUR concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux. 

Le titulaire a informé le SDIS du Var qu’en raison de la crise sanitaire liée au COVID-19, les marchés des dispositifs de 

protection comme les gants d’examen latex, sont fortement perturbés. 

Ainsi, la société est contrainte d’appliquer une nouvelle augmentation exceptionnelle des prix initialement proposés à 

compter du 1er janvier 2021. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 2 au 

marché public. 

  Marché n° 2003_01 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 5 mars 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société BRIAND CONSTRUCTION concernant la refonte d’un entrepôt logistique en activité de service 

public (Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) - Lot n° 2A : Charpente – Serrurerie. 

En cours de chantier des travaux supplémentaires se sont avérés nécessaires : 

 ajout de poteaux métalliques du sol à la toiture pour renforcer les poutres existantes, 

 ajout des chevêtres en couverture,  

 fourniture et pose d'ossatures supports pour les portes sectionnelles reculées,  

vis favorable à la passation de cette vis favorable à la passation de c
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 démontage des coiffes existantes du système de désenfumage des trois cages d'escalier défaillant. 

L’ensemble de ces travaux représentent une plus-value de 118 687,00 € HT qui correspond à une augmentation de 14,64 

% du montant initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 929 281,00 € (en chiffres) 

 

Taux de la  TVA : 20 % 

 

Neuf cent vingt-neuf mille deux cent quatre-vingt-un euros (Montant Hors TVA en lettres) 

 
 

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

 Marché n° 2003_02 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 5 mars 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société CONCEPT ALU concernant la refonte d’un entrepôt logistique en activité de service public 

(Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) – Lot n° 2B : Menuiseries Extérieures. 

L’ouverture des fenêtres et portes sur des façades existantes impose des modifications et des rebouchages en maçonneries. 

Ces derniers doivent être faits par des éléments de menuiserie compatible esthétiquement avec les nouvelles menuiseries à 

poser. 

Ces changements représentent une plus-value de 17 975,00 € HT qui correspond à une augmentation de 13,21 % du 

montant initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

 Marché n° 2003_03 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 5 mars 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société AC DECORATION concernant la refonte d’un entrepôt logistique en activité de service public 

(Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) – Lot n° 3A : Cloisonnement. 

Le contrôleur technique a imposé au SDIS du Var de rendre coupe-feu certaines cloisons ; cette caractéristique coupe-feu 

doit l’être sur toute la hauteur.  Cette augmentation de surface coupe-feu et la modification de la résistance de ces cloisons 

pour assurer la stabilité pour une hauteur de 4,80 m (hauteur sous mezzanine) engendre un surcout. 

De plus, afin de garder un minimum de lumière traversante, des vitrages dans les cloisons coupe-feu des bureaux de la 

zone CODIS sont nécessaires.  

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 154 001,00€ (en chiffres) 
 

Taux de la TVA : 20 % 
 

Cent cinquante-quatre mille un euros (Montant Hors TVA en lettres) 
 

es d'escalier défaillant.es d'escalier défaillant.
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Ces changements représentent une plus-value de 96 732,62 € HT qui correspond à une augmentation de 27,68 % du 

montant initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

o Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 446 205,62 € (en chiffres) 
 

Taux de la TVA : 20 % 
 

Quatre cent quarante-six mille deux cent cinq euros et soixante-deux centimes (Montant Hors TVA en lettres) 
 

 

Cette modification est passée sur le fondement des articles R2194-2 et R2194-3 du code de la commande publique. En 

effet, il réunit les conditions suivantes :  

- Un changement de titulaire est impossible pour des raisons techniques, notamment d’interchangeabilité ou 

d’interopérabilité avec les installations achetées dans le cadre du marché (poursuite en hauteur et pose de vitrage 

par un nouveau titulaire est impossible en terme de garantie et de responsabilité au regard du classement coupe-

feu) 

- Le montant de la modification est inférieur à 50 % du montant initial.  

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

  Marché n° 2003_04 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 5 mars 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société LINO DECOR concernant la refonte d’un entrepôt logistique en activité de service public 

(Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) – Lot n° 3B : Faux plafonds. 

En cours de chantier il s’est avéré nécessaire de poser des parois de douche et équipements fixes dans les vestiaires. 

 

Ces changements représentent une plus-value de 32 376,00 € HT qui correspond à une augmentation de 13,24 % du 

montant initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 276 996 € (en chiffres) 
 

Taux de la TVA : 20 % 
 

Deux cent soixante-seize mille neuf cent quatre-vingt-seize euros (Montant Hors TVA en lettres) 
 

 

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

 Marché n° 2003_05 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 5 mars 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société ISOLBAT concernant la refonte d’un entrepôt logistique en activité de service public (Direction 

Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) – Lot n° 3C : Menuiserie intérieures. 

En cours de chantier des travaux supplémentaires se sont avérés nécessaires : 

- augmentation du nombre de portes pare flamme,  

- système de serrures à contrôle d’accès pour les bureaux de la direction et des groupements les plus sensibles.    

d à une augmentation de 27,68 % dud à une augmentation de ,
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Ces changements représentent une plus-value de 43 125,60 € HT qui correspond à une augmentation de 14,89 % du 

montant initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 332 837,33€ (en chiffres) 
 

Taux de la  TVA : 20 % 
 

Trois cent trente-deux mille huit cent trente-sept euros et trente-trois centimes (Montant Hors TVA en lettres) 
 

 

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

 Marché n° 2003_06 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 5 mars 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société SLVR concernant la refonte d’un entrepôt logistique en activité de service public (Direction 

Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) – Lot n° 3D : Peinture. 

Un certain nombre de mur ou d’éléments existant nécessite un traitement en peinture. De plus, des modifications en cours 

de chantier imposent des reprises de peinture. 

Ces changements représentent une plus-value de 10 976,00 € HT qui correspond à une augmentation de 5,49 % du 

montant initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

 Marché n° 2003_07 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 5 mars 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 

marché avec la société ASP SOLS SOUPLES concernant la refonte d’un entrepôt logistique en activité de service public 

(Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) – Lot n° 3E : Revêtements sols et murs. 

Lors du démontage des cloisons existantes, plusieurs plateaux se sont révélés impropre à la pose du sol souple. Les 

différences de niveaux étant irrattrapables par le ragréage.  

Des travaux supplémentaires s’avèrent donc nécessaires : 

- démolition des chapes existantes des sanitaires et rebouchage des espaces entre les sur la totalité du bâtiment R+3  

- démolition de la chape non plane existante de l’étage nord et la création d’une nouvelle chape.  

Ces changements représentent une plus-value de 46 818,76 € HT qui correspond à une augmentation de 14,70 % du 

montant initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 210 831,00 € (en chiffres) 

 

Taux de la TVA : 20 % 

 

Deux cent dix mille huit cent trente et un euros (Montant Hors TVA en lettres) 

 

d à une augmentation de 14,89 % dud à une augmentation de ,
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En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 

Montant hors TVA .................................................................................................. 365 303,76€ (en chiffres) 

 

Taux de la TVA : 20 % 

 

Trois cent soixante-cinq mille trois cent trois euros et soixante-seize centimes (Montant Hors TVA en lettres) 

 
 

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 2 avril 2021, a émis un avis favorable à la passation de cette 

modification. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

 Marché n° 2025_01 

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 15 décembre 2020, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 

avec la société PRESCOM concernant la fourniture et la mise en place d’un gestionnaire de voies radio. 

Suite à la première réunion de cadrage du marché avec la société PRESCOM, pour la partie fourniture et mise en place du 

gestionnaire de voies radio, il s'est avéré que cette dernière avait effectué un chiffrage du nombre de ressources matérielles 

nécessaires erroné dans la DPGF (doublon). De plus, après une étude plus fine de l'état de certains matériels en place 

depuis plus de 10 ans sur les points hauts du département, il a été décidé de remplacer ces matériels sensibles par des 

matériels neufs. 

Ces changements représentent une moins-value de 21 233,50 € HT qui correspond à une diminution de 5,14 % du montant 

initial de marché. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

Il appartient au Bureau du Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 

marché public. 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 

 

   DECIDE    
 

     D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés publics avec les opérateurs économiques retenus 

(I et II), ainsi que toutes les décisions qui s’avèreraient nécessaires à leur bonne exécution ; 

     D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les modifications précitées (III) ainsi que toutes les décisions 

nécessaires à leur bonne exécution. 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 #signature#  

   

 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Le Président 
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Dominique LALLAALAAAALAALAAAAAALLLAAAAAALALAAALALAININIIINNNINNINNIIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 06/04/2021
Qualité : Président CA
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ACCORD-CADRE 2020-2021 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

ET DISPOSITIFS MEDICAUX 
N° AC-SP/DM-2020-2021

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR
DENOMINATION : THERMOFINA

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : thermofina@thermofina.fr

TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01.64.37.08.77

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 20 juin 2019 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Mme GUILLAUME Caroline – Le Gérant
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :
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RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE Bpifrance Financement

NUMERO DE COMPTE BANCAIRE INTERNATIONAL (IBAN)

TITULAIRE DU COMPTE Bpifrance Financement

27-31 AVENUE DU GENERAL LECLERC

94710 MAISONS ALFORT CEDEX

Code Banque Code Guichet N° de compte Clé RIB Domiciliation

Bpifrance Financement MAISONS ALFORT18359 00043

Bpifrance Financement MAISONS ALFORT

CODE BIC

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

THERMOFINA STE
230 RUE ANDRE AMPERE

ZI DE LA JUSTICE
77190 DAMMARIE LES LYS

00009080645 78

0090 8064 578FR76 1835 9000 4300

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE Bpifrance Financement

NUMERO DE COMPTE BANCAIRE INTERNATIONAL (IBAN)

TITULAIRE DU COMPTE Bpifrance Financement

27-31 AVENUE DU GENERAL LECLERC

94710 MAISONS ALFORT CEDEX

Bpifrance Financement MAISONS ALFORT

CODE BIC

THERMOFINA STE
230 RUE ANDRE AMPERE

ZI DE LA JUSTICE
77190 DAMMARIE LES LYS

0090 8064 578FR76 1835 9000 4300

Code Banque Code Guichet N° de compte Clé RIB Domiciliation
Bpifrance Financement MAISONS ALFORT18359 00043 00009080645 78

CPMEFRPPXXX

CPMEFRPPXXX

FinancementFinancement
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Rapport de vérification de signatures
Généré le 21/06/2019 11:53

Informations générales :

Nom de la société: THERMOFINA

Identifiant de la procédure: 636258

Politique de vérification: QES AdESQC TL based

Nombre de fichiers signés: 34

Nombre de signataires: 1

Signataire:

Caroline GUILLAUME - THERMOFINA

Dates de validité du certificat : 
Du 07/06/2018 11:37 au 26/08/2020 00:00
Certificat délivré par : 
CN=CERTEUROPE ADVANCED CA V4,OU=0002 434202180,O=Certeurope,C=FR
Confiance accordée au certificat : 
(fait partie des listes RGS** ou RGS***) : 
Oui
Contrôle de la liste de révocation : 
Contrôle positif : le certificat n'est pas révoqué en date du 20/06/2019 17:17

Détails des signatures: 

THERMOFINA_URSSAF_Attestation Cotisation.pdf

Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT

Le: 21/06/2019 11:52:26 Signature valide RGS

THERMOFINA_Tarif_CACIC PUBLIC_2020.21.pdf

Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT

Le: 21/06/2019 11:52:27 Signature valide RGS

THERMOFINA_RéférencesPrincipales.pdf

Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT

Le: 21/06/2019 11:52:33 Signature valide RGS

THERMOFINA_RIB.pdf

1/5Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com
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Format de signature: XAdES-BASELINE-LT

Le: 21/06/2019 11:53:29 Signature valide RGS

THERMOFINA_CANDIDATURE - Annexe 1.pdf

Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT

Le: 21/06/2019 11:53:30 Signature valide RGS

THERMOFINA_Attestation_régularité_fiscale_2019.pdf

Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT

Le: 21/06/2019 11:53:31 Signature valide RGS

THERMOFINA_Attestation_Assurance_2019.pdf

Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT

Le: 21/06/2019 11:53:33 Signature valide RGS

THERMOFINA_Accord-Cadre - AC.pdf

Signé par: Caroline GUILLAUME
Format de signature: XAdES-BASELINE-LT

Le: 21/06/2019 11:53:34 Signature valide RGS

5/5Dematis - Groupe Les Echos Le Parisien - 10 Bd. de Grenelle - CS 10817 - 75738 Paris CEDEX 15 - info@dematis.com

RGSRGS
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Récapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2020 au 31/12/2021 - Dispositifs médicaux

EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83300 DRAGUIGNAN

THERMOFINA Total HT
3 207,00 €

Total TTC
3 383,39 €

PU
HT/UCD TVA

QTE
Estimative
Annuelle

Valeur
HT

Lot   E50CA107 Gants d'examen nitrile, non poudrés, non stériles
GANT EXAMEN EXATRILE NON POUDRE NON STERILE
NITRILE NON POUDRE MANCH. NORMALE EXTRA GRAND
(REF: 445505XG)

0,1069 5,50 10 000 1 069,00 €

GANT EXAMEN EXATRILE NON POUDRE NON STERILE
NITRILE NON POUDRE MANCH. NORMALE GRAND (REF:
445505)

0,1069 5,50 10 000 1 069,00 €

GANT EXAMEN EXATRILE NON POUDRE NON STERILE
NITRILE NON POUDRE MANCH. NORMALE MOYEN (REF:
445504)

0,1069 5,50 5 000 534,50 €

GANT EXAMEN EXATRILE NON POUDRE NON STERILE
NITRILE NON POUDRE MANCH. NORMALE PETIT (REF:
445503)

0,1069 5,50 5 000 534,50 €

Marchés publics  2020-2021 Produits acceptés par fournisseur en besoin complémentaire. 29/01/2021 Page 1 /1

21 - Dispositifs médicaux2
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Anne-

sophie 

LEMAIR

E

Signature 

numérique de 

Anne-sophie 

LEMAIRE 

Date : 

2021.02.15 

15:03:14 +01'00'
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                                  SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

                                                                                      

EXE10 – Modification Habillements – lot n°5 : Blasons, écussons et autres 
attributs – Marché n° 1920_05 Page : 1 / 3 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).

Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard du Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 

83007  DRAGUIGNAN CEDEX 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

BALSAN 
ZI La Maltrie 

36130 DEOLS 
Tél : 02.54.60.50.00 – Fax : 02.54.60.50.01 – SIRET : 712 030 402 00192 

blevine.kasongo@balsan.fr  / chantal.grillon@goupemarck.fr 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre.

  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public 
ou de l’accord-cadre. En cas d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En 
cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 

HABILLEMENTS – LOT N°5 : Blasons, écussons et autres attributs

  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 21 février 2020  

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 12 mois, reconductible 3 fois

  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :
Le marché est conclu sans minimum ni maximum 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

MODIFICATION N° 1 

OURS DU VAR O
Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021URS DU VAR URS DU VAR
Affiché le 

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

EXE10 – Modification Habillements – lot n°5 : Blasons, écussons et autres 
attributs – Marché n° 1920_05 Page : 2 / 3 

D - Objet de la modification.

  Modifications introduites par la présente modification :

La société GROUPE MARCK a informé le SDIS du Var de la fusion des sociétés MARCK, 
BALSAN, BBA, SENTINEL et SOFEXI. 

En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de 
l’exécution du marché n°1920_05 de la société BALSAN à la société MARCK & BALSAN
(SIRET n° : 489 804 435 00043). 

Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte 
bancaire suivant :  
IBAN : FR76 1685 0000 0199 9987 3098 720 
BIC : AGRIFRP1EFG

La présente modification prend effet au 1er janvier 2021. 

Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications 
éventuelles, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la 
présente modification. 

  Incidence financière de la modification: 

La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

NON      OUI 

Montant de la modification : 
 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le 

_ID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE



EXE10 – Modification Habillements – lot n°5 : Blasons, écussons et autres 
attributs – Marché n° 1920_05 Page : 3 / 3 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

L’ancien titulaire :

Le nouveau titulaire :

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).

A Draguignan, le ………………… 

Signature 

                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

e.e

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le Affiché lee..
ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE_

                                  SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

                                                                                      

EXE10 – Modification 
Habillements – lot n°7: Tenues de sortie des personnels 
masculins et féminins, insignes et attributs– Marché n° 

1920_07 
Page : 1 / 3 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).

Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard du Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 

83007  DRAGUIGNAN CEDEX 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

BALSAN 
ZI La Maltrie 

36130 DEOLS 
Tél : 02.54.60.50.00 – Fax : 02.54.60.50.01 – SIRET : 712 030 402 00192 

blevine.kasongo@balsan.fr  / chantal.grillon@goupemarck.fr 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre.

  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public 
ou de l’accord-cadre. En cas d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En 
cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 

HABILLEMENTS – LOT N°7 : Tenues de sortie des personnels masculins et féminins, insignes 
et attributs

  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 21 février 2020  

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 12 mois, reconductible 3 fois

  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :
Le marché est conclu sans minimum ni maximum 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

MODIFICATION N° 1 

OURS DU VAR O
Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021URS DU VAR URS DU VAR
Affiché le 

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



EXE10 – Modification 
Habillements – lot n°7: Tenues de sortie des personnels 
masculins et féminins, insignes et attributs– Marché n° 

1920_07 
Page : 2 / 3 

D - Objet de la modification.

  Modifications introduites par la présente modification :
La société GROUPE MARCK a informé le SDIS du Var de la fusion des sociétés MARCK, 
BALSAN, BBA, SENTINEL et SOFEXI. 

En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de 
l’exécution du marché n°1920_07 de la société BALSAN à la société MARCK & BALSAN
(SIRET n° : 489 804 435 00043). 

Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte 
bancaire suivant :  
IBAN : FR76 1685 0000 0199 9987 3098 720 
BIC : AGRIFRP1EFG 

La présente modification prend effet au 1er janvier 2021.

Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications 
éventuelles, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la 
présente modification. 

  Incidence financière de la modification: 

La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

NON      OUI 

Montant de la modification : 
 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le 

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

EXE10 – Modification 
Habillements – lot n°7: Tenues de sortie des personnels 
masculins et féminins, insignes et attributs– Marché n° 

1920_07 
Page : 3 / 3 

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

L’ancien titulaire :

Le nouveau titulaire :

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).

A Draguignan, le ………………… 

Signature 

                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

Signature e Signature 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le AAAffiché le 

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DESignatureSignatureD



 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

 

                      

EXE10 – Modification n°1 Marché n° 1936_04 Page : 1 / 3 
 

 

 

 
 
A - Identification du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 

83007 DRAGUIGNAN Cedex 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 

 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

CABINET Pascal HATREL 
38, boulevard Maréchal Juin 
06800 CAGNES-SUR-MER 

Téléphone : 04.93.20.30.38 / Courriel : cabinet.hatrel@mma.fr 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

MARCHÉ PUBLIC D’ASSURANCES 
Lot n°4 : ASSURANCE « PROTECTION JURIDIQUE GÉNÉRALE » 

 
  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 17 septembre 2019 

 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 5 ans fermes (du 1er janvier 2020 au 31 

décembre 2024) 
 

  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

Montant net : 2 461,90 € 
Montants des taxes : 329,90 € 
Montant de la prime TTC : 2 791,80 € 
 
 

 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  

MODIFICATION N° 1 

 

SECOURS DU VAR 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

SECOSECO VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAARRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRR
ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

 

EXE10 – Modification n°1 Marché n° 1936_04 Page : 2 / 3 
 

D - Objet de la modification. 
 

  Modifications introduites par la présente modification : 
 
Les agents généraux d’assurance MMA Ludovic HATREL et Guillaume LETELLIER ont informé le SDIS 
du Var qu’ils reprenaient le portefeuille de clients de Monsieur Pascal HATREL suite à son départ en 
retraite. Cette information a été confirmée par une attestation de la société MMA. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de l’exécution du 
marché n° 1936_04 à Guillaume LETELLIER (SIRET n° 88389716700010). 
 
Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution du marché, avec effet 
rétroactif au 1er juillet 2020. 
 

Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte bancaire 
suivant :  
BANQUE : BNP Paribas 
IBAN : FR76 3000 4007 0900 0161 1305 307 
BIC : BNPAFRPPXXX 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles, 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 
 

  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 

 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 

 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



 

EXE10 – Modification n°1 Marché n° 1936_04 Page : 3 / 3 
 

 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 

  

Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 

  

 
(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
 À Draguignan, le ………………… 
 
                                                                                 Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
   #signature# 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ee.

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

 

                      

EXE10 – Modification Enrobés – Marché n° 1962_01 Page : 1 / 3 
 

 

 

 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard du Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 

83007  DRAGUIGNAN CEDEX 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 

 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

COLAS MIDI MEDITERRANEE 
173 Avenue de Bruxelles 

83507 LA SEYNE SUR MER 
SIREN : 329 368 526  

Téléphone : 04.94.63.04.46 – Courriel : colas83laseyne@colas-mm.com 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

REFECTION DES ENROBES 
 

  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 9 avril 2020  
 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : un an, reconductible 3 fois. 
 

  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

Le marché est conclu sans minimum et sans maximum. 
 
 
 
 

 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  

MODIFICATION N° 1 

 

SECOURS DU VAR 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

SECOSECO VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAARRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRR
ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



 

EXE10 – Modification Enrobés – Marché n° 1962_01 Page : 2 / 3 
 

D - Objet de la modification. 
 

  Modifications introduites par la présente modification : 
 
La société COLAS MIDI MEDITERRANEE a informé le SDIS du Var qu’elle a apporté 
l’ensemble de ses actifs à la société COLAS France (anciennement dénommée COLAS 
CENTRE-OUEST) au moyen d’un apport partiel d’actifs soumis au régime des scissions. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de 
l’exécution du marché n° 1962_01 à la société COLAS FRANCE (SIREN n° 329 338 883). 
 
Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution, prenant effet au 
01/01/2021. 
 

Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte 
bancaire suivant :  
Banque : CREDIT LYONNAIS 
IBAN : FR51 3000 2039 0700 0006 
BIC : CRLYFRPP 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications 
éventuelles, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la 
présente modification. 
 

  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 

 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 

 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

 

EXE10 – Modification Enrobés – Marché n° 1962_01 Page : 3 / 3 
 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 

  

Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 

  

 
(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
 
 À Draguignan, le ………………… 
 
                                                                                 Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

e. e

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leee
_ID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE



                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE



                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE



                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE

                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DEIDDD : 083 288300403 20210406 B21 01 DED



                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE

                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE

                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

-
-

(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE



                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE

                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE

                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE



                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

-

-

(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE



                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

 

                      

EXE10 – Modification n°1 GVR - Marché n° 2025_01 Page : 1 / 3 
 

 
 

A - Identification du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

Centre Jacques Vion 
87, boulevard Colonel Michel Lafourcade 

CS 30255 
83007 DRAGUIGNAN Cedex 

Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
PRESCOM 

10, rue du Fort de Saint-Cyr 
Montigny le Bretonneux – CS 60771 

78066 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES Cedex  

SIRET n° 511 147 332 00031 

Téléphone : 01.30.85.55.55 / Courriel : marches@prescom.fr 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 

FOURNITURE ET MISE EN PLACE D’UN GESTIONNAIRE DE VOIES RADIO (GVR) 
 
  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : Le 28 décembre 2020 
 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 

7 ans fermes (du 28 décembre 2020 au 27 décembre 2027) 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

Montant total TTC de la DPGF : 495 777,44 € 

Montant annuel TTC de la maintenance : 28 139,57 € 

Montant total TTC des licences, matériels et prestations complémentaires : 95 434,80 € 

 

 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

MODIFICATION N° 1 

SECOURS DU VAR 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

SECOSECO VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAARRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRR
ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



EXE10 – Modification n°1 GVR - Marché n° 2025_01 Page : 2 / 3 
 

D - Objet de la modification. 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 

Suite à la première réunion de cadrage du marché avec la société PRESCOM, pour la partie fourniture 
et mise en place du gestionnaire de voies radio, il s'est avéré que cette dernière avait effectué un 
chiffrage du nombre de ressources matérielles nécessaires erroné dans la DPGF (doublon). 

De plus, après une étude plus fine de l'état de certains matériels en place depuis plus de 10 ans sur les 
points hauts du département, il a été décidé de remplacer ces matériels sensibles par des matériels 
neufs. 

Ces changements représentent une moins-value de 21 233,50 € HT qui correspond à une diminution de 
5,14 % du montant initial de marché. 

La décomposition du prix global et forfaitaire est modifiée (Cf annexe). 

Les clauses et conditions générales du marché initial, demeurent applicables dans la mesure où elles ne 
sont pas modifiées ou ne sont pas contraires à la présente modification. 
 

  Incidence financière de la modification: 

La modification a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : - 21 233,50 € 

 Montant TTC : - 4 246,70 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : - 5,14 % 
 
Nouveau montant du prix global et forfaitaire du marché public (Partie fourniture et mise en place 
du gestionnaire de voies radio) : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 391 914,37 € 

 Montant TTC : 470 297,24 € 

 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

Le titulaire : 
 
 
 
 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le 

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

EXE10 – Modification n°1 GVR - Marché n° 2025_01 Page : 3 / 3 
 

F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
 
 À Draguignan, le ………………… 

                                                                                         Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
    #signature# 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

rice). t

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

e rice).rice).
ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DEID 083 288300403 20210406 B21 01 DE



Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le 

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



                                                                                      

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE

(Cocher la case correspondante.) 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché leAffiché le

ID : 083 288300403 20210406 B21_01 DEID : 083-288300403-20210406-B21 01-DE



                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 

            

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_01-DE



  

1/2 

 

 

Délibération n° B 21-02 
 

 

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Avenant n°1 à la convention de transfert concernant le poste saisonnier de la commune de Grimaud : 

application de l’article 13 de ladite convention. 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à neuf heures et trente minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique 

LAIN, Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative présents : 

Caroline DEPALLENS, Jean-Pierre VERAN, Jean-Bernard MIGLIOLI et Philippe BARTHELEMY  

 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

Vu le projet de délibération n°B21-02 en date du 02 avril 2021, 

 
Exposé des motifs 

 
En application de la loi n°96-369 du 3 mai 1996 dite loi de départementalisation, une convention de transfert a 

été signée entre le SDIS du Var et la commune de GRIMAUD en date du 03 novembre 2000. L’annexe 4 de cette 

convention met à disposition du SDIS du Var un ensemble immobilier composé d’une parcelle de terrain n°G587 d’une 

superficie totale de 300 m². 

 

Vu la délibération du conseil municipal n°2010/128 en date du 23 septembre 2010, autorisant la mise à 

disposition gratuite par bail emphytéotique par la mairie de Grimaud des parcelles de terrain d’une superficie de 9000 

m² et cadastrées section C n°4510 et n°4550 auxquelles une emprise d’environ 500 m² a été détachée pour permettre 

une extension de l’espace de stationnement réservé aux véhicules de la Gendarmerie ; 

 

Vu la délibération n°10-49 du Conseil d’Administration du SDIS en date du 21 octobre 2010 acceptant la mise à 

disposition des parcelles de terrain par bail emphytéotique administratif afin d’y construire un nouveau CIS ; 

 

Considérant la réception du nouveau centre d’incendie et de secours de GRIMAUD en date du 23 janvier 2021 

et considérant la libération effective des locaux de l’ancien poste saisonnier en date du 05 février 2021 ; 

 

Conformément à l’article 13 de la convention d’origine, les biens immobiliers précisés dans l’annexe 4 de celle-

ci devront être remis à la disposition de la commune d’origine lorsque ces immeubles cessent d’être affectés au 

fonctionnement du Service d’Incendie et de Secours ; 

 

 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré,  

   DECIDE    
 

 D’APPROUVER l’avenant n°1 à la convention de transfert entre la Commune de GRIMAUD et le 

SDIS du Var tel qu’il figure en annexe, 

 

 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s du Vars du Var

ure le 06/04/2021Envoyé en préfectu

e le 06/04/2021Reçu en préfecture

Affiché le 

3-20210406-B21_02-DEID : 083-288300403du Vardu Var

12/04/2021



  

2/2 

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Var à signer l’avenant n°1 à la convention de transfert entre la Commune de GRIMAUD et 

le SDIS du Var et tout document y afférent. 

 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 

 #signature# 

  

  

 Dominique LAIN 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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AVENANT N°1 PORTANT MODIFICATION DE LA CONVENTION DE TRANSFERT ENTRE LA 
COMMUNE DE GRIMAUD ET LE SDIS DU VAR 

E N T R E 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du VAR, représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d'Administration du SDIS. 

Adresse :
87, boulevard Colonel Michel LAFOURCADE- 
CS 30255
83007 - DRAGUIGNAN CEDEX 

Nota : Suite à un futur changement de locaux courant 2021, l’adresse du SDIS du Var mentionnée ci-dessus est 
susceptible d’être modifiée en cours d’exécution de la présente convention, sans qu’il soit nécessaire de conclure 
une modification de la présente. L’information relative au changement d’adresse du siège du SDIS sera effectuée 
par courrier recommandé avec avis de réception.
          d'u n e  p a r t, 
ET

La Commune de GRIMAUD (dénommée ci-après "collectivité d'origine", représentée par son Maire en 
exercice, Monsieur Alain BENEDETTO, autorisé aux fins des présentes par la délibération du Conseil Municipal 
n° ……………… 

          d'autre part, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ;  
VU la convention de transfert signée entre les parties le 03 novembre 2000, notamment son annexe 4 relative à 
l’inventaire des biens immobiliers mis gracieusement à disposition du SDIS du Var par la collectivité d’origine ; 

Considérant la réception du nouveau Centre d’Incendie et de Secours de GRIMAUD en date du 23 janvier 2021 ;  

Considérant la libération des locaux, mis gracieusement à disposition du SDIS du Var par la commune de GRIMAUD, 
en date du 05 février 2021; 

Il est, d’un commun accord, convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1er : Conformément à l’article 13 de la convention qui prévoit : « Lorsque ces immeubles cessent d’être 
affectés au fonctionnement du service d’incendie et de secours, leur mise à disposition prend fin », les biens immobiliers 
précisés dans l’annexe 4 sont remis à la disposition de la commune de Grimaud à la date du 05 février 2021. 

ARTICLE 2 : Les autres articles et annexes de la convention d’origine demeurent inchangés. 

ARTICLE 3: Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Directeur Général des Services de 
la collectivité d’origine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent avenant à la convention 
d’origine datée du 03 novembre 2000. 

FAIT EN QUATRE EXEMPLAIRES 
          

A DRAGUIGNAN, le ............... 

Pour la commune de GRIMAUD                               Pour le SDIS du VAR, 
Le Maire de la Commune                                          Le Président du Conseil d'Administration du   
De GRIMAUD                                                           SDIS du VAR 

ON DE TRANSFERT ENTRE LA
DU VAR
O
DU VAR
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Délibération n° B 21-03 
 

 

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Avenant n°1 à la convention de transfert concernant le Centre d’Incendie et de Secours de la 

commune de Cogolin : application de l’article 18 de ladite convention. 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à neuf heures et trente minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique 

LAIN, Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative présents : 

Caroline DEPALLENS, Jean-Pierre VERAN, Jean-Bernard MIGLIOLI et Philippe BARTHELEMY. 

 

 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

 

Vu le projet de délibération n°B21-03 en date du 02 avril 2021, 

 

 

Exposé des motifs 

 
En application de la loi n°96-369 en date du 3 mai 1996 dite loi de départementalisation, une convention de 

transfert a été signée entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et la commune de 

COGOLIN en date du 29 décembre 1998. L’annexe 8 de cette convention met à disposition du SDIS du Var un 

ensemble immobilier composé de parcelles de terrain n° 309, n°310 et n°313 d’une superficie totale de 722 m². 

 

Vu la délibération du conseil municipal n°2010/128 en date du 23 septembre 2010, autorisant la mise à 

disposition gratuite par bail emphytéotique par la mairie de Grimaud des parcelles de terrain d’une superficie de 9000 

m² et cadastrées section C n°4510 et n°4550 auxquelles une emprise d’environ 500 m² a été détachée afin de permettre 

une extension de l’espace de stationnement réservée aux véhicules de la Gendarmerie ; 

 

Vu la délibération n°10-49 du Conseil d’Administration du SDIS en date du 21 octobre 2010 acceptant la mise à 

disposition des parcelles de terrain par bail emphytéotique administratif afin d’y construire un nouveau CIS ; 

 

Considérant la réception du nouveau centre d’incendie et de secours de GRIMAUD en date du 23 janvier 2021 

et considérant la libération effective des locaux de l’ancienne caserne le 1er avril 2021 ; 

 

Conformément à l’article 18 de la convention d’origine, les biens immobiliers précisés dans l’annexe 8 de celle-

ci devront être remis à la disposition de la commune d’origine lorsque ces immeubles cessent d’être affectés au 

fonctionnement du Service d’Incendie et de Secours ; 

 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 

 D’APPROUVER l’avenant n°1 à la convention de transfert entre la Commune de COGOLIN et le 

SDIS du Var tel qu’il figure en annexe, 
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 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Var à signer l’avenant n°1 à la convention de transfert entre la Commune de COGOLIN et 

le SDIS du Var et tout document y afférent. 

 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 

 #signature# 

  

  

 Dominique LAIN 

 

 

 

 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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AVENANT N°1 PORTANT MODIFICATION DE LA CONVENTION DE TRANSFERT ENTRE LA 
COMMUNE DE COGOLIN ET LE SDIS DU VAR 

E N T R E 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du VAR, représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d'Administration du SDIS agissant en vertu.
Adresse :
87, boulevard Colonel Michel LAFOURCADE- 
CS 30255
83007 - DRAGUIGNAN CEDEX 

Nota : Suite à un futur changement de locaux courant 2021, l’adresse du SDIS du Var mentionnée ci-dessus est 
susceptible d’être modifiée en cours d’exécution de la présente convention, sans qu’il soit nécessaire de conclure 
une modification de la présente. L’information relative au changement d’adresse du siège du SDIS sera effectuée 
par courrier recommandé avec avis de réception.

          d'u n e  p a r t, 
ET

La Commune de COGOLIN (dénommée ci-après "collectivité d'origine"), représentée par son Maire en 
exercice, Monsieur Marc-Etienne LANSADE, autorisé aux fins des présentes par la délibération du Conseil 
Municipal n° ………………… 

          d'autre part, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ; 
VU la convention de transfert signée entre les parties le 29 décembre 1998, notamment son annexe 8 relative à 
l’inventaire des biens immobiliers mis gracieusement à disposition du SDIS par la collectivité d’origine ; 

Considérant la réception du nouveau Centre d’Incendie et de Secours de GRIMAUD en date du 23 janvier 2021 ;

Considérant la libération complète des locaux par les sapeurs-pompiers envisagée le 1er avril 2021 ; 

Il est, d’un commun accord, convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1er : Conformément à l’article 18 de la convention qui prévoit : « Lorsque ces immeubles cessent d’être 
affectés au fonctionnement du service d’incendie et de secours, leur mise à disposition prend fin », les biens immobiliers 
précisés dans l’annexe 8 sont remis à la disposition de la commune de Cogolin du 1er avril 2021. 

ARTICLE 2 : Les autres articles et annexes de la convention d’origine demeurent inchangés. 

ARTICLE 3: Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Directeur Général des Services de 
la collectivité d’origine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent avenant à la convention 
d’origine datée du 29 décembre 1998. 

FAIT EN QUATRE EXEMPLAIRES 
           

A DRAGUIGNAN, le ............... 

Le Maire de la Commune     Le Président du Conseil d'Administration du 
De COGOLIN       SDIS du VAR

ON DE TRANSFERT ENTRE LAO
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Délibération n° B 21-04 
 

 

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Convention de mise à disposition précaire d’un ensemble de parcelles de terrain sur lesquelles est érigé un 

stade et destinées à recevoir le futur centre d’incendie et de secours de DRAGUIGNAN. 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à neuf heures et trente minutes, le bureau du conseil d'administration du service 

départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 

Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative présents : 

Caroline DEPALLENS, Jean-Pierre VERAN, Jean-Bernard MIGLIOLI et Philippe BARTHELEMY.  

 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

Vu le projet de délibération n°B21-04 en date du 02 avril 2021, 

 
Exposé des motifs 

 
Afin de réaliser la construction d’un équipement répondant aux besoins des sapeurs-pompiers en attente de locaux 

adaptés à leurs missions, la commune de Draguignan a autorisé, en 2019, la cession au Service Départemental d’Incendie 

et de Secours du Var d’un terrain sur lequel est actuellement implanté le stade Jean Rostand. 

 

 Pour que la Commune puisse disposer librement de l’usage de ce stade pour accorder des créneaux d’utilisation 

aux scolaires et associations dracénoises et ce, en attendant le début des travaux du futur centre d’incendie et de secours de 

Draguignan sur l’emprise de ce terrain, il est proposé d’établir une convention de mise à disposition à titre précaire entre le 

SDIS du Var et la Commune de Draguignan.  

 

 Cette convention déterminera, sur deux phases, les rôles, les droits et les devoirs de chacune des parties dans 

l’utilisation du terrain. 

 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 

 

   DECIDE    
 

 D’APPROUVER la convention de mise à disposition du tènement foncier sur lequel est implanté le stade Jean 

Rostand, telle que figurant en annexe. 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Var à signer avec la commune de Draguignan, la convention susvisée portant mise à disposition précaire du 

stade Jean Rostand à Draguignan. 

 

Adopté à l’unanimité 

 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 #signature#   

 Dominique LAIN 

 

 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE DU STADE 
JEAN ROSTAND A DRAGUIGNAN 

 

 

Entre : 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var, 87 Boulevard Colonel Michel 
Lafourcade, CS 30255 83007 DRAGUIGNAN CEDEX, représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration, agissant en vertu d’une délibération n°20-72 du Conseil 
d’Administration en date du 19 octobre 2020 relative à la délégation du CASDIS au Président. 

Ci-après dénommée « le SDIS » d’une part, 

Nota : Suite à un futur changement de locaux courant 2021, l’adresse mentionnée ci-dessus est 
susceptible d’être modifiée en cours d’exécution de la présente convention, sans qu’il soit nécessaire 
de conclure une modification de la présente. L’information relative au changement d’adresse du siège 
du SDIS sera effectuée par courrier recommandé avec avis de réception. 

 

Et 

La commune de DRAGUIGNAN, représentée par Monsieur Richard STRAMBIO, Maire en exercice, 
agissant au nom et pour le compte de celle-ci, spécialement habilitée à cet effet par une 
délibération du Conseil Municipal en date du …………………………… 

Ci-après dénommée « le Preneur » d’autre part, 

 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET 
Le SDIS met à disposition du Preneur qui accepte, un tènement foncier sur lequel est érigé un stade. 
 
ARTICLE 2 : NATURE DE LA CONVENTION 
Afin de réaliser la construction d’un équipement répondant aux besoins des sapeurs pompiers en 
attente de locaux adaptés à leurs missions, la commune de la Draguignan a autorisé la cession au 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var en 2019 d’un terrain sur lequel est implanté 
le stade Jean Rostand. 
Afin que la Commune puisse, une fois le transfert de propriété officiellement acté, disposer 
librement de l’usage de ce stade pour accorder librement des créneaux d’utilisation aux scolaires et 
associations Dracénoises, et en attendant le début de travaux, il a été décidé d’établir la présente 
convention de mise à disposition entre le SDIS du Var et la Mairie de Draguignan. Conclue à titre 
précaire, elle détermine sur deux phases les rôles, les droits et les devoirs de chacune des parties 
dans l’utilisation du terrain. 
 
 
 

…/…. 
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ARTICLE 3 : DESIGNATION 
A DRAGUIGNAN, Avenue du XVème corps d’Armée, cinq parcelles de terrain d’une contenance totale 
de 12 169 m² et cadastrées AK N°73, 74, 75, 393 et 473. La partie basse (parcelles A393, A473 et 75) 
est composée d’un stade et de vestiaires.  
 
ARTICLE 4 : DUREE 
Elle débute dès lors que le SDIS est officiellement propriétaire du foncier cité à l'article 3.  
La présente convention est conclue pour la phase 1 jusqu’au commencement des travaux du futur 
Centre d’Incendie et de Secours, soit pour une durée non définie. La convention cesse lors du 
passage à la phase 2.  

 
Phase N°1 : Le SDIS est propriétaire du terrain auquel il consacre des études sans impact sur l’usage 
potentiel des installations sportives par des associations sportives de la commune et par des classes 
des collèges de la ville. 
Le SDIS dispose du tènement foncier pour procéder aux études, visites, reconnaissance.  
Pendant cette période, le SDIS pourra exécuter tous ouvrages nécessaires sur les parcelles hautes N° 
73 et 74 (destruction maison, défrichement, accès boulevard des Oliviers, etc…). Aucuns travaux 
empêchant l’usage de la parcelle basse sur laquelle est implanté le stade ne sera réalisé durant cette 
période. 
Le SDIS met gratuitement à la disposition de la Mairie, le stade qui pourra être utilisé dans le cadre   
d’activités sportives. La Commune est alors seule responsable d’un quelconque dommage subi et 
devra s’assurer pour l’ensemble des responsabilités qu’elle encoure en sa qualité d’occupant. 
L'ensemble des installations sportives, vestiaires, matériels et équipements installés sur le terrain 
sont entretenus et vérifiés par la Mairie de Draguignan.  
Cependant, compte tenu du rapport au PPRI de l’actuel Centre d’Incendie et de Secours et en 
prévention d’inondations, et dès lors qu’une alerte orange pluie inondation se voit prononcée par les 
services de météo France, le SDIS peut à titre préventif être amené à parquer en sécurité des engins 
de secours sur le terrain. Dans ce cas, la priorité de l’usage du terrain est accordée au SDIS sans limite 
de durée. 
 
Phase N°2 : Le SDIS est propriétaire du terrain sur lequel il réalise des travaux de préparation ou de 
construction qui ne permet plus l'utilisation des installations sportives. 
La mise à disposition à la Mairie prend fin à la date du commencement des travaux sur l’ensemble du 
site et sera signifié par le SDIS au preneur par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 5 : DESTINATION 
Les lieux, objets de la présente convention, sont destinés à permettre à la commune de bénéficier 
librement de créneaux d’utilisation aux scolaires et associations Dracénoises pendant la phase 1 
décrite à l’article 4 et dans les conditions fixées par ce même article. 
La présente convention est consentie à titre gratuit. 
  
 ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
La présente convention est soumise aux conditions dont l’exposé suit : 

 le Preneur prendra les lieux dans l’état où ils se trouvent à la date du transfert de propriété 
au SDIS et il en assure l'entretien, la maintenance et les vérifications techniques 
réglementaires. 

 le Preneur jouira des lieux paisiblement sans y faire de dégradations. 
 le Preneur ne devra en aucun cas porter une entrave quelconque à la jouissance paisible des 

autres locaux ou immeubles voisins.
 
 
 

…/…. 
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ARTICLE 7 : ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile chacun en sa 
demeure. 
 
ARTICLE 8 : REGLEMENT DES DIFFERENDS
Dans le cas d’un litige découlant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les 
parties s’efforceront de régler le différend à l’amiable avant de le porter devant le tribunal 
compétent.  
 
ARTICLE 9 : ENTREE EN VIGUEUR – DUREE- RESILIATION 
 
La présente convention prend effet à la date de signature par les parties et est conclue pour une 
durée s’achevant à la date de commencement des travaux signifiée par le SDIS au preneur par 
courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
La présente convention peut être résiliée avant son terme par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, la résiliation prenant alors effet 2 mois après la date de 
réception de cette lettre par l’autre partie. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux, le …………………………… 
 
 
 
Pour le SDIS du VAR          Pour la Mairie de Draguignan  
Le Président du Conseil d’Administration du Service       Le Maire de Draguignan, 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var (CASDIS),     Richard STRAMBIO 
Dominique LAIN                                                                                  
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Délibération n° B 21-05 
 

 

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Convention de prestations de services à titre onéreux pour l’avitaillement en carburants (gazole et 

supercarburant) des engins de secours du Centre d’Incendie et de Secours de COMPS sur ARTUBY, 

entre la Commune de COMPS sur ARTUBY et le Service Départemental d’Incendie et de Secours 

(SDIS) du Var. 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à neuf heures et trente minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique 

LAIN, Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative présents : 

Caroline DEPALLENS, Jean-Pierre VERAN, Jean-Bernard MIGLIOLI et Philippe BARTHELEMY.  

 

 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

Vu le projet de délibération n°B21-05 en date du 02 avril 2021, 

 

Exposé des motifs 

 
Compte tenu que : 

 

- des difficultés d’avitaillement en carburant des engins du centre d’incendie et de secours de COMPS 

SUR ARTUBY sont dues à l’éloignement de stations-services ;  

- la Commune de COMPS sur ARTUBY a construit une station-service qu’elle gère en régie ; 

- la proximité de cette station-service favoriserait des économies financières d'une part, et d'autre part 

permettrait de disposer des personnels et matériels dans un délai restreint afin de réduire le temps 

d’engagement et d’intervention. 

 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 

 D’APPROUVER la convention de prestations de services à titre onéreux pour délivrance de carburant, 

entre le SDIS du Var et la Commune de COMPS sur ARTUBY représentée par Monsieur Alain BARALE, Maire de la 

Commune, pour une durée d’un an renouvelable 3 (trois) fois au maximum par tacite reconduction figurant en annexe. 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la 

convention ci-jointe. 

 

Adopté à l’unanimité 

 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 #signature# 

   

 Dominique LAIN 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s du Vars du Var

ure le 06/04/2021Envoyé en préfectu

e le 06/04/2021Reçu en préfecture

Affiché le 

3-20210406-B21_05-DEID : 083-288300403du Vardu Var

12/04/2021

dministration du SDIS du Var à signer la 

Le Président 
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#s#s#s#s#s#s#s#s#s#ss#s#s#s#s#s#s#s#s#s#ss#s##s#sss### igiggigigigigigigigigigigigiggggiggigigggggnannnnnnannnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureeererererreererereerereererererererererrereerrrere##########################

Dominique LALLAALAAAALAALAAAAAALLLAAAAAALALAAALALAININIIINNNINNINNIIN
ratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
esse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

Signé par : Dominique LAIN
Date : 06/04/2021
Qualité : Président CA
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77 

CONVENTION DE PRESTATIONS DE 
SERVICES A TITRE ONEREUX 

ENTRE 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par le Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR, Monsieur Dominique 
LAIN,
Ci–après dénommé « SDIS du Var », 

D’une part, 
ET 

La Commune de COMPS sur ARTUBY, représentée par Monsieur Alain BARALE, Maire de la 
Commune –  Adresse : Place de la République – 83840 COMPS sur ARTUBY – 
Ci–après dénommée « La Commune de COMPS sur ARTUBY » 

              D’autre part, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et suivants, 

Vu la Délibération n° 2021_04 du 12/01/2021 du Conseil Municipal de COMPS sur ARTUBY, 

Vu la Délibération n° xxxxxx        prise par le Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours du VAR en sa séance en date du XX                                     

Considérant les difficultés d'avitaillement en carburant des engins du Centre d'Incendie et de Secours 
de COMPS sur ARTUBY dues à l'éloignement des stations-services, 

Considérant la nécessité de disposer des personnels et matériels dans un délai restreint afin de réduire 
le temps d'engagement et d'intervention, 

Considérant la création d’une station-service communale gérée en régie par la Commune de COMPS 
sur ARTUBY, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :           

Article 1 : Objet

La Commune de COMPS sur ARTUBY s’engage à fournir au SDIS du VAR au profit du Centre 
d'Incendie et de secours de COMPS sur ARTUBY, des carburants à la pompe (gazole et 
supercarburant) nécessaires au fonctionnement des véhicules et matériels incendie affectés à ce centre. 

Article 2 : Prise de carburants - Modalités 

Le SDIS du Var a la charge de fournir à la commune de COMPS sur ARTUBY le tableau de 
l’ensemble des véhicules susceptibles de venir s’avitailler en carburants (gazole et supercarburant) 
auprès de la station-service communale gérée en régie par la Commune de COMPS sur ARTUBY. 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_05-DE888888300300403403 20-20210210406406 B2-B211_05-D5 DEE
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La Commune de COMPS sur ARTUBY s’engage à fournir au Centre de Secours de COMPS sur 
ARTUBY un badge identifié par véhicule ainsi qu’un badge dénommé « hors parc » (pour les 
matériels non immatriculés et d’autres véhicules du SDIS du Var). Ces badges doivent permettre la 
perception de gazole et de supercarburants. La Commune de COMPS sur ARTUBY fournit ces badges 
à titre gracieux. 
Dans le cas de badge démagnétisé ou défaillant, perdu ou volé, le délai maximum pour la création 
et/ou le remplacement de badge magnétique ou à puce ne doit pas excéder 48 heures à compter de la 
date de réception par la commune de COMPS sur ARTUBY de la demande de création et/ou du 
signalement de l’anomalie émise par le SDIS du Var (par télécopie, courriel, courrier AR ou site 
internet).
Concernant les supports démagnétisés ou défaillants, les frais de remplacement et de port sont à la 
charge de la Commune de COMPS sur ARTUBY. 

Dans le cas où la commune de COMPS sur ARTUBY souhaite modifier ses conditions 
d’approvisionnement (horaires d’ouverture/ dates fermeture station…) elle doit obligatoirement en 
informer au préalable le SDIS du Var par lettre recommandée avec accusé de réception ; ce 
changement fera l’objet, le cas échéant d’une modification en cours d’exécution. Toutefois si les 
changements entrainent des contraintes d’approvisionnement des véhicules du CIS, celui-ci doit alors, 
à sa charge, proposer des mesures compensatoires ou le SDIS du Var pourra décider de résilier la 
présente convention.

Article 3 : Règlement – facturation 

Les prix applicables sont ceux indiqués à la pompe ou au barème du titulaire, en vigueur au jour de 
l’enlèvement. 
Les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses, charges fiscales et parafiscales, 
conditionnement, emballage ou autres, frais de livraison le cas échéant, frappant obligatoirement la 
prestation.

En cas de tarifs promotionnels applicables à sa clientèle, la commune de COMPS sur ARTUBY doit 
consentir des tarifs inférieurs au SDIS du Var.  

Le SDIS du Var s’acquittera des factures transmises mensuellement par la Commune de COMPS sur 
ARTUBY au : 

Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR 
87, Boulevard Colonel Michel Lafourcade –  

CS 30255 – 
83007 DRAGUIGNAN CEDEX  

Nota : Suite à un futur changement de locaux courant 2021, l’adresse mentionnée ci-dessus est 
susceptible d’être modifiée en cours d’exécution de la présente convention, sans qu’il soit nécessaire 
de conclure une modification de la présente. L’information relative au changement d’adresse du siège 
du SDIS sera effectuée par courrier recommandé avec avis de réception. 

Elles seront éditées en 1 exemplaire à laquelle sera joint un état détaillé faisant apparaître les 
informations suivantes : 

Date de l’avitaillement 
Le volume de gazole 
Le kilométrage 
L’immatriculation du véhicule 
Le numéro de parc 

Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la réception 
de la facture, sous réserve que celle-ci soit conforme.  
Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix de revient par litre supporté par la commune. 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_05-DE
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Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux parties. Elle est 
reconductible annuellement pour une durée d’un an renouvelable (trois) fois au maximum par tacite 
reconduction. 

Article 6 : Résiliation 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 60 jours calendaires 
minimum.  

Article 7 : Litiges 

Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, et qui n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera 
soumis à la juridiction compétente. 

Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le…………………………………. 

         Pour la Commune du  
        COMPS sur ARTUBY 
          Le Maire 

Pour le SDIS 83 

Monsieur Alain BARALE 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_05-DE
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Délibération n° B 21-06 
 

 

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Convention de prestations de services à titre onéreux entre le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours (SDIS) du Var et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var (CCIV). 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à neuf heures et trente minutes, le bureau du conseil d'administration du service 

départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 

Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative présents : 

Caroline DEPALLENS, Jean-Pierre VERAN, Jean-Bernard MIGLIOLI et Philippe BARTHELEMY. 
 

 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

Vu le projet de délibération n°B21-06 en date du 02 avril 2021, 

 

Exposé des motifs 

Compte tenu : 

- de la Délibération n° 16-103 du Conseil d’Administration du SDIS du Var prise en sa séance du 20 décembre 

2016, approuvant la convention « type » de prestations de services, à titre onéreux, pour la fourniture de 

carburant détaxé entre le SDIS du Var et les différentes communes du littoral, disposant d’une station 

délivrant ces types de carburant (super sans plomb 98, gasoil), pour une durée d’un an renouvelable 3 (fois) 

au maximum par tacite reconduction et autorise Mr le Président du Conseil d’Administration à signer ces 

conventions au fur et à mesure de leur établissement ;  

- du mode de fonctionnement administratif et comptable de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var, 

agissant en qualité de Concessionnaire des Ports de Plaisance de l’Etablissement Maritime de Toulon 

Plaisance en vertu de l’arrêté préfectoral du 02 Juillet 1971 ;  

- de la sollicitation de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var pour modifier la convention afin qu’elle 

soit appropriée à sa gestion, 

 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 
 

   DECIDE    
 

 D’APPROUVER la convention de prestations de services à titre onéreux pour l’approvisionnement en 

carburants détaxés, entre le SDIS du Var et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var disposant d'une station 

d’avitaillement à Toulon – Vieille Darse - délivrant ces types de carburants (super sans plomb 98, gasoil) pour une durée 

d’un an renouvelable 3 (trois) fois au maximum par tacite reconduction, telle que figurant en annexe. 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer cette 

convention. 

 

Adopté à l’unanimité 

 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 #signature#  

 Dominique LAIN 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s du Vars du Var

ure le 06/04/2021Envoyé en préfectu

e le 06/04/2021Reçu en préfecture

Affiché le 

3-20210406-B21_06-DEID : 083-288300403du Vardu Var

12/04/2021

’Administration du SDIS du Var à signer cette 

LeLLeLeLeLLeeeeeeLeLeLeeeeLeLeLeee PPPPPPPPrésideeeeeeedededeeeedeeeeeeeeeeeeeeeentnnnnnnnnnnnnnnn  
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Dominique LALALALALAAALAALAAALAALLAAAALAALAAAAAALAAAAALAINININIIININNIIINNININIIINNNINNII
atif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre
ivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
ue « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

Signé par : Dominique LAIN
Date : 06/04/2021
Qualité : Président CA
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES  
A TITRE ONEREUX 

- : - : - : - : - 
APPROVISIONNEMENT EN CARBURANTS DETAXÉS 

ENTRE 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par Monsieur le Président du 
Conseil d’Administration, Monsieur Dominique LAIN.  

Ci-après dénommé le « SDIS du Var », 
D’une part, 

ET 

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE TERRITORIALE DU VAR, établissement 
public créé par Ordonnance du 13 Juin 1833, régi par les dispositions du titre premier du livre 
septième du Code de Commerce, dont le siège est situé sise au 236, Boulevard Maréchal Leclerc – 
B.P. 5501 – 83097 TOULON CEDEX, agissant en sa qualité de Concessionnaire des Ports de 
Plaisance de l’Etablissement Maritime de Toulon Plaisance en vertu d’un arrêté préfectoral du 2 juillet 
1971, 

Représentée par son Président, Monsieur Jacques BIANCHI, élu à cette fonction au terme d’un vote 
de l’assemblée générale du 22 novembre 2016 et dûment habilité aux présentes,  

Ci-après dénommée la « CCI du Var » 
D’autre part, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et suivants, 

Vu le Bulletin Officiel des Douanes n° 6638 du 11 Août 2005 relatif au régime fiscal et douanier de 
l'avitaillement des bateaux accordant l’exonération de la TVA et des droits de douanes et taxe 
intérieure aux navires des autorités publiques et plus particulièrement les bateaux affectés au 
sauvetage en mer ;  

Vu la délibération n° xxxx en date du xxxx du Conseil d'Administration du SDIS du VAR prise en sa 
séance du xxxx, autorisant Mr le Président du Conseil d'Administration à signer cette convention. 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_06-DE
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Considérant que le SDIS du VAR détient des embarcations ayant pour mission le secours à 
personnes et le sauvetage en mer ; 

Considérant que la station d’avitaillement de Toulon Vieille Darse est équipée pour délivrer du 
carburant détaxé (gasoil et sans plomb 98) ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet

Par la présente, la CCI du Var s’engage à fournir au SDIS du VAR, les carburants détaxés de type 
gasoil ou super sans plomb 98 en vrac ou en bidon, nécessaires au bon fonctionnement de ses 
embarcations. 

Conformément à la réglementation des douanes (BOD 6638 du 11 août 2015, 2005-047), les livraisons 
par voie terrestre (bidon) ne peuvent pas dépasser 50 litres.

Article 2 : Modalités 

Le SDIS Var a la charge de fournir le tableau de l’ensemble des embarcations susceptibles de venir 
s’avitailler en carburants détaxés.  
Il précisera, le type d’embarcation, son immatriculation et s’il y a lieu sa dénomination ainsi que le 
type de carburant utilisé. 
Chaque année, une mise à jour sera transmise à la CCI du Var par le SDIS du Var. 

Article 3 : Règlement – facturation

Le SDIS du Var s’acquittera des factures transmises après chaque avitaillement par la CCI du Var au : 

Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR 
87, Boulevard Colonel Michel Lafourcade –  

CS 30255 – 
83007 DRAGUIGNAN CEDEX  

Nota : Suite à un futur changement de locaux courant 2021, l’adresse mentionnée ci-dessus est 
susceptible d’être modifiée en cours d’exécution de la présente convention, sans qu’il soit nécessaire 
de conclure une modification de la présente. L’information relative au changement d’adresse du siège 
du SDIS sera effectuée par courrier recommandé avec avis de réception.

Elles seront transmises avec un relevé détaillé faisant apparaitre les volumes pris par l’embarcation, 
auxquelles seront adjoints les bons d’avitaillement précisant l’identité du sapeur-pompier ainsi que le 
nom et le numéro d’immatriculation de l'embarcation, complété le cas échéant par les tickets délivrés 
par l’automate. 

Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la réception 
de la facture, sous réserve que celle-ci soit conforme.  
En cas de retard de paiement, les intérêts seront calculés suivant les règles de la comptabilité publique. 

Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix affiché à la pompe. 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-B21_06-DE



Page 3 sur 3 

En cas de litige, seuls les éléments portés sur le bon d’avitaillement signé par les deux parties feront 
foi à l’exclusion de tout autre type de document. 

Article 4 : Durée de la convention 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux parties.
Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale de 3 (trois) ans.  
A l’issue, elle sera revue et actualisée, si nécessaire. 

Article 5 : Résiliation 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 60 jours calendaires 
minimum.  

Article 6 : Litiges 

Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, et qui n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera 
soumis à la juridiction compétente. 

Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le  

Pour la CCI du Var, 
Le Président, 

Jacques BIANCHI 

 Pour le SDIS du Var, 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le
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Délibération n° B 21-08 
 

 

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 
 

OBJET : Convention, entre le Centre Expert d’Administration des Ressources Humaines du Service de Santé des 

Armées – MINISTÈRE des ARMEES et le Service Départemental d’Incendie et de secours (SDIS) du Var, 

de mise à disposition de locaux situés sur l’emprise de Sainte Anne Est. 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à neuf heures et trente minutes, le bureau du conseil d'administration du service 

départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 

Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative présents : 

Caroline DEPALLENS, Jean-Pierre VERAN, Jean-Bernard MIGLIOLI et Philippe BARTHELEMY.  

 

 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

Vu le projet de délibération n°B21-08 en date du 02 avril 2021, 

 
Exposé des motifs 

 
La mise à disposition de locaux situés sur l’emprise « Sainte Anne Est » au profit des centres d’intervention et de 

secours du SDIS du Var nécessite l’établissement d’une convention liant le Centre Expert d’Administration des Ressources 

Humaines du Service de Santé des Armées – MINISTÈRE des ARMEES et le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du VAR.  
 

Celle-ci fixe les modalités d’organisation de cette mise à disposition permettant ainsi la réalisation 

d’entraînements concernant, pour exemple, les thématiques ci-après : 
 

- Formation de Maintien et de Perfectionnement des Acquis quinquennale ; 

- Formation Initiale de Sapeurs-Pompiers Volontaires ;  

- Groupe d’Extraction ;  

- Formation Conducteur des Moyens Elévateurs Aériens 

- Formation reconnaissance sous Appareil Respiratoire Isolant.  
 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 

 

   DECIDE    
 

• D’APPROUVER le projet de convention selon le modèle annexé à la présente délibération. 

 

• D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer ladite 

convention proposée par le Centre Expert d’Administration des Ressources Humaines du Service de la Santé des Armées. 
 

Adopté à l’unanimité 

 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 #signature#  

  

 Dominique LAIN 

 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s du Vars du Var

ure le 06/04/2021Envoyé en préfectu

e le 06/04/2021Reçu en préfecture

Affiché le 

3-20210406-B21_08-DEID : 083-288300403du Vardu Var

12/04/2021

Administration du SDIS du Var à signer ladite 

s Humaines du Service de la Santé des Armées.

Le Président 
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Dominique LALLAALAAALAALAAAAAALLLAAAAAALALAAALALAININIIINNNNINNINNIIN

atif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
vante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
ue « Télérecours citoyens » accessible par le site internet

Signé par : Dominique LAIN
Date : 06/04/2021
Qualité : Président CA
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MINISTÈRE DES ARMEES 

 
CENTRE EXPERT D’ADMINSITRATION DU 
DES RESSOURCES HUMAINES DU SERVICE DE 
SANTE DES ARMEES  
 
 
LE COMMANDANT

    
Dossier suivi par : 
ASC Estelle GARUS

Entre : 

L’État (Ministère des Armées) 

Représenté par Monsieur le Commissaire en chef 1ère Classe : Frédéric BOURGOUGNON,
commandant le centre expert d’administration des ressources humaines du service de santé des 
armées.  

Adresse : BCRM Toulon – CEARH SSA BP 626   
Code postal : 83800   Ville : Toulon cedex 09 

Ci-après dénommée : « CEARH SSA »  
et
Le Service départemental d’Incendie et de Secours  du Var. 

Représenté par : Monsieur Dominique LAIN, président du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et des Secours du Var. 

Adresse : 87, boulevard Colonel Michel LAFOURCADE  
                 CS 30255 
                

Code postal : 83307            Ville : DRAGUIGNAN Cedex  

Nota : Suite à un futur changement de locaux courant 2021, l’adresse mentionnée ci-dessus est 
susceptible d’être modifiée en cours d’exécution de la présente convention, sans qu’il soit nécessaire 
de conclure une modification de la présente. L’information relative au changement d’adresse du 
siège du SDIS sera effectuée par courrier recommandé avec avis de réception.

Ci-après dénommé : « SDIS du Var » 

Toutes deux dénommées « les parties » 

Vu le code de la défense : 

Toulon, le  

N°A2021       ARM/CEARH SSA/CDT
RPAA N°  

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
DE LOCAUX

SITUES SUR L’EMPRISE DE SAINTE ANNE EST 

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021
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Vu le décret n° 2009-151 du 10 février 2009 relatif à la rémunération de certains services rendus par 
l'Etat consistant en une valorisation de son patrimoine immatériel. 
Vu le décret n° 2009-157 du 10 février 2009 portant attribution de produits aux budgets des 
ministères concernés en application du décret n° 2009-151 du 10 février 2009 relatif à la 
rémunération de certains services rendus par l'Etat consistant en une valorisation de son patrimoine 
immatériel. 
Vu l'arrêté du 10 août 1984 portant délégation de pouvoirs du ministère de la défense à certaines 
autorités militaires en matière de participation des armées à des activités ne relevant pas directement 
de leurs missions spécifiques. 

Vu la circulaire du 30 mars 2009 relative à la rémunération de certains services rendus par l'Etat 
consistant en une valorisation de son patrimoine immatériel. 

Vu la circulaire du 23 mars 2009 relative à la valorisation des mises à disposition de lieux et   
espaces du domaine de l'État. 
Vu la circulaire n° 16350/DEF/DAG/AA2 du 30 novembre 1987 relative à la participation des 

armées à des activités ne relevant pas de leurs missions spécifiques. 
Vu l’instruction n°1400/DEF/DCSSA/AST/TEC3 du 22 Mai 1997relative à l’organisation de la 

prévention des risques dans les organismes du SSA. 
Vu l’instruction n° 870/DEF/DCSSA/OL/INFRA du 22 mai 1997 relative à la protection contre 

les risques d’incendie et de panique dans les organismes du SSA. 
Vu l’instruction n° 1900/DEF/DCSSA/OPS/PIM du 23 mars 2004 relative à l’organisation de la 

protection de l’environnement au sein du SSA. 
Vu le Code du travail- Livre II- Titre III. 
Vu l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation du règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
Vu l’arrêté du 22 juin 1980 portant approbation du règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public de 5ème catégorie. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : Objet : La mise à disposition de locaux. 

La présente convention a pour objet d’organiser la mise à disposition de locaux situés sur l’emprise 
« Sainte-Anne Est », au profit des centres d’interventions et de secours du SDIS du Var, afin d’y 
réaliser les prestations suivantes :  

« Entraînements des personnels du SDIS du Var dans le cadre de leurs missions. » 

Durée de la convention : 12 Mois.  

Formalité : Une demande écrite sera adressée à Monsieur le Commissaire en chef, commandant le 
CEARH SSA (15 jours minimum avant la date souhaitée). 

ARTICLE 2 : Organisation 

La demande précisera la zone d’entraînement souhaitée et le type d’entraînement (voir annexe P 6). 

2.1 : Locaux 

La mise à disposition des locaux sera adaptée suivant leur disponibilité et en cohérence avec les 
besoins des demandeurs. (Une visite préalable devra être effectuée avec les demandeurs et le bureau 
prévention des risques professionnels et protection contre l’incendie de l’emprise « Sainte -Anne 
Est » afin de confirmer la faisabilité des exercices). 

2.2. Moyens techniques et d’exploitation 

Le chef d’emprise met à disposition des locaux, comprenant les façades et espaces nécessaires à la 
bonne réalisation des entraînements, sous réserve de l’occupation des bâtiments (Les précisions 
seront apportées à chacune des demandes préalables).  

2.3. Matériels d’exploitation  

e certains services rendus par d
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Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affi hé le certaine certain ddddddddddddddd
ID : 083-288300403-20210406-B21_08-DE



BCRM TOULON – CEARH-SSA – BP 626 – 83800 Toulon cedex 9 
Tél. : 04 83 16 29 89– PNIA : 831 735 29 89 
MOFI : cearh-ssa.cmi.fct @intradef.gouv.fr 

Page 3 sur 7

Le bénéficiaire devra être autonome quant à la gestion de matériel. Ceci comprenant les balisages et 
marquages de la zone de protection des personnels circulant sur l’emprise. 

2.4 Moyens techniques 

Le CEARH SSA assure l’éclairage des locaux visés à l’article 2.1 pendant toute la durée de leur mise 
à disposition.  

La mise en œuvre éventuelle d’un éclairage particulier, peut-être autorisée préalablement par le 
CEARHS SSA. Celui-ci est à la charge du bénéficiaire. 

2.4 Personnels techniques 

Aucun personnel du CEARH SSA ne pourra apporter une aide supplémentaire autre que celle portant 
sur la mise à disposition des locaux énumérés à l’article 2.2 ci-dessus.  

Le CEARH SSA ne pourra en aucun cas réceptionner des colis destinés aux organisateurs sauf 
autorisation exceptionnelle et express du commandement et dans les conditions précises et 
préalablement définies entre les parties permettant de garantir l’administration. 

Il assurera le suivi et acheminement des matériels d’exploitation dans le respect des règles de sécurité. 

Les installations complémentaires éventuellement nécessaires sont à la charge du bénéficiaire après 
accord du CEARH SSA.

ARTICLE 3 : Durée de la convention.  

Les locaux et moyens énumérés à l’article 2 sont mis à la disposition du bénéficiaire pendant la 
période accordée.

ARTICLE 4 : Respect du matériel et bâtiments mis à disposition. 

Le bénéficiaire déclare formellement être d’accord sur les moyens mis à disposition et énumérés à 
l’article 2 ci-dessus. 
Les locaux et matériels sont réputés lui être remis en bon état respectivement lors de l’entrée dans 
les lieux et lors de la sortie des lieux du bénéficiaire. 
Toutes réserves devront être formulées par écrit par le bénéficiaire au moment de la mise à disposition 
et à adresser contre « accusé de réception » à l’autorité compétente. 

ARTICLE 5 : Nettoyage des locaux  

Le nettoyage des locaux et l’évacuation des déchets sont à la charge du bénéficiaire. 

ARTICLE 6 : Contrôle d’accès sur l’emprise « Sainte-Anne Est » - Accueil des participants  

Dans le cadre du renforcement de la protection des sites militaires et de la prévention des menaces 
terroristes, les mesures doivent être respectées pour les contrôles des accès sur l’emprise « Sainte-
Anne Est ». 

Tout personnel, civil et militaire, présent sur l’emprise « Sainte-Anne Est » (SAE) doit être 
identifiable par un badge. Le bénéficiaire devra prévoir le personnel nécessaire pour assister à 
l’accueil et au contrôle d’identité des participants au poste de sécurité. 

    
La procédure de filtrage des visiteurs du site : s’applique aux personnel(s) civil(s) comme 
militaire(s).
Les autorisations d’accès sont accordées conformément aux mises à jour des conventions et de la 
transmission des annexes (Liste de participants jointes à chaque demande ponctuelle) : 

Un badge visiteur sera remis par le poste d’accueil, ceci sur échange d’une pièce d’identité. 

Transmission de la liste des participants. 
Échange de pièces d’identité contre les badges d’accès provisoires. 
Port des badges sur le site. 

ci comprenant les balisages et 
rise. 
c
r
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ARTICLE 7 : Obligations du bénéficiaire.

7.1. L’encadrement des participants est placé sous la responsabilité de la personne désignée dans
l’annexe page 6.  

Le bénéficiaire à l’obligation de préciser le responsable sur la liste des participants. 

L’accueil et la transmission. Il lui revient d’informer ou rappeler le cadre des limites de circulation 
et les risques d’accidents augmentés. 

Celui-ci veillera au bon déroulement de la prestation et aura le souci d’encadrer les participants et 
veiller à ne pas perturber les activités se déroulant sur l’emprise « Sainte-Anne Est ». 

7.2. Le bénéficiaire s’engage à respecter les obligations contenues dans le règlement du service 
intérieur de l’emprise : 

- Respect des consignes relevant de la santé et sécurité au travail devant être observées par les 
participants, à la charge des responsables du groupe : d’indiquer les issues de secours, le point de 
rassemblement, tous risques particuliers. 
- Respect des règles du code de la route, la vitesse du site est limitée à 30 km/ h.
-  Interdiction de fumer dans l’ensemble de l’enceinte. 
-  Circulation interdite sur les espaces verts. 
-  Consommation de boissons ou de nourriture est interdite à l’intérieur des locaux.

ARTICLE 8 : Participation aux charges.  

La présente convention est consentie gratuitement. 

ARTICLE 9 : Règlement des dommages 

Le bénéficiaire s’engage à rappeler, que le site est fréquenté, ce qui augmente les risques 
d’accidents.   
        

                     Le bénéficiaire s’engage à :

- À informer sans délai de tout incident, le responsable de l’établissement. 
- À prendre directement en charge la réparation des dommages matériels, corporels et immatériels 

causés aux tiers par le personnel ou le matériel des armées au cours ou par le fait de la prestation, 
et à garantir le département des armées des condamnations prononcées contre lui dans 
l’hypothèse où sa responsabilité viendrait à être recherchée. 

- À prendre en charge tous les dommages susceptibles d’être causés à lui-même, à ses préposés et 
à ses biens par le personnel et le matériel des armées et à ne pas exercer contre l’état pour ces 
chefs de préjudice. 

- À rembourser à l’Etat les dépenses de toute nature résultant des dommages quelles que soient les 
causes, subies par le personnel ou le matériel des armées ; 

- À prendre en charge les frais liés à toute action en justice dirigée contre le département de la 
défense pour des faits dommageables imputables au personnel ou au matériel des armées mis en 
œuvre.

ARTICLE 10 : Couverture des risques 

Le bénéficiaire de la prestation doit, préalablement à toute utilisation des moyens mis à sa disposition, 
justifier de la couverture des risques par la production d’une police d’assurance qui stipulera dans 
ses conditions particulières que la garantie joue, non seulement au profit du souscripteur du contrat, 
mais également en faveur du ministère des armées dans le cas où la responsabilité de ce dernier 
viendrait à être recherchée.  
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Les conditions de cette assurance, notamment les sommes minimales garanties, sont précisées par 
l’arrêté ministériel du 21 juin 1985. 

ARTICLE 11 : Entrée en vigueur – Durée - Résiliation  

Deux exemplaires de la présente convention sont adressés au bénéficiaire par courrier ou courriel qui 
devra les retourner au CEARH SSA, dument signés 15 jours avant le début de la prestation sous 
peine d’annulation de la réservation des locaux. 

La convention prend effet à la date de sa signature par les parties, elle est conclue pour une année et 
s’achèvera juridiquement après la prestation passée ou à l’issue de la période accordée et après 
vérification de l’état des lieux par le personnel désigné par le chef d’emprise. 
Elle peut être renouvelée par reconduction tacite sans dépasser la date du 01 juillet 2022.

À noter : si des impératifs de défense venaient à l’exiger, cette convention pourra, sans préavis, 
être résiliée par le ministère des armées sans que l’autre partie puisse prétendre à un quelconque 
dédommagement.

ARTICLE 12 : Litiges 

Tout différend entre les parties, relatif à l’existence, la validité, l’interprétation, l’exécution et/ou la 
résiliation de la présente convention ou l’une des quelconques clauses, fera l’objet d’un règlement 
amiable. A défaut, le litige sera porté devant le tribunal administratif compétent. 

                     Annexe : 1 
                       Formulaire de demande ponctuelle de mise à disposition de locaux à Sainte Anne Est. 

             Annexe : 2 
                       Plan de rassemblement du Pavillon Fontan. 

Fait à Toulon, le       /       / 2020                                en deux (2) exemplaires originaux. 

                      

       Une réservation de locaux (même quelques heures) doit être associée à une attestation d’assurance responsabilité civile.

Monsieur Dominique LAIN  Le Commissaire en chef de 1ère classe  
Frédéric BOURGOUGNON 

Commandant le centre expert d’administration 
des ressources humaines du service de santé des armées  

Président du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var 

Chef d’emprise de Sainte-Anne Est 

garanties, sont précisées par  
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ANNEXE N°1 A LA CONVENTION N°     CEARH SSA / SDIS

FORMULAIRE DE DEMANDE PONCTUELLE DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX PAR ENTRAÎNEMENT 

DATE DE LA MANIFESTATION :      /     /       
                                     
HEURE D’ARRIVEE :       H            HEURE DE DEPART :       H      

ORGANISME DEMANDEUR :              

NOM DU RESPONSABLE DE L’EXERCICE : 

TITRE DE LA MANIFESTATION :  

OBJET : 

DESCRIPTION DES BESOINS : 

NOM des bâtiments Nombre 
d’étages 

Manœuvres situées 
Extérieures / 

Intérieur / Façades 
Périmètres de sécurité   

Matériel
mis à disposition 

Exemple :  
Bâtiment Fontan    Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

SIGNATURE DU RESPONSABLE : 

Bureau Responsabilité Emprise (BRE) :

Officier de sécurité : L’Adjudant-chef Cyril CAURO                             Courriel : cyril.cauro@intradef.gouv.fr

Contrôle accès : Le Caporal chef KABTENI Courriel : ghasen.kabteni@intradef.gouv.fr

Tout organisme bénéficiaire d'un lieu (même quelques heures) doit fournir une attestation de son assurance 
responsabilité civile.

La liste des participants sera transmise par courriel (sous fichier PDF), 1 semaine avant l’accès au site aux contacts 
suivants :  
- Bureau prévention emprise. 
- Bureau responsabilité emprise : Officier de sécurité. 

RH SSA / SDIS

UX PAR ENTRAÎNEMENT

R

UX PAR ENTRAÎNEMENT
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Délibération n° 21-06 
 

 

Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 22 janvier 2021. 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 

départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 

Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative 

Membres élus Titulaire présents :  

Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 

CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 

MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  

Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 

GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 

représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 

UGO. 

Pouvoir :  

 

Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Suppléants présents :  

Séverine VINCENDEAU. 

 

Membres de droit : 

Présents : 

Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 

Préfet du Var. 

Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 

Absent excusé :  
 

Membres de droit avec voix consultative : 

Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Absent excusé :  

Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 

Membres élus avec voix consultative : 

Présents : 

Capitaine Olivier LAMARQUE, 

Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 

Capitaine Hervé PENAUD, 

Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 

Bruno HYVERNAT. 

Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absent excusé :  

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s du Vars du Var

ure le 06/04/2021Envoyé en préfectu
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

 

Vu le projet de délibération n°21-06 en date du 02 avril 2021, 

 

 
Exposé des motifs 

 
 

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du conseil 

d’administration en date du 22 janvier 2021 leur a été adressé. 

 

 

 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 

 

 D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 22 janvier 2021. 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 

 #signature# 

  

  

 Dominique LAIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 06/04/2021
Qualité : Président CA
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Délibération n° 21-07 
 

 

Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Révision quinquennale du Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) 

du Var et évaluation de ses objectifs. 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 

départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 

Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative 

Membres élus Titulaire présents :  

Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 

CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 

MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  

Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 

GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 

représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 

UGO. 

Pouvoir :  

 

Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Suppléants présents :  

Séverine VINCENDEAU. 

 

Membres de droit : 

Présents : 

Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 

Préfet du Var. 

Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 

Absent excusé :  
 

Membres de droit avec voix consultative : 

Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Absent excusé :  

Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 

Membres élus avec voix consultative : 

Présents : 

Capitaine Olivier LAMARQUE, 

Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 

Capitaine Hervé PENAUD, 

Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 

Bruno HYVERNAT. 

Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absent excusé :  

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

 

Vu le projet de délibération n°21-07 en date du 02 avril 2021, 

 

 
Exposé des motifs 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.1424-7 et R.1424-38; 

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article L.731-2; 

Vu l'Arrêté préfectoral en date du 06 novembre 2007, portant approbation du Schéma Départemental 

d'Analyse et de Couverture des Risques du Var ; 

Considérant l'avis favorable formulé par la Commission Administrative et Technique du Service 

Départemental d'Incendie et de Secours du Var le 16 février 2021; 

Considérant les avis favorables formulés par le Comité Technique du Service Départemental d'Incendie et 

de Secours du Var le 18 février 2021 ; 

Considérant l'avis favorable formulé par la Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers 

Volontaires du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var le 11 mars 2021; 

Considérant la présentation du projet de SDACR faite au collège des chefs de service de l'Etat le 17 mars 

2021 ; 

Considérant l'avis formulé par le Conseil Départemental du Var ;  

 

Mentionné aux articles L. 1424-7 du code général des collectivités territoriales et L.731-2 du code de 

sécurité intérieure, le Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) « dresse 

l’inventaire des risques de toute nature pour la sécurité des personnes et des biens auxquels doivent faire face 

les services d’incendie et de secours (SIS) dans le département, et détermine les objectifs de couverture de 

ces risques par ceux-ci ». 

La révision du SDACR intervient tous les cinq ans. Initialement arrêté le 5 juin 1999 et mis à jour le 6 

novembre 2007, le SDACR doit faire l’objet d’une nouvelle révision.  Elle est précédée d'une évaluation des 

objectifs du précédent schéma. 

Document obligatoire d’importance stratégique, ce schéma a été présenté aux chefs de service de l’Etat, a 

recueilli l’avis favorable des différentes instances du SDIS ainsi que du Conseil Départemental. 

Le SDACR sera ensuite arrêté par monsieur le Préfet du département du Var, sur avis conforme du CASDIS. 

Une prise en compte de l’évolution du risque courant 

Ces dix dernières années une démarche de rationalisation des dépenses a permis au SDIS de faire face à 

l’augmentation des interventions pour secours à personnes, notamment à domicile, sans augmentation 

budgétaire. 

L’analyse produite a démontré toute la pertinence de notre organisation territoriale actuelle. Les indicateurs 

de performances sont dans la moyenne haute des départements français. 

Des défis à relevés 

Le constat établi a aussi mis en exergue les limites de notre organisation actuelle lesquelles constituent 

autant de défis qu’il convient de relever. Les points majeurs à considérer concernent : 

 la prise en compte des évolutions règlementaires attendues concernant l’implication des sapeurs-

pompiers volontaires à notre dispositif opérationnel ; 
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 une redéfinition du mode de gestion du parc roulant incluant une mise à niveau des engins de lutte 

contre les feux de forêts et des moyens élévateurs aériens ; 

 la poursuite du dialogue avec nos partenaires institutionnels concernant la prise en compte des 

opérations de secours à personne ; 

 le formatage opérationnel des unités territoriales. 

 

Des objectifs opérationnels ambitieux 

Avec des objectifs de réponse opérationnelle du SDIS entre 10 et 20 minutes, la démarche de calcule des 

potentiels opérationnels vise à offrir une véritable équité territoriale en matière de distribution des secours. 

Prenant en compte la sollicitation des personnels en garde ou astreinte et dépassant le cadre strict du centre 

d’incendie et de secours (CIS), le dispositif proposé privilégie la mutualisation territoriale, augmentant ainsi 

la résilience opérationnelle de notre établissement. 

Une optimisation des ressources : 

Avec une réorganisation du parc des matériels autour d’engins multi-missions, une mutualisation des 

équipes spécialisées et un renforcement des capacités en moyens élévateurs et de secours routiers, il s’agit de 

proposer une mutation vers une plus grande efficience de notre établissement. 

L’engagement dans une démarche d’amélioration continue de notre activité opérationnelle accompagnera 

ces évolutions afin d’offrir une réponse optimale de nos personnels aux enjeux à venir. 

 

 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 

 

 D’EMETTRE UN AVIS CONFORME sur le projet de Schéma Départemental d’Analyse 

et de Couverture des Risques du Var tel que proposé en annexe. 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 

 #signature# 

  

  

 Dominique LAIN 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 06/04/2021
Qualité : Président CA
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la rationalisation des gardes et des astreintes dans les centres 
d’incendie et de secours (CIS) en posant les bases de l’organisation 

de la réponse opérationnelle et d'une réorganisation de notre 
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Partie 1 - État des lieux

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL 

D’ANALYSE ET 
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LE SDACR DIT DE « NOUVELLE GÉNÉRATION »

Diag. 1. Positionnement du SDACR parmi les outils de pilotage du Sdis.
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1. Méthodologie d’élaboration
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2. Procédure d’élaboration et de validation
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GÉOGRAPHIE DU DÉPARTEMENT

 Draguignan et Brignoles) et 
compte 23 cantons et 
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Carte 1. La région PACA.

Carte 2. Les 
arrondissements du Var.
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Carte 4. Sites naturels classés du département 
du Var (source : DREAL PACA).

Carte 3. Principaux reliefs du département du Var

1. Le milieu naturel
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2. Le climat

3. Hydrogéologie et géologie

-

Carte 5. Fréquence des vents en fonction 
de leur provenance. 

Diag. 2. Moyennes mensuelles des précipitations 
par commune entre 2013 et 2018.
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Carte 6. Le réseau 
hydrologique du Var et 
ses bassins versants.

4. La forêt varoise

Carte 7. Taux de boisement des communes.
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Carte 8. Caractéristiques de 
la forêt méditerranéenne. 
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Carte 9. Massif forestier du Var.
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• mise en place immédiate du centre opérationnel 
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DÉMOGRAPHIE DU DÉPARTEMENT

Carte 10. Typologie des communes de PACA selon leur densité et 
les aires d’influence des pôles d’emploi.
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Carte 11. Variation 
annuelle du nombre 

d’habitants entre 
2010 et 2015.

Carte 12. La population 
touristique comparée à la 

population résidente durant 
la saison estivale, par 

secteur (données 2016).

Évolution de la population varoise
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Diag. 3. Projection de la population varoise à l’horizon 2050 selon trois scénarios.
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LES  INFRASTRUCTURES

Carte 13. Le réseau routier du Var.

1. Le réseau routier
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Carte 14. Réseau ferré traversant le département du Var.

est classée axe majeur 
pour le transit 

2. Le réseau ferroviaire
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Schéma 1. LNPCA (Ligne nouvelle Provence-Côte d’Azur).

 

 
 

 

 
 

3. Les ports

Carte 15. Ports de plaisances.
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Carte 16. Les aéroports du Var.

4. Les aéroports
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5. Les énergies renouvelables (EnR)

Carte 17. Les infrastructures productrices d’énergie (barrages, panneaux photovoltaïques, 
éoliennes) et les lignes électriques dans le département.
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L'ÉCONOMIE  DU DÉPARTEMENT

ers

PLACESPLACES PLACESPLACES

Diag. 4. Répartition des établissements actifs par secteur d’activité au 31 décembre 2015.

secondaire

875 309 35 637 38 149 18 712134 411 22 202

Camping
de 

plaisance

Villages
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LE VAR, PREMIER DÉPARTEMENT MILITAIRE DE FRANCE

-

Carte 18. L’implantation des structures 
militaires et des entreprises en lien direct 
avec la défense nationale.
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L'ORGANISATION  ADMINISTRATIVE

Carte 19. 
Les établissements 

publics de 
coopération 

intercommunale 
du Var.

Ca
Les établisse

pub
coop

intercom

TYPE D’INTER-
COMMUNALITÉ NOM NOMBRE DE 

COMMUNES SIÈGE POP.
DGF 2020

12 Toulon

Communauté 
d’agglomération

5
23 Draguignan 117 857
28 Brignoles 106 112
9 82 396

Communauté de 
communes

12 Cogolin 98 386
11
6

CC de la Vallée du Gapeau 5 31 812
CC du Pays de Fayence 9 Fayence

15 Varages 25 053
16 12 171

Communauté 
d’agglomération

25 (dont 
une dans le Var)

 

92 (dont une 
dans le Var)
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LES PROJETS POUR LES TERRITOIRES

SDACR 2019
Les SCOT du Var
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Carte 20. Les SCoT (schémas de cohérence 
territoriale) du Var.
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LES OBJECTIFS DU SCOT 
PROVENCE VERTE VERDON :

disponibles des espaces déjà 

LES OBJECTIFS DU SCOT CŒUR DU VAR :

-
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LES OBJECTIFS DU SCOT LACS ET GORGES DU VERDON :

cours de concrétisation)
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LES OBJECTIFS DU SCOT DE LA 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION VAR 
ESTEREL MÉDITERRANÉE :

-

-

-
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LES OBJECTIFS DU SCOT DE 
DRACÉNIE PROVENCE VERDON 
AGGLOMÉRATION :

-

- Des GPES non encore positionnés dans 

LES OBJECTIFS DU SCOT 
DU PAYS DE FAYENCE : 

des espaces boisés comme une priorité 

de l’accueil de l’artisanat et des petites 
-

ECTIFS DU SCOT DE 
E PROVENCE VERDON

E
E PROVENCE VERDON
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LES GRANDS PROJETS DU SCOT 
PROVENCE MÉDITERRANÉE:

méditerranéen en plaçant la métropole comme 
territoire dans le réseau européen à grande 

Signes
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LES OBJECTIFS DU SCOT GOLFE DE SAINT TROPEZ :

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

R éf t l 06/04/2021Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

7-DEID : 083-288300403-20210406-21_07



Envoyé een prpréfeéfectucture re lele 0606/6/04/04/0 20202021

Reççu eu een pn préfréfecte ure le 06/04/2021

AffAAffichiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



Sdis 83  SDACR 2020

LE SERVICE 
DEPARTEMENTAL 
D’INCENDIE ET DE 
SECOURS DU VAR

Des projets structurants en cours 

Titre II

Ph
ot

o 
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FONCTIONNEMENT DU SDIS 83
1. Le conseil d'administration

administré par un conseil d’administration composé de 30 membres élus réprésentant le 

 
 

 

Diag. 5. Répartition 
des dépenses du Sdis 83.
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RESSOURCES ET 

ADMINISTRATIONORGANISATION

DES SECOURS ET 

PREVENTION

DES RISQUES

TION

QUES

DDSIS
DDASIS 

SYSTEMES D’INFORMATION 
ET DE COMMUNICATION  

FORMATION 

SOUTIEN LOGISTIQUE 

PREVISION 

RESSOURCES HUMAINES 
PREVENTION 

OPERATIONS 

PATRIMOINE 

TERRITORIAL OUEST TERRITORIAL CENTRE 

TERRITORIAL EST 

FINANCES ET
COMMANDES PUBLIQUES 

SERVICE DE SANTE ET DE
SECOURS MEDICAL 

COMMUNICATION
DIALOGUE SOCIAL

SERVICES DES AFFAIRES
GENERALES DE LA DDSIS

SERVICE JURIDIQUE

CHARGE DE MISSION
PROJETS STRUCTURANTS

CONTROLE DE GESTION
DECISIONNEL

ETUDES ET PROSPECTIVE,
RETOUR D'EXPERIENCE

GROUPEMENTS
SERVICES ET
CHARGES DE MISSION 
RATTACHES AU DDSIS

GROUPEMENT
TERRITORAL

CENTRED'INCENDIE 
ET DE SECOURS

CENTRE
D'INTERVENTION 

POSTE
SAISONNIER

Org. 1. Organigramme du Sdis du Var. 
(liste des CIS en annexe)

2. Organigramme du Sdis
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2. La réception des demandes de secours et l'alerte des moyens opérationnels

ORGANISATION  OPÉRATIONNELLE
1. Les unités opérationnelles

Carte 21. L’organisation 
territoriale du Sdis du 
Var.

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



Sdis 83  SDACR 2020

LE SYSTEME D’INFORMATION UNIFIE DES SERVICES D’INCENDIE
ET DE SECOURS, ET DE LA SECURITE CIVILE (NEXSIS)

centres d’appels d’urgence et 

-

LE SOUTIEN  À L'OPÉRATION
 

 

RELOCALISATION DE LA DDSIS

-
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BILAN DU
SDACR 2007

Sécurisation 

77 % des objectifs réalisés

opérationnelle

territoriale

Titre III
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OBJECTFS INDICATEURS DE SUIVI

QUALITÉ 
DES SECOURS

-

dans les secteurs du nord-
ouest du département
Poursuite du plan de renou-

QUALITÉS DE 
L’ORGANISATION 
TERRITORIALE

de groupements et de leur 
secteur de compétence

territoriales accompagnée de 

les textes réglementaires
-

augmenter la disponibilité 
des engins de secours

dans le but d’augmenter la 

des bases de données et des 
publications de cartes

QUALITÉS DE 
LA STRATÉGIE 
OPERATIONNELLE

opérationnelle

-
tion des départs a priori

-
rationnelle constatée

d’entraide opérationnelle 

partenaires (notamment té-

résidentielle)
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OBJECTFS INDICATEURS DE SUIVI

QUALITÉS DE 
LA STRATÉGIE 
OPERATIONNELLE

permettant une amélioration 

complémentaires
Préparation des personnels 
et des matériels à l’augmen-

rade de Toulon

-
taire adaptée aux explora-
tions de longue durée et en 
tunnel

permettre d'améliorer 

des opérations importantes
-

té des opérations de lutte 

l'utilisation du réseau 
-

sation à l'occasion du 
déploiement de celui-ci pour 

-
tion en eau d'extinction 
sur les opérations de lutte 

Facilitation de la partici-
pation des personnels du 

d'urgence

organisation pour 

QUALITÉS DES
INFRASTRUCTURES

gestion centralisée 
des appels d’urgence et 
d’une gestion déconcentrée 

Poursuite du plan de 
-

ment et de mise aux normes 
des casernements
Poursuite du plan de 

des groupements territoriaux 

CATEURS DE SUIVIC
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OBJECTFS INDICATEURS DE SUIVI

QUALITÉS DES
INFRASTRUCTURES

et des engins par 
la rationalisation de 
l'emplacement des ateliers

plus adaptée aux actions de 

des personnels

réseaux radio

Poursuite du plan 

QUALITÉS DES 
RELATIONS AVEC 
LES SERVICES 
CONCOURANTS

l'interopérabilité entre 

Poursuite des réunions de 

QUALITÉS DES 
RESSOURCES
HUMAINES

Poursuite du plan de 
recrutement

l’encadrement par des 

l’organisation du corps 
départemental

gestion des ressources 

soutien aux sapeurs-

Fidélisation des sapeurs- 

aux besoins opérationnels
Poursuite de la mise en 

la diminution des accidents 

CATEURS DE SUIVIC

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

DEID : 083-288300403-20210406-21_07-DDDCATEURS DE SUIVICATEURS DE SUIVI



Sdis 83  SDACR 2020 55

OBJECTFS INDICATEURS DE SUIVI

QUALITÉS DES 
RESSOURCES
HUMAINES corps départemental

l’émergence d’écoles de 
jeunes sapeurs-pompiers
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ANALYSE 
DES RISQUES ET 
DES MENACES

Titre IV

Ph
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-

Les risques courants 

-

Mesure des risques courants du département du Var 

Secours aux personnes 
 

 
Pollutions 

 

LE CONTRAT TERRITORIAL DE REPONSE AUX RISQUES ET 
AUX EFFETS POTENTIELS DES MENACES (COTRRIM)
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NOTA 

Les risques complexes et les menaces  

Grille de criticité des risques 
complexes du département du Var 

Diag. 6. Grille de criticité des risques complexes du département du Var.

Risques naturels

  Inondation

  Canicule

  Vague de submersion

 

 

 

Risques dans 
les transports

Risques Industriels

  dangereuses
  Canalisation de transport 

Risques Sociaux

  Vigipirate 
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LES RISQUES  COURANTS

1. État et évolution du tissu socioéconomique du Var

Carte 22. Évolution de la population 
par commune entre 2012 et 2018.

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



Sdis 83  SDACR 2020 61

Carte 23. Taux de variation 
de la population en période 
estivale.

Diag. 7. Évolution de la population par tranche d’âge entre 2012 et 2018.

Carte 23. T
de la popu
estivale.
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-

Les risques des transports
LES RISQUES DES TRANSPORTS ET LES INFRASTRUCTURES ASSOCIÉES

Carte 24. Variation du 
nombre d’industries et 
d’entreprises par commune 
entre 2012 et 2018.

Carte 25. Déplacements
inférieurs à 100 km en 2015.
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Diag. 8. Nombre de victimes par 
intervention sur les accidents de 
transport.

Diag. 9. Nombre d’appels reçus au CRAU et nombre d’interventions entre 2012 et 2019.

PHÉNOMÈNE MARQUANT 

-

-

2. Évolution des demandes de secours et de l'activité des sapeurs-pompiers
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d'engagement 

 

 

Diag.10. Taux d’engagement des moyens du Sdis.
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Diag. 10bis. Les différentes 
causes de sollicitation 
opérationnelle.

Diag. 11. Évolution du nombre de victimes prises en charge, par tranche d’âge.

2012 2019

Secours à personne à domicile

Secours à personne

Secours routier
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-

Diag 12. Évolution du taux de 
recours au Sdis selon l’âge entre 
2012 et 2019.

Diag. 13. Évolution de la gravité de l’état des victimes vues par 
les sapeurs-pompiers entre 2012 et 2019.

Diag. 14. Pourcentage des interventions en fonction de l’heure. 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

Indemne

Urgence relative 

Urgence absolue 

Décédé

20192012

0%

1%

2%

3%
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6%

7%

8%
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Carte 26. Nombre 
d'interventions des 

sapeurs-pompiers du Var 
par commune en 2019.

Carte 27. Évolution du 
nombre d’interventions 

entre 2012 et 2019.

sapeur
par c

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



68 Sdis 83  SDACR 2020

Carte 28. Pourcentage 
d’augmentation des interventions 
par commune durant la saison 
estivale 2019.

3. Synthèse de l'analyse des risques courants

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



Sdis 83  SDACR 2020 69

1. Les risques naturels

LES RISQUES  COMPLEXES

Le risque de submersion marine
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Carte 29. Les communes soumises au risque de submersion marine.

Carte 30. Nombre d'arrêtés de catastrophes 
naturelles pour submertion marine 
depuis 1982.

-
ment soudain d’une masse colossale 

de temps pour alerter les populations 
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Carte 31. Le risque 
sismique en PACA.

PHÉNOMÈNE MARQUANT :

Le risque sismique

Carte 31. Le ris
sismique en PA
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HISTORIQUE DU PHÉNOMÈNE 

Le risque de mouvement de terrain
-

Cartes 32-35. 
Les risques de mouvements

 de terrain dans le Var.
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Carte 36. Nombre 
d’arrêtés de 
catastrophes 
naturelles pour 
cause de 
mouvement de 
terrain depuis 1982.

Les risques paroxysmiques
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Le risque de tempête

-

2. Les risques technologiques

Les risques industriels et nucléaires
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Carte 37. 
Nombre d’établis-
sements soumis à 
la réglementation 
ICPE par commune 
(enregistrement et 
autorisation).

Carte 38. Communes 
soumises à un plan 
particulier d'intervention (PPI).
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Le risque de rupture de barrage

Diag. 15. Barrages menaçant le département suivant leur classe.
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Carte 39. 
Les communes 
soumises à 
un risque de 
rupture de barrage.

PHÉNOMÈNE MARQUANT :

-

-

-
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Le risque de transport de matières dangereuses

Carte 40. 
Les communes 
traversées par
un gazoduc et/ou 
un oléoduc.

PHÉNOMÈNE MARQUANT :

-
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pandémie grippale

chikungunya dengue et le virus Zika

représentant une menace directe pour la santé des populations et 

3. Les risques sanitaires

PANDÉMIE DE COVID-19

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



Sdis 83  SDACR 2020 81

4. La menace terroriste
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5. Les risques pseudo-chaotiques

Le risque de feu de forêt

-

• Faible 

Carte 41. Historique des feux de forêt dans le Var. Carte reprise en annexe
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• Léger

• Modéré

• Sévère

• Très sévère

• Extrême

Carte 42. Les massifs varois et 
leurs niveaux de danger.
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Diag. 16. Nombre de départs
de feu depuis 1979.
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Diag. 17. Surface annuelle de forêt brûlée depuis 1979.

Diag. 18. Évolution des types de dangers liés aux risques 
de feux de forêt depuis 2001.
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PHÉNOMÈNE MARQUANT :

• La Croix-Valmer

• La Londe-les-Maures

• Artigues

Carte 43. Feux de plus de 10 ha 
des 24 et 25 juillet 2017.

Source Prométhée
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Le risque d’inondation

• Les inondations torrentielles

• Les inondations pluviales urbaines et périurbaines

• Les inondations de plaine : 

Carte 44. Cartographie 
des enveloppes approchées 
d’inondations potentielles.
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Diag. 19. Nombre de passage des cours d’eau en vigilance orange, par année.

Carte 45. Communes déclarées en 
catastrophe naturelle (2012-2019).
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PHÉNOMÈNE MARQUANT :

Carte 46. Bilan des précipitations exceptionnelles du 15 juin 2010.
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ANALYSE 
DE LA COUVERTURE 
OPÉRATIONNELLE

Titre V
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Carte 47. Effectifs SPP et 
SPV des CIS.

Diag. 21. Répartition des 
effectifs du Sdis en 2019 
suivant le statut des agents.

LES MOYENS  HUMAINS
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TURN OVER DES SPV 

Carte 48. Variation des 
effectifs de SPP entre 
2012 et 2019.
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74,3 % 67 % 61,7 %
17,6 % 22,3 % 20,4 %
3,9 % 6,2 % 5,9 %
4,2 % 4,6 % 12 %

Diag. 22. Structure des 
effectifs suivant le statut 
des agents.

Diag. 23. Proportion de SPP et SPV en fonction 
des départements équivalents.
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LES MOYENS  MATÉRIELS
 

Type d'Agrès

Nombre Moyenne d'âge

VSAV 138 6,0 ans 5,9 ans

VLI 3 3,0 ans / 

Engins Urbains et 
mixtes 82 11,5 ans 11,0 ans

Moyens Aériens 12 10,8 ans 11,9 ans

Véhicules de 
Secours Routier 16 9,0 ans 11,2 ans

Camions Citerne 
Feu de Forêt 154 18,4 ans 13,8 ans

Hélicoptère 
Bombardier 
d'Eau

4 Location 
(estivale) / 
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RÉPARTITION PAR CIS DES MOYENS HUMAINS ET MATÉRIELS

Groupement/caserne SPV SPP Secteur Parc matériel

EST Gpt est 2 18

EST 0 8 573 705

EST 36 0 235

EST Callas 59 0 2 650

EST 50 11 11 370 1 515

EST 62 18 050

EST 36 1 3 006 135

EST Draguignan 98 30 55 316

EST Fayence 89 9 650 575

EST Fréjus 100 61 730 6 605

EST 32 0 1 920 296

EST 68 13 12 276 1 282

EST 19 0 723 103

EST 0 2 815 277

EST 1

EST 56 12 531 1 186

EST 60 0 9 805

EST Plan-de-la-Tour 26 0 2 875

EST 6

EST 0 1 773 176

EST 102 30 35 613

EST 67 17 9 178

EST 75 21 2 316

EST Salernes 38 0 837

EST Seillans 27 0 2 700 289

EST Tanneron 0 1 699

EST Tourtour 32 0 595 89

EST Vidauban 63 12 011 907

Gpt ouest 2 20

Bandol 57 7 1 355

0 572

115 39 69 221 3 961

132 63 5 228

56 8 13 880 889

63 6 1 636

106 9 11 956 1 902

67 12 2 062

Signes 63 0 2 888

Six-Fours-les-Plages 91 3 288

É ST MATÉRIELS
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Groupement/caserne SPV SPP Secteur Parc matériel

103 1 881

Toulon-Centre
177 713

128 62
Gpt centre 6 17

Barjols 55 0 7 976 523

15
Brignoles 118 29 38 279 3 355

0 3 529 328

26 0 1 997 160

Cotignac 0 2 203 295

Cuers 81 5 11 557 996

Garéoult 2 20 825 1 289

0 5 899 322

0 287

155 72

63 8 1 020

93 15 535 1 111

29 0 656

0 6 395

72 0 371

Pignans 0 7 728 515

29 0 153

0 360

Puget-Ville 35 0 287

51 0 5 170

Baume 93 18

2 5 682

67 0 5 097

Vinon-sur-Verdon 0 309

Population résidente

 

d'espaces naturels

Camion-citerne de grande  
capacité

Entreprises et industries

Taux de logements saisonniers
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LES MOYENS  SPÉCIALISÉS

le maintien des compétences des personnels et permet leur inscription sur les listes 

1. L'équipe GRIMP
Mission 

Moyens humains et matériels

55 SP Personnel issu 
de 12 CIS
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2. L'équipe CAN

3. L'équipe ISS

4. L'équipe RAD

Mission 
-
-

Moyens humains et matériels

Mission 
-

Moyens humains et matériels

Mission 

Moyens humains et matériels

* Cumulées avec le volume horaire des formations du GRIMP.

* Cumulées avec le volume horaire des formations du GRIMP.

19 SP Personnel issu 
de 6 CIS

16 SP Personnel issu 
de 7 CIS annuelles de maintien 

Personnel issu 
de 12 CIS

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



102 Sdis 83  SDACR 2020

* Mis en commun avec l’équipe SAV.

* Mis en commun avec l’équipe SAL.

5. L'équipe RCH

6. L'équipe SAL

7. L'équipe SAV

Mission 

Moyens humains et matériels

Mission 

Moyens humains et matériels

Mission 
-

Moyens humains et matériels

Mission complémentaire

Moyens humains et matériels

116 SP Personnel issu 
de 21 CIS

19 SP Personnel issu annuelles de maintien 

85 SP Personnel issu 
de 17 CIS

annuelles de maintien 

28 SP décontamination Personnel issu 
de 21 CIS
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8. L'équipe SDE

9. Évolution depuis 2013

Mission 
-
-

Moyens humains et matériels

71 SP 2 cellules Personnel issu 
de 22 CIS

Diag. 24. Évolution des effectifs des spécialités entre 2013 et 2019.

Diag. 25. Volume 
horaire annuel 
des formations de 
maintien des acquis 
par spécialité en 
heure/SP.
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en départ immédiat
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ANALYSE 
DU SERVICE RENDU

Titre VI
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LES EFFECTIFS  MOBILISABLES

Garde

12

Cartes 49-52
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Diag. 26. Potentiel opérationnel journalier entre 2012 et 2019 en heure/SP.

Diag. 27. Gardes en CIS suivant le statut des agents en heure/SP.

-

Garde SPV Garde SPP
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COMPOSITION DES POTENTIELS OPERATIONNELS JOURNALIERS 

Comparaison de la répartition des effectifs 
de garde par statut dans le Var et les départements équivalents.

Diag. 28. Temps de garde et d’astreinte par sapeur-pompier 
volontaire en 2019.

Nombres d'heures annuelles 
d'activité SPV

Garde / Jour

SPP SPV

Garde / Nuit
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Cartes 53-54. Composition des effectifs OPS pour 100 000 habitants par secteur géographique.

Garde
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BILAN 2019 DES GARDES ET ASTREINTES DES CIS

GROUPEMENT/CASERNE HIVER 
JOUR

HIVER 
NUIT

ÉTÉ
JOUR

ÉTÉ
NUIT

TAUX 
D'ASTREINTE 

DU POJ

BILAN DE GARDES 
ET ASTREINTES

POJ

EST 5 12 12
EST 5 5 12 8
EST Callas 8
EST 7 7 11 8
EST 7 6 8
EST 9 5
EST Draguignan 16 16 16 15
EST Fayence 7 7 7 7

EST Fréjus 16 16 22 17

EST 7 5 5
EST 8 7 10 7
EST 8
EST 7 7 8
EST 8 8
EST 8 8
EST 7 7 8 7
EST Plan-de-la-Tour 9
EST 8 7
EST 8
EST 12 10 17 13
EST 8 7 19 13
EST 9 7 13 13
EST Salernes 7 5 7 5
EST Seillans 8

EST Tanneron 5 5 8 8

EST Tourtour 8
EST Vidauban 8 8

Bandol 7 8 8
5 8 9

17 16 19 16
18 18 21 18
7 7 7 7
7 7 7
9 9 10 9

7 7 11 7

Signes 9 5 10 6
Six-Fours-les-Plages 10 8 11 11

8 7 9 7
Toulon-Centre 22 26 22

18 18 18 18

Seuil bas Entre seuil bas 
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GROUPEMENT/CASERNE HIVER 
JOUR

HIVER 
NUIT

ÉTÉ
JOUR

ÉTÉ
NUIT

TAUX 
D'ASTREINTE 

DU POJ

BILAN DE GARDES 
ET ASTREINTES

POJ

Barjols 8 8
10 9 19 15

Brignoles 15 15 16 16
5 5 8 5

5 5

Cotignac

Cuers 6 7
Garéoult 8

9

7 5 8 5
23 19 38 25

8 8
10 8 10 8

9 5
7 7 6
8 8 9 8

Pignans 8 5 8 5
9 5

3 8 5
Puget-Ville 8

7 5 7 5
10 8 10 8

6
9 5

Vinon-sur-Verdon 6 5 9 5

ARRET DE LA COUR DE JUSTICE EUROPEENNE
DU 21 FEVRIER 2018, DIT « ARRET MATZAK »

-

-

Répartition des SPV par nb 
heure d'activité annuelle.

Répartition des SPV par nb
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LA DISPONIBILITÉ  DES ÉQUIPES SPÉCIALISÉES

Diag. 29. Taux de disponibilité 
des spécialistes

É ÉÉ É
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Diag. 30. Nombre d'interventions annuelles des équipes spécialisées (2018)
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Diag. 31. Délai moyen de traitement des demandes de secours par 
le Sdis du Var comparé à celui des Sdis de France.

Pourcentage des Sdis

Temps de traitement
moyen d'une demande 
de secours

LE SERVICE  RENDU ET LA QUALITÉ DE SERVICE

1. Délais de traitement des demandes de secours
 

un taux d’engagement de 32 %
un délai moyen de traitement des demandes de secours de 2 min 56 s

Courbe cumulative du temps moyen de traitement des appels par les Sdis
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Pourcentage des Sdis

Temps moyen d'arrivée sur 
les lieux du premier engin

2. Délais d'arrivée sur intervention
un délai moyen d’arrivée sur intervention du premier engin à 10 min 46 s

Diag. 32. Délais moyens d’arrivée sur les lieux des engins sanitaires (         ) et urbains (          ) du Sdis du 
Var comparés à ceux des Sdis de France.

Courbe cumulative du temps moyen d'arrivée sur les lieux des engins de secours

Carte 55. Délai moyen 
d’arrivée sur les lieux du premier 
engin, par commune
(en minutes).

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



116 Sdis 83  SDACR 2020

3. Taux de prise en charge des victimes

4. Taux d'engagement des sapeurs-pompiers de gardes et d'astreintes

Diag. 34. Taux d’engagement des sapeurs-pompiers durant 
les périodes de garde ou d’astreinte.

Diag. 33. Pourcentage de la population en fonction du délai d’arrivée sur les lieux 
du premier engin (en minutes).

i d l l i f i d dél i d i é l lii d l l i f i d dél i d i é l li

DELAI D’IMMOBILISATION DES VSAV EN STRUCTURES DE SOINS 

le taux d’engagement durant les gardes et les astreintes est de 12 % -

Temps d'arrivée sur 
les lieux du premier engin

Pourcentage de
la population couverte
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5. L'activité opérationnelle du service de santé et de secours médicaux

-

Carte 56. Nombre d’interventions VLI en 2019.
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6. Mobilisation face aux risques de feux de forêts

Diag. 35. Rapport entre le nombre d’interventions et la durée d’engagement des sapeurs-pompiers sur 
des feux d’espaces naturels entre 2013 et 2019.

Favorables

Courants

Contraints

Très contraints

Défavorables
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MOYENS NOMBRE 
(2019)

TYPE DE
MOBILISATION

d’eau

personnel

6 CIS minimum 

immédiat
7 CCGC et 1 

0 à 12

0 à 27

Groupe de protection des 0 à 7

Groupe de commandement De 0 à 7

Groupe de commandement De 0 à 3

Guet aérien armé 

et nationales

solidarité
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MOYENS NOMBRE TYPE DE
MOBILISATION

1

0 à 17

0 à 10

inondation

Groupe léger épuisement 0 à 3

Groupe de commandement 0 à 7

Groupe de commandement 0 à 3

et nationales

solidarité

7. Mobilisation face aux événements météorologiques

Diag. 36. Rapport entre le nombre d’interventions et la durée d’engagement SP.
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8. Coût du sauvé

EXEMPLE DE MÉTHODOLOGIE DE CALCUL ESTIMATIF DU COUP DU SAUVÉ 
LORS DES FEUX DE FORÊT : 
Incendie de La Croix Valmer du 24 juillet 2017 

 

•7 sapeurs-pompiers blessés

Méthodologie d'estimation du « sauvé » 

-

étude non réalisée à ce jour

Contour de feu réel Contour de feu simulé
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BILAN D’ACTIVITÉ 2019 DES CIS

Groupement

EST 1 152
EST
EST Callas 637

EST 1 963

EST 2 562
EST 187
EST Draguignan 5 725
EST Fayence 1 171
EST Fréjus 8 123
EST
EST 2 157
EST 232
EST
EST
EST
EST 1 011
EST Plan-de-la-Tour
EST
EST
EST
EST 2 796
EST 3 326
EST Salernes 962

EST Seillans

EST Tanneron 136

EST Tourtour 92
EST Vidauban

Bandol
156

7 581
5 233

1 913
2 127
2 192
2 569

Signes
Six-Fours-les-Plages 3 580

Toulon-Centre
9 135

Barjols 905
2 798
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Groupement

Brignoles
613
109

Cotignac 573
Cuers 1 783

Garéoult
825
759

2 501
123
790

Pignans 955
216

Puget-Ville

Baume 2 882

823

Vinon-sur-Verdon 567

Taux d’autonomie du secteur

total sur le secteur)

Délai moyen de mobilisation 
(temps écoulé entre la réception de l’alerte au CIS et le départ des engins)
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SIMULTANEITE D'ENGAGEMENTS DES AGENTS AU DEPART DES CIS 
POUR L'ANNÉE 2019 HIVER / JOUR
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HIVER / JOUR suite
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HIVER / NUITHIVER / NUITHIVER / NUIT
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HIVER / NUIT suiteHIVER / NUIT iHIVER / NUIT it
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ÉTÉ / JOURÉTÉ / JOURÉTÉ / JOUR
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ÉTÉ / NUITÉTÉ / NUITÉTÉ / NUIT
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ÉTÉ / NUIT suiteÉTÉ / NUIT iÉTÉ / NUIT it
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Partie 2 - La couverture des risques

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL 

D’ANALYSE ET 

DE COUVERTURE DES RISQUES
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LES OBJECTIFS DE COUVERTURE 
OPÉRATIONELLE

par un engin du Sdis dans les délais cibles

Titre I

Création d'un groupe d'exploration 

longue durée

Ph
ot

o 
©

 S
di

s 
83
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LES PÉRIMETRES DE CENTRES

-

 

 

 
 

LA COUVERTURE  OPÉRATIONNELLE

Carte 57. Périmètres d'études des potentiels opérationnels
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1. La couverture des risques courants

Objectif 1. 

Objectif 2. 

DEFINITION DES OBJECTIFS DE DELAIS CIBLES

• 
• 

-

• 
• 
• 

Hiver / Jour

2

2

2
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Hiver / Nuit

Été / Jour

Été / Nuit

(Cartes reportées  en annexes)
Carte 58 à 61. Densités d'interventions par période d'étude
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METHODOLOGIE D'ETUDE

METHODE DE CALCULS DES PERFORMANCES DES DISPOSITIFS OPERATIONNELS :

Construite à partir de réseaux de Petri, une simulation informatique rejoue l'activité 
opérationnelle des années 2017 à 2019. De multiples hypothèses d'armement en 
personnels et matériels  peuvent alors être rejouées. : 

Se basant sur des délais routiers actualisés, plus de dix millions de calculs ont été 

Seules les solutions offrant une 

le premier engin et 93% sur les 
quatre premiers engins sont 
conservées.

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



Sdis 83  SDACR 2020

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



Sdis 83  SDACR 2020

3. Les effectifs opérationnels

DEFINITION DES EFFECTIFS OPERATIONNELS 

• 

• S

Objectif 3. 

• 
• 

• Tunnel de Toulon 
er

• Site de stockage et de distribution de produits pétroliers PETROGARDE de La Garde
er

• Site de stockage et de distribution de gaz inflammable ANTARGAZ de Trans en Provence
er

• Site de stockage et de distribution de produits pétroliers S.P.M.R de Puget sur Argens
er 
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LES EFFECTIFS OPERATIONNELS CIBLES

Les Seuils "1"

Périmètre
Hiver / Jour Hiver / Nuit Été / Jour Été / Nuit

Seuils "1"
12 12 15 12

B

C 50 61 50

D 56 52 66 53

E 39

F 23 15 23 20

G 31 57

I 55 60

21 18 25 22

69 51 71 53

TOTAL 391 329 449 378
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4. Les moyens opérationnels

LES AFFECTATIONS CIBLES DE CAPACITÉS MATÉRIELLES 

Les Seuils "2"

Périmètre
Hiver / Jour Hiver / Nuit Été / Jour Été / Nuit

Seuils "2"
12 12 15 12

B

C 50 61 50

D 56 52 72 53

E 39

F 23 15 26 20

G 31 72 57

I 58 61

21 18 25 22

82 51 87 53

TOTAL 407 329 483 378

Objectif 4. Doter l'ensemble des centres de secours d'une capacité à mobiliser des 

• Secours à personne
• 
• 
• 
• 
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DÉFINITION DES CAPACITÉS OPÉRATIONNELLES

• d'une capacité adaptée permettant une action en prompt-secours sur le secteur de 

ou
• d'une capacité nominale

Mission Capacité "adaptée" Capacité "nominale"

Secours à personne • 
secouriste

• 
secouriste

• 
une structure de soins 
adaptée

Secours routiers • Balisage et sécurisation de • Balisage et sécurisation  

• 

• 
incarcérées dans les 

Feux d'espaces clos ou semi- • 

• Etablir une lance de plein 

• 

• Etablir une lance de plein 

• 
200 m du point d'eau

Feu d'espaces naturels •  
 

carrossable

• 

• 

• 

 •  
des personnes

• 
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Mission Capacité "renforcée"

• 

• 
du sol

• 

Secours routiers • 

• 

• 

• 
train

• 

Agrés
Missions

Secours  
à personne Secours routiers feux d'espaces clos 

ou semi-ouvert
Feu d'espaces 

naturels PPBE

"prompt-secours"

"urbain rural"

CCF

"urbain"

enforcée

"urbain" Renforcée

Renforcée
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DOTATION CIBLE DES CIS  

• Une dotation "minimum"

• Une dotation "basse" 

Dotation "minimum"

Dotation "basse"

* Hors moyens dédiés à la mise en place des dispositifs préventifs "feu de forêt" et "inondation"

* Hors moyens dédiés à la mise en place des dispositifs préventifs "feu de forêt" et "inondation"

Saison hivernale

Périmètre
Nombre de capacités nominales par périmètre

VSAV 1 binôme 
Urbain "rural"

1 binôme 
Urbain

2 binômes
Urbain Capacité SR CCF* VOD/VLU

2 1 1 1 1 1

B 1 1 1 1 1

C 10 2 1 2 3 2

D 10 2 2 3 1

E 7 2 2 1 3 3 2

F 5 2 1 1 1 1

G 9 2 1 2 3 3 2

1 1

I 8 2 1 2 2 2

2 1 1 1 1

10 2 1 2 2 3 2

1 1 1 1

1 1 1

1

TOTAL 69 23 11 12 19 25 15

Périmètre
Nombre de capacités nominales par périmètre

VSAV 1 binôme 
Urbain "rural"

1 binôme 
Urbain

2 binômes
Urbain Capacité SR CCF* VOD/VLU

3 2 1 1 1 1

B 1 1 1 1 1

C 12 7 1 2 3 3 3

D 13 7 1 3 3 3 2

E 9 5 1 2 3 3 2

F 6 1 1 1 1

G 13 5 3 3 3 2

1 1 1 1

I 12 2 3 2

3 1 1 1 1

13 3 3 3 3 2

1 1 1 1 1

1 1 1

1 1

TOTAL 89 43 12 18 25 25 20
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Dotation "minimum"

Dotation "basse"

* Hors moyens dédiés à la mise en place des dispositifs préventifs "feu de forêt" et "inondation"

* Hors moyens dédiés à la mise en place des dispositifs préventifs "feu de forêt" et "inondation"

Saison estivale

Périmètre

Nombre de capacités nominales par périmètre

VSAV
1 binôme 

Urbain 
"rural"

1 binôme 
Urbain

2 binômes 
Urbain

Capacité 
SR CCF* VOD/VLU

2 2 1 1 1 1

B 1 1 1 1 1

C 11 7 1 2 3 3 3

D 12 7 1 3 3 3 2

E 6 5 1 2 3 3 2

F 5 1 1 1 1

G 12 5 3 3 3 2

1 1 1 1

I 9 2 3 2

3 1 1 1 1

11 3 3 3 3 2

1 1 1 1 1

1 1 1

1 1

TOTAL 76 43 12 18 25 25 20

Périmètre
Nombre de capacités nominales par périmètre

VSAV 1 binôme 
Urbain "rural"

1 binôme 
Urbain

2 binômes 
Urbain Capacité SR CCF* VOD/VLU

3 2 1 1 1 1

B 1 1 1 1 1

C 7 1 2 3 3 3

D 7 1 3 3 3 2

E 9 5 1 2 3 3 2

F 6 1 1 1 1

G 17 5 3 3 3 2

1 1 1 1

I 12 2 3 2

3 1 1 1 1

13 3 3 3 3 2

1 1 1 1 1

1 1 1

1 1

TOTAL 96 43 12 18 25 25 20

Objectif 5. 

LES MOYENS ÉLÉVATEURS AÉRIENS
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Objectif 6. 

VÉHICULE DE SECOURS ROUTIER LOURD

Carte 63

Carte 62
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LA COUVERTURE  DES RISQUES COMPLEXES

1. Stratégie de coordination, de commandement et de communication
Réponse capacitaire globale du CoTRRiM :
                  mesures 
 
Effet attendu du Sdis : donner des consignes sur les comportements à adopter ou les  
        mesures à prendre
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Réponse capacitaire globale du CoTRRiM : 
d'urgence (18-112) 

Effet attendu du Sdis : 

Réponse capacitaire globale du CoTRRiM : 
et de commandement à durer dans le temps

Effet attendu du Sdis : 
à durer dans le temps
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Objectif 7. 

• 
• 

• 
• 

Objectif 8. Se doter d'une capacité de projection des personnels et moyens permettant 

• 
• 
• 
• 

2. Stratégie de protection et de prise en charge de la population
Réponse capacitaire globale du CoTRRiM : 

Effet attendu du Sdis : 
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• 

et de la population
• 

 

• en mer
• en eau intérieur
• 
• sous terre
• dans les canyons

Réponse capacitaire globale du CoTRRiM :

Effet attendu du Sdis : 

Réponse capacitaire globale du CoTRRiM :

Effet attendu du Sdis :
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3. Stratégie de protection des biens, des territoires et de l'environnement
Réponse capacitaire globale du CoTRRiM : 

Effet attendu du Sdis : 

les reconnaissances et la mise en place d'établissements demandent des matériels et 

Réponse capacitaire globale du CoTRRiM : 

Effet attendu du Sdis : 

Objectif 9. 

• 3

• 15 m3 de produit émulseur
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Objectif 10. 

Objectif 11. 

1. Les risques de feux d'espaces naturels

LA COUVERTURE  DES RISQUES PSEUDO-CHAOTIQUE
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aux moyens 
disponibles dans 
les centres de 

répartis sur le territoire 

Objectif 12. 

• 
• 
• 

2. Stratégie de protection et de prise en charge de la population, de protection 
des biens, des territoires et de l'environnement face au risque d'inondation

En complément des moyens terrestres et aériens usuels dont la montée en puissance est 

• 
• 
• 
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• 

• des moyens terrestres assurant les mises en sécurité des populations cernées par les 

• 
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L'OPTIMISATION 
OPÉRATIONNELLE

Titre II
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• 
• 

LA RECHERCHE   DES CAUSES D'INCENDIE  
ET LE RETOUR D'EXPÉRIENCE

Objectif 13. 

• 

• 
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• 

• 

•  

• 

• 

L'ORGANISATION   DES ÉQUIPES SPÉCIALISÉES 
ET ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES
L'ORGANISATION   DES ÉQUIPES SPÉCIALISÉES 
ET ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_07-DE



160 Sdis 83  SDACR 2020

Pôle Spécialités ou activité complémentaire intégrées

• 

• 
• Décontamination de masse

• 
• 
• 

• Secours  en milieux périlleux
• 
• Secours en site souterrain
• Exploration de longue durée
• Secours en canyon
• Groupe d'extraction 

Feu d'espaces naturels

• 
• 
• 
• Pélicandrome 

• 

• 
d'incendie en espace structurel

• 

Objectif 14. 

• 
• 
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LA CHAINE DE COMMANDEMENT  
ET LE SUPPORT À L'OPÉRATION

1. Le commandement des opérations de secours

• 
• 
• 

• 
• 
• 

Carte 65
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Densité Chef de groupe Chef de colonne Chef de site

Faible 60 minutes

30 minutes

Forte 15 minutes 30 minutes

2. Les fonctions opérationnelles

Niveau de chef de groupe :
• 

Niveau de chef de colonne :
• 
• 
• 
• 
• 
• 

Niveau de chef de site :
• 
• 
• 

ampleur…)
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3. Les fonctions supports
la 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

Objectif 15. 

• le commandement des opérations de secours
• 
• 
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LES INDICATEURS DE SUIVI ET 
DE PERFORMANCE

Tableaux de bord

Titre III

Ph
ot

o 
©

 S
di

s 
83
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Indicateur-clés de résultat :  

Indicateur de performance :  

 

Indicateur-clés de résultat :  

LE SUIVI      DES  OBJECTIFS DU SDACR

Objectif 1.

Objectif 2.

Objectif 3.

Objectif 4. Doter l'ensemble des centres de secours d'une capacité à mobiliser des 

• Secours à personne
• 
• 
• 
• 
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Indicateur-clés de résultat : 

Indicateur-clés de résultat : 

 

Indicateur-clés de suivi :

Indicateur-clés de résultat :  

Indicateur de performance :  

Indicateur-clés de suivi :

Indicateur-clés de résultat :  

Objectif 6.

Objectif 7.

• 
• 

• 
• 

Objectif 8.  Se doter d'une capacité de projection des personnels et moyens 

Objectif 5.
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Indicateur-clés de résultat :  

Indicateur-clés de suivi :

Indicateur-clés de résultat : 
 

Indicateur de performance :

 

Indicateur-clés de résultat : 

Indicateur-clés de résultat : 

Indicateur-clés de résultat : 

Indicateur de performance :  

Objectif 9.

Objectif 10. 

Objectif 11.

Objectif 12.

• 
• 
• 

Objectif 13.

• 
• 
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Indicateur-clés de résultat :  

Indicateur de performance :

Indicateur-clés de résultat : 

Indicateur de performance :

Objectif 14.

• 
• 

Objectif 15.

• le commandement des opérations de secours
• 
• 
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LES INDICATEURS  DE RÉALISATION DU SDIS

• Les indicateurs clés de réalisation :

• Les indicateurs de suivi :

• Les indicateurs d'information : 

 

1. Les indicateurs de l'activité opérationnelle

INDICATEURS CLES DE REALISATION:
• Nombre d'interventions :

• Engagement opérationnel du SDIS : 

INDICATEURS DE SUIVI :
• Nombre de sorties d'engins de secours : nombre d'engagement d'engins du SDIS du Var 

INDICATEURS D'INFORMATION :
• Nombre de personnes prises en charge : nombre de personnes blessées ou décédées 

2. Les indicateurs de la réponse opérationnelle

INDICATEURS CLES :
• Taux d'arrivée du premier engin de secours dans les objectifs de délais : rapport du 

• Taux d'arrivée des 4 premiers engins de secours dans les objectifs de délais : rapport 
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INDICATEURS DE SUIVI :
• Délai de réponse du Sdis : temps total nécessaire à la présentation sur les lieux du 

• Délai d'arrivée sur les lieux : temps total nécessaire à la présentation sur les lieux d'un 

INDICATEURS D'INFORMATION :
• Délai de départ des sapeurs-pompiers : 

• Délai de déplacement/d’acheminement : délai s’écoulant entre le départ de l'engin de 

• Délai de transport sanitaire :

• Délai d’attente au centre d’accueil de la victime : 

• Délai de retour en service opérationnel : 

3. Les indicateurs de la gestion opérationnelle
INDICATEURS CLES : 
• Délais de traitement des demandes urgentes de secours : durée moyenne de prise en 

• Taux d'engagement à l'appel :

INDICATEURS DE SUIVI :
• Nombre de sollicitations urgentes : 

INDICATEURS D'INFORMATION :
• Délai de décroché de l’appel :
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• Délai de traitement de l’appel : 

• Délai de traitement des appels par le CRRA 15 :

4. Les indicateurs de suivi des personnels du SDIS

INDICATEURS CLES :
• Taux de sollicitation des personnels : rapport du temps d’engagement opérationnel sur 

• Taux de respect des objectifs de garde et astreinte : rapport du nombre de périodes 

INDICATEURS DE SUIVI :
• Temps d’engagement opérationnel : 

• Temps de garde et d'astreinte :

INDICATEURS D'INFORMATION :
• Temps moyen de permanence :

• Taux de gardes blanches : 
engagement opérationnel d'un sapeur-pompier sur nombre total de périodes de gardes 

5. Les indicateurs de suivi des matériels SDIS

INDICATEURS CLES :
• Taux de sollicitation des engins :

• Taux d’indisponibilité des engins :

INDICATEURS DE SUIVI :
• Temps de fonctionnement opérationnel :

• Age moyen du parc : 

INDICATEURS D'INFORMATION :
• Temps d’indisponibilité :
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Annexes
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Groupement  
territorial

Type de strucutre  
opérationnelles Cis Trigamme Périmètre 

d'étude
EST Porte Saisonnier C

EST Centre d'Incendie et de Secours C

EST Centre d'Incendie et de Secours BFT D

Centre d'Incendie et de Secours Bandol

Centre d'Incendie et de Secours Barjols B

EST Poste Saisonnier Bauduen C

Centre d'Incendie et de Secours G

Centre d'Incendie et de Secours Brignoles BGS E

EST Centre d'Incendie et de Secours Callas C

Centre d'Incendie et de Secours CCS C

EST Centre d'Incendie et de Secours G

Poste Saisonnier G

EST Centre d'Incendie et de Secours Cogolin G

Centre d'Incendie et de Secours

EST Centre d'Incendie et de Secours

Centre d'Incendie et de Secours Cotignac CTC C

Centre d'Incendie et de Secours Cuers CES I

EST Centre d'Incendie et de Secours Draguignan C

EST Centre d'Incendie et de Secours Fayence D

EST Centre d'Incendie et de Secours Fréjus D

Centre d'Incendie et de Secours Garéoult E

EST Centre d'Incendie Gassin G

Centre d'Incendie et de Secours GSS

Centre d'Incendie et de Secours F

Centre d'Incendie et de Secours I

Centre d'Incendie et de Secours

Centre d'Incendie et de Secours I

EST Centre d'Incendie et de Secours GFT G

Centre d'Incendie et de Secours I

Centre d'Incendie 

Centre d'Incendie et de Secours

Centre d'Incendie et de Secours BST

Centre d'Incendie et de Secours F

EST Centre d'Incendie et de Secours C

LISTE DES CIS
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EST Centre d'Incendie et de Secours G

EST Centre d'Incendie et de Secours D

EST Centre d'Incendie et de Secours C

Centre d'Incendie et de Secours F

EST Centre d'Incendie et de Secours C

EST Centre d'Incendie et de Secours D

Centre d'Incendie et de Secours E
Centre d'Incendie et de Secours
Centre d'Incendie et de Secours I
Centre d'Incendie et de Secours Pignans PGS F
Centre d'Incendie et de Secours E

EST Centre d'Incendie et de Secours Plan-de-la-Tour G
Centre d'Incendie 
Poste Saisonnier Port-Cros PCS

Centre d'Incendie et de Secours E
Centre d'Incendie et de Secours Puget-Ville PVE I
Centre d'Incendie et de Secours

EST Centre d'Incendie et de Secours D
Poste Saisonnier Sabran I

Centre d'Incendie et de Secours

Centre d'Incendie et de Secours Baume E

EST Centre d'Incendie et de Secours SPF D
EST Centre d'Incendie et de Secours D
EST Centre d'Incendie et de Secours STZ G

Centre d'Incendie et de Secours SZE E
EST Centre d'Incendie et de Secours G
EST Centre d'Incendie et de Secours Salernes C

Centre d'Incendie et de Secours
EST Centre d'Incendie et de Secours Seillans D

Centre d'Incendie et de Secours Signes SGS
Centre d'Incendie et de Secours Six-Fours-les-Plages SFP
Centre d'Incendie et de Secours SPT I

EST Centre d'Incendie et de Secours Tanneron D
Centre d'Incendie et de Secours Toulon Centre
Centre d'Incendie et de Secours

EST Centre d'Incendie et de Secours Tourtour C
Centre d'Incendie et de Secours TVS E

EST Centre d'Incendie et de Secours Vidauban F
Centre d'Incendie et de Secours Vinon-sur-Verdon
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NUMÉROTATION CARTES

N° CARTE TITRE / SOURCE PAGE

Carte 1 18
Carte 2 18
Carte 3 19

19

Carte 5 20
Carte 6 21
Carte 7 21
Carte 8 22
Carte 9 23

Carte 10 25

Carte 11 26

Carte 12 26

Carte 13 28
29

Carte 15 Ports de plaisances 30
Carte 16 31

Carte 17 32

Carte 18 Implantation des structures militaires et des entreprises en lien directe 

Carte 19 35
Carte 20 36
Carte 21
Carte 22 60
Carte 23 61

Variation du nombre d'industries et  d'entreprises par commune entre 2012 et 62

Carte 25 62

Carte 26 67

Carte 27 67

Carte 28 68

Carte 29 70
Carte 30 70
Carte 31 71

Carte 32 à 35 73

Carte 36

Carte 37 76
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N° CARTE TITRE / SOURCE PAGE

Carte 38 76

Carte 39 78
79
82
83
85

86

87
88
92
93

106

109

Carte 55 115

Carte 56 117
Carte 57 Périmetre d'étude des potentiels opérationnels 136

Carte 58 à 61 137-138
Carte 62
Carte 63

Carte 65  engin par ZEC 161
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SIGLES ET ACRONYMES

Casdis 

CCF 

CCFS 

CCGC Camion-citerne grande capacité
CCGT 

Camion-citerne rural léger
Camion-citerne rural moyen

CD Conseil départemental

Cepari 
CGI 
CIS Centre d'incendie et de secours

Codis Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Centre opérationnel de gestion interministérielle des crises

CPI 

Centre de réception et de régulation des appels 15

CS Centre de secours

CSI Code de la sécurité Intérieure

CSP Centre de secours principal
Cypres 

DDSIS 

DS 

Grex Groupe d'extraction
Grimp 

ICPE 

ISS 
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PCC Poste de commandement de colonne
PCS Poste de commandement de site

Plan de déplacement urbain
 

Plan local d'urbanisme
Plan local d'urbanisme intercommunaux
Potentiel opérationnel journalier
Potentiel opérationnel nocturne

SCoT 

SDE 
Sdis 
SIS 
SP Sapeur-pompier

SPP 
SPS Sapeur-pompier Saisonnier
SPV 

Soutien sanitaire aux opérations

VSS 
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NUMÉROTATION DIAGRAMMES

N° CARTE TITRE / SOURCE

12

20

27

33

59
61
63
63

65
66

66

66
77
83

87

95
97

97

103

103

103
107
107
108

112

Délai  moyen de traitement des demandes de secours par les Sdis 113

115

116

116

118

120
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Délibération n° 21-08 

Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Règles applicables en matière de temps de travail des officiers de sapeurs-pompiers professionnels « hors 
équipes opérationnelles ». 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du CASDIS.  
Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 
CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 
MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 
GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 
représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 
UGO. 
Pouvoir :  

Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Virginie SANCHEZ et Marie RUCINSKI-BECKER. 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Eric DE WISPELAERE, sous-préfet de 
Draguignan. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI représenté par l’Adjudant Emilien PONS, 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°21-08 en date du 02 avril 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Vu le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers 

professionnels,  
 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes 

et des permanences dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2003-1013 du 23 octobre 2003 modifiant le régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux, 
 
Vu la délibération n° 02-04 du CASDIS en date du 25 avril 2002,  
 
Vu la délibération n° 06-29 du CASDIS en date du 20 juillet 2006,  
 
Vu la délibération n°20-211 du CASDIS en date du 15 décembre 2020, 
 
Considérant les avis du Comité Technique en date du 18 février 2021,  
 
 

 
Les officiers de sapeurs-pompiers professionnels « hors équipes opérationnelles » effectuent un temps de travail constitué 

de journées de service administratif auxquelles peuvent se rajouter des astreintes et des gardes. 

Ils peuvent bénéficier de l’attribution de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires selon les conditions fixées 

par la délibération « Règles de perception des Indemnités Forfaitaires pour Travaux Supplémentaires pour les officiers 
de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental ». 

Les gardes et astreintes ainsi que les interventions réalisées en dehors de heures de service donnent lieu à des récupérations 

dont les modalités sont fixées par la délibération « Règles et modalités de prise en compte sur le temps de travail des 
astreintes et gardes pour les officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental participant à la chaine 
de commandement départementale ». 

Les règles de fonctionnement de leur régime de service sont différentes des autres agents placés en régime dit « service 

hors rangs ». 

La présente délibération vise à définir précisément les modalités de leur régime de service. 

 

 

Propositions  
 

Les officiers « hors équipes opérationnelles » effectuent un régime de travail spécifique.  

Les règles relatives aux agents en service hors rang (SHR) ne leur sont plus applicables.  

Elles sont désormais remplacées par les règles ci-après. 

Principes en matière de temps de travail 

Les officiers « hors équipes opérationnelles » effectuent un temps de travail annualisé de 1607 heures. A cette cible 

annuelle, peut s’ajouter la part quantifiée de travail supplémentaire prévue par la délibération « Règles de perception des 

Indemnités Forfaitaires pour Travaux Supplémentaires pour les officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps 

départemental ». 

Ils effectuent des journées de service administratif de 8 heures. 

Sur ces bases, le temps de travail annuel d’un officier percevant l’IFTS à taux plein est de 216 journées de 8 heures. 

Il est de 201 journées de 8 heures pour un officier percevant l’IFTS à taux de base. 

Tout officier apte médicalement participe à la chaîne de commandement et rentre dans le cadre du temps de travail lié à 

l’IFTS à taux plein. Il effectue des gardes et/ou des astreintes en plus de ses journées de service administratif. 

,N,
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Il est rappelé que les officiers attributaires d’un véhicule avec autorisation de remisage à domicile doivent en contrepartie 

100 heures de travail supplémentaire, selon les dispositions prévues par la délibération « Possibilité donnée à certains 
agents du SDIS d’utiliser un véhicule de service avec remisage à domicile ». 
 
Congés annuels, congés supplémentaires et récupérations 

Les officiers bénéficient de 25 jours de congés annuels auxquels s’ajoutent, pour l’année 2021, 13 jours de congés 

supplémentaires (recalculés tous les ans en fonction du nombre de jours ouvrés de l’année) pour ceux qui bénéficient de 

l’IFTS à taux plein.   

Les officiers présentant une inaptitude opérationnelle annuelle et qui auraient fait le choix de percevoir l’IFTS au taux de 

base bénéficient de 25 jours de congés annuels auxquels s’ajoutent, pour l’année 2021, 28 jours de congés 

supplémentaires (recalculés tous les ans en fonction du nombre de jours ouvrés de l’année). 

Compte tenu des périodes de fermeture administrative du SDIS durant les périodes d’ARTT imposées aux agents SHR, 

des congés supplémentaires seront posés obligatoirement et automatiquement sur les journées d’ARTT imposées. 

Pour les officiers qui participent à la chaîne de commandement, les gardes, astreintes et interventions en dehors des heures 

de service donnent lieu à des récupérations qui peuvent être prises sur des journées de service administratif. Les modalités 

de récupérations sont définies par la délibération « Règles et modalités de prise en compte sur le temps de travail des 
astreintes et gardes pour les officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental participant à la chaine 
de commandement départementale ». 

Les officiers hors équipes opérationnelles peuvent bénéficier, selon les règles applicables à la fonction publique 

territoriale de jours supplémentaires appelés jours de fractionnement.  

 

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 D’APPROUVER les propositions exposées ci-dessus, 
 

 DE DIRE qu’elles seront reprises dans le règlement intérieur et les fiches du référentiel « organisation du 
service » qui seront modifiés en conséquence. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-09 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 
 
OBJET : Règles de perception des Indemnités Forfaitaires pour Travaux Supplémentaires (IFTS) pour les 

officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental des sapeurs-pompiers du Var. 
 
L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 
CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 
MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 
GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 
représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 
UGO. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Séverine VINCENDEAU. 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 
Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°21-09 en date du 02 avril 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

Vu le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels, notamment l’article 6-7,  
 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes et 
des permanences dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2003-1013 du 23 octobre 2003 modifiant le régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux, 
 
Vu la délibération n° 02-04 du CASDIS en date du 25 avril 2002,  
 
Vu la délibération n° 06-29 du CASDIS en date du 20 juillet 2006,  
 
Considérant les avis du Comité Technique en date du 18 février 2021,  
 

 
La délibération n° 06-29 en date du 20 juillet 2006 prévoit pour les officiers de catégorie A et ceux de catégorie B dont 
l’indice est supérieur à 380 la perception d’une Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS). 

Il est prévu par cette même délibération que cette IFTS couvre les astreintes des officiers supérieurs, des capitaines chefs 
de colonne et chefs de groupe et les lieutenants et majors chefs de groupe. 

Une note du DDSIS en date du 2 février 2012 rappelle le nombre de semaines d’astreinte pour les officiers bénéficiant de 

l’IFTS au même taux que l’Indemnité Administrative et Technique (IAT), à savoir 12 semaines par an.  

La réglementation prévoit un dispositif spécifique de compensation des astreintes au sein de la fonction publique 
territoriale. Ce dispositif est totalement indépendant de la perception de l’IFTS.  

L’objectif de la présente délibération est de dé-corréler la perception de l’IFTS des astreintes avec l’application des 

décrets susvisés.  

 

Propositions 
 
Les dispositions de la délibération N°02-04 applicables aux « SPP ne travaillant pas en équipe » sont modifiées pour les 
officiers SPP hors équipes opérationnelles et remplacées par les dispositions ci-après « Proposition de règles de 
perception des IFTS pour les officiers de SPP  du corps départemental des sapeurs-pompiers du Var ». 

 

De plus, les chapitres suivants de la délibération n° 06-29 : 

- Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS) ; 
- Règles d’attribution de l’IAT ou l’IFTS aux majors et lieutenants ; 
sont abrogés et remplacés par les dispositions ci-après « Proposition de règles de perception des IFTS pour les 

officiers de SPP  du corps départemental des sapeurs-pompiers du Var ». 

 

- - - 
 

Proposition de règles de perception des IFTS pour les officiers de SPP  

du corps départemental des sapeurs-pompiers du Var 

 

Les sapeurs-pompiers professionnels (SPP) de catégorie A et ceux de catégorie B dont l’indice brut est supérieur 

à 380 bénéficient de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS). 

L’IFTS obéit aux mêmes règles que l’IAT en ce qui concerne les parts fixes et variables. 
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1 – officiers hors équipes opérationnelles  

Les officiers hors équipes opérationnelles, dont l’indice brut est inférieur ou égal à 380, perçoivent l’Indemnité 

d’Administration et de Technicité (IAT). Leur cible annuelle en temps de travail est fixée à 1607 heures auxquelles 
s’ajoutent les heures de formation liées à la part variable de cette indemnité. 

Les officiers hors équipes opérationnelles dont l’indice brut est supérieur à 380, perçoivent une IFTS dont le taux 

est le même que celui retenu pour l’IAT et son évolution est calquée sur le taux d’IAT. 

Le forfait relatif aux travaux supplémentaires couverts par cette IFTS comprend les dépassements horaires liés à 
la fonction principale de l’officier (dépassements horaires journaliers, réunions ou représentation en dehors des heures ou 
jours ouvrables, participation aux manifestations patriotiques, sportives, cérémonies diverses…) ainsi qu’une part 

quantifiée correspondant à 15 journées supplémentaires de service administratif de 8 heures soit un équivalent de 120 
heures auxquelles s’ajoutent les heures de formation liées à la part variable de l’IFTS selon les règles en vigueur au SDIS 

du Var. 

Sur cette base, la cible annuelle de temps de travail des officiers hors équipes opérationnelles percevant l’IFTS, 

est fixée à 1 607 heures, auxquelles s’ajoutent les 120 heures liées aux travaux supplémentaires quantifiés et les heures de 

formation liées à la part variable de l’IFTS évoquées ci-dessus. 

 

2 - officiers en équipes opérationnelles 

Les officiers en équipes opérationnelles perçoivent, selon leur indice, l’IAT ou l’IFTS à un taux correspondant au 

montant équivalent de l’IAT au taux en vigueur pour un officier à l’indice brut 380.  

Leur cible annuelle en temps de travail est fixée à 1 607 heures auxquelles s’ajoutent les heures de formation 

liées à la part variable de l’IFTS selon les règles en vigueur au SDIS du Var. 

 

3 - cas particuliers 

Les dispositions prévues au chapitre 2 sont également applicables aux officiers hors équipes opérationnelles qui 
seraient en position médicale d’inaptitude opérationnelle de longue durée ou définitive et ne souhaiteraient pas effectuer la 
part quantifiée de travaux supplémentaires liée aux 15 journées supplémentaires de service administratif de 8 heures.  

 

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 D’APPROUVER les propositions exposées ci-dessus, 
 

 DE DIRE qu’elles seront reprises dans le règlement intérieur et les fiches du référentiel « Organisation 
du service » qui seront modifiés en conséquence. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie  de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-10 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 
 
OBJET : Règles et modalités de prise en compte sur le temps de travail des astreintes et gardes pour les officiers 

de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental des sapeurs-pompiers du Var participant 
à la chaine de commandement départementale. 

 
L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 
CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 
MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 
GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 
représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 
UGO. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Séverine VINCENDEAU. 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 
Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°21-10 en date du 02 avril 2021, 
 

Exposé des motifs 
 
Vu le décret n°90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels, 
 
Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique de l'État et dans la magistrature, 
 
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2011-1382 du 31 décembre 2001 modifié relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers 
professionnels, 
 
Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes 
et des permanences dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’arrêté NOR : INTA1523834A du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation 
des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de l'intérieur, 
 
Vu la délibération 21-08 relative aux « Règles applicables en matière de temps de travail des officiers de sapeurs-
pompiers professionnels « hors équipes opérationnelles », 
 
Vu la délibération 21-09 relative aux « Règles de perception des Indemnités Forfaitaires pour Travaux Supplémentaires 
pour les officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental », 
 
Considérant les avis du Comité Technique en date du 18 février 2021. 
 

Exposé des motifs 
 
Les interventions de secours, à partir d’un certain niveau, doivent être commandées par un officier de niveau chef de 

groupe, chef de colonne ou chef de site.  

Les modalités d’organisation de la chaîne de commandement répondent aux dispositions prévues dans le règlement 
opérationnel départemental, qui fixe notamment les niveaux en matière de commandement lors des opérations de 
secours. 

Le présent projet vise à fixer les règles en matière de chaîne de commandement et les modalités de prise en compte des 
gardes et astreintes des officiers y participant. 

 

Dispositions proposées  
 

Tous les officiers de sapeurs-pompiers professionnels (SPP) hors équipes opérationnelles participent, sous réserve de 
l’aptitude médicale correspondante, à la chaîne de commandement opérationnelle départementale, sous la forme 
d’astreintes et/ou de gardes. 

Les officiers participant à la chaîne de commandement font l’objet d’une inscription sur une liste d’aptitude annuelle 

précisant les niveaux sur lesquels ils peuvent être engagés en fonction de leurs grade et qualifications. 

Les officiers en « équipes opérationnelles » assurant le rôle d’officier de garde et de chef d’agrès tout engin peuvent 

participer, en fonction des besoins et selon le secteur, à la chaîne de commandement opérationnelle, à raison d’un 

maximum de 24 gardes sur l’année (soit une moyenne de deux par mois, sur leur temps de travail effectif), sauf cas 

exceptionnel validé par le chef de groupement territorial. 

Compte tenu du contexte particulier du département du Var, les officiers SPP hors équipes opérationnelles participant à 
la chaîne de commandement s’engagent, sauf cas exceptionnel validé par le DDSIS ou le chef de groupement territorial, 

à ce que la somme des congés annuels consécutifs posés en juillet et août ne dépasse pas un total de 10 jours ouvrés1. 
Cette disposition ne s’applique pas aux congés supplémentaires libres ou récupérations posées de façon isolée (sans 

                                                           
1 Cette disposition permet la prise de 10 jours de congés annuels consécutifs ou 2 fois 1 semaine ou 3 fois 3 jours consécutifs mais 
ne permet pas la pose de 3 fois 1 semaine sur la période juillet-août.  
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continuité avec une période de congés) et aux congés exceptionnels ou évènements familiaux.  

Un ordre de service fixe les conditions d’information et d’engagement des officiers sur intervention dans le cadre du 

commandement des opérations de secours.  

Un ordre de service différent fixe, pour chaque secteur, les niveaux de la chaîne de commandement, leur position en 
astreinte et/ou garde selon l’heure (jour ou nuit) et la saison (période de haute activité opérationnelle ou période 

d’activité nominale). 

Pour participer à un niveau de garde ou d’astreinte, sauf cas exceptionnel validé par le DDSIS ou le chef de groupement 
territorial, les officiers doivent être titulaires des formations de tronc commun et feux de forêts correspondantes. Dans le 
cas contraire, ils continuent leur participation dans le niveau précédent. 

Le présent projet de délibération vise à fixer les règles de prise en compte en matière de temps de travail des gardes et 
astreintes des officiers en application de la réglementation susvisée. 

 

Les astreintes 

L’astreinte est définie par le décret n°2005-542, à savoir : « Une période d’astreinte s’entend comme une période 
pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de 
demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de 
l’administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas 
échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail ». 

La prise en compte des astreintes sur le temps de travail est basée sur les dispositions du décret susvisé, relatif aux 
astreintes dans la fonction publique territoriale. Cette prise en compte concerne les astreintes programmées de la chaîne 
de commandement. Elle peut concerner également les astreintes inopinées ou activités liées à la mise en place de 
dispositifs liés à des risques particuliers (météorologiques, feux de forêts…). 

Le mode de compensation retenu des astreintes et interventions pendant les astreintes est établi sur le principe de la 
récupération.  

Une semaine d’astreinte donne droit à une journée et demi de récupération.  

Le nombre d’heures de récupération pour une semaine d’astreinte sera calculé sur la durée de la journée de service 

administratif pour les officiers hors équipes opérationnelles.  

Les règles de récupération pour des astreintes inférieures à la semaine seront détaillées dans les fiches du référentiel 
« Organisation du service ». Elles seront basées sur les principes suivants : 

- 1 journée pour une astreinte du vendredi soir au lundi matin.  
- 1 demi-journée pour une astreinte du lundi matin au vendredi soir.  
- 1 demi-journée pour un samedi, un dimanche ou un jour férié.  
- 2 heures pour une nuit de semaine. 

Les officiers qui effectuent un régime d’astreinte dans le cadre de la chaîne de commandement doivent effectuer environ 
10 semaines d’astreinte par an ou l’équivalent en jours. 

Prise en compte des interventions pendant l’astreinte ou le temps de repos 

Les heures d’interventions réalisées pendant les heures d’astreinte (en dehors des heures de service) ou de repos 

donnent lieu à récupération. Les repos compensateurs accordés en contrepartie d’une intervention correspondent au 

nombre d’heures de travail effectif, majoré de 10 % pour les heures effectuées les jours de semaine, ainsi que les 
samedis ou majoré de 25 % pour les heures effectuées les nuits2, les dimanches et les jours fériés. 

Nota 1 : certaines astreintes particulières telles que l’astreinte « communication », « Scala » ou l’astreinte « officier de 
garde départemental » ne donnent pas forcément lieu à départ en intervention mais donnent lieu à de nombreuses 
sollicitations téléphoniques, d’intervention technique à distance ou pour l’information des réseaux sociaux. Ces 

sollicitations peuvent être prises en compte comme un travail effectif forfaitaire, se rajoutant à l’astreinte, de l’ordre de 

30 mn par tranche de 24 heures d’astreinte. 

Nota 2 : les jours d’ARTT pontés bloqués par le SDIS sont considérés comme des jours fériés et donnent lieu à 

application de la règle de récupération prévue pour les jours fériés. 

Nota 3 : une période de formation réalisée pendant l’astreinte mais en dehors des heures ouvrables (ex : le samedi 
matin) peut donner lieu à sa prise en compte au titre de la part variable « formation » de l’IFTS tant que cette part sera 

requise. 

Les gardes 

La garde est une période où l’officier est en centre d’incendie et de secours, en salle opérationnelle ou dans un lieu du 

                                                           
2 Est considérée comme temps d’intervention « de nuit » toutes les heures d’intervention réalisées dans la période comprise entre 22 

heures et 7 heures. 
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service déterminé par sa hiérarchie, prêt au départ immédiat. L’officier durant sa garde peut, sur accord de sa hiérarchie, 
se déplacer sur son secteur d’intervention de façon à avoir notamment un contact avec les CIS de son secteur. 

Les gardes peuvent être assurées par des périodes de : 

- 24 heures, 
- 12 heures, 
- 10 heures (garde dans la journée), voire moins selon les cas. 

Les gardes d’une durée égale ou supérieure à 12 heures sont obligatoirement suivies d’une interruption de service d’une 

durée équivalente, dite repos de sécurité.  

De façon exceptionnelle et pour une durée limitée jusqu’à l’ouverture de la salle unique sur le futur site de la DDSIS au 

Muy, les gardes CODIS jour (hors période estivale) peuvent continuer à être suivies d’une astreinte. 

Les gardes jour d’une durée inférieure ou égale à 10 heures peuvent être suivies d’une astreinte. 

Toute période de garde inférieure ou égale à 12 heures est prise en compte intégralement en temps de travail. 

Pour les gardes de 24 heures, qui correspondent à un régime dérogatoire au repos quotidien de 11 heures, il est fixé un 
régime d’équivalence en temps de travail. Ce régime d’équivalence à la garde de 24 heures et les règles applicables pour 

les officiers sont calqués sur le régime d’équivalence à la garde de 24 heures et les règles fixées pour les sapeurs-
pompiers professionnels en équipes opérationnelles en régime exclusif de gardes de 24 heures. 

Les officiers qui effectuent des gardes de 24 heures doivent effectuer environ 30 à 33 gardes par an. 

Les officiers qui effectuent des gardes jour de 10 heures doivent effectuer environ 40 à 50 gardes par an. 

Ces nombres de gardes sont donnés à titre indicatif. Ils peuvent être variables en fonction des besoins et de la ressource 
en officiers. 

Les officiers participant à des gardes effectuent également annuellement un minimum de 7 jours d’astreinte (de 24 

heures), ou, pour les officiers en équipe, des disponibilités à la journée, prioritairement pendant la période estivale ou 
lors d’alerte orange ou rouge. En fonction des risques, cette astreinte ou disponibilité pourra être transformée en 
activation sur le terrain (chef de groupe feux de forêts, astreintes commandement feux de forêts ou PC). Dans ce cas, 
cette activation ponctuelle est soit prise en compte intégralement en temps de travail soit prise en compte en indemnités 
sapeur-pompiers volontaires (SPV), pour les officiers titulaires d’un contrat SPV et qui en feraient la demande. 

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 
 D’APPROUVER les propositions exposées ci-dessus, 

 
 DE DIRE qu’elles seront reprises dans le règlement intérieur et les fiches du référentiel « Organisation du 

service » qui seront modifiés en conséquence.  
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-11 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 
 
OBJET :  Derniers litiges contributions antérieures à 2019 

Protocoles transactionnels 
 
 
L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 
CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 
MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 
GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 
représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 
UGO. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Séverine VINCENDEAU. 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 
Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°21-11 en date du 02 avril 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Comme il l’a été rappelé au Conseil de manière exhaustive à l’occasion de la délibération n°20-85 en date du 15 
décembre 2020, certaines communes ont, à partir de l’année 2012, argué que le mode de calcul des contributions 

reposait sur des données erronées et ont introduit des recours juridictionnels auprès du Juge administratif, qui a annulé 
les délibérations fixant le montant de leurs contributions pour les exercices 2013, 2014 et 2015 et enjoint le SDIS de 
rectifier les données prises en compte pour mettre en œuvre sa méthode de calcul des contributions dues par les 

communes. 
 
Par suite, en regard de l’impossibilité matérielle d’exécuter la lettre des jugements rendus, principalement de rectifier 

les données prises en compte pour mettre en œuvre la méthode de calcul des contributions dues par les communes pour 

les année de manières 2013, 2014 et 2015,  du fait, notamment, de la disparition depuis 2010 de la Taxe Professionnelle 
perçue par les communes et compte tenu d’un nombre grandissant de contentieux, ainsi que du refus de certaines 

communes d’honorer leur contribution au risque de mettre à mal le fonctionnement des secours dans le département, le 
Conseil d’Administration du SDIS avait décidé,  par délibérations n° 15-70 et 15-72 du 15 décembre 2015 prise en 
vertu des dispositions de l’article L.1424-35 du CGCT précité, d’adopter une méthode de rééquilibrage des 

contributions sur 3 ans ainsi que les modalités de répartition des charges contributives des communes et EPCI, à partir 
de deux critères : un critère de population moyenne, avec 4 mois de population estivale pour prendre en compte la 
spécificité touristique de notre département et un critère financier, la DGF totale perçue, qui présentait en outre 
l’avantage de prendre en compte la superficie des communes.  
 
De nombreux contributeurs, arguant que ce nouveau mode de répartition faisait considérablement augmenter le montant 
de leur contribution ou ne le diminuait pas suffisamment avaient, par voie de conséquence, introduit des recours 
juridictionnels auprès du Tribunal Administratif de Toulon, qui avait, par suite, annulé les délibérations n°15-70, 15-71, 
15-72 du 15 décembre 2015, n°16-87 du 20 décembre 2016 et n°17-61 du 12 octobre 2017 adoptées par le SDIS pour 
répartir les contributions des communes et EPCI au titre des années 2016, 2017 et 2018. 
  
 
Dans ce contexte, le Conseil d’Administration avait chargé la Présidente de trouver une solution permettant de parvenir 

à un abandon des procédures en cours et la signature d’un protocole transactionnel avec chacune de ces communes 

contestataires et un rapprochement avait été engagé avec ces dernières, afin d’envisager les conditions d’une solution 

amiable et transactionnelle tirant les conséquences des jugements rendus par le Tribunal Administratif de Toulon et 
permettant d’éviter la survenance de nouveaux litiges. 
 
Le 20 juin 2019, par délibérations n°19-53 (pour les contributions contestées de 2013 à 2015) et n°19-54 (pour les 
contributions contestées de 2016 à 2018), le CASDIS avait approuvé les transactions proposées aux communes/EPCI et 
les concessions financières afférentes, autorisé Madame la Présidente à signer les protocoles transactionnels dans le 
respect de ces concessions financières et avait dit qu’à défaut de signature des protocoles transactionnels afférents, la 

méthode dite « par défaut », telle que définie par l’article R.1424-32 du CGCT, serait appliquée. 
  
Sur les 40 protocoles proposés, 35 avaient été signés mais les communes de Saint-Zacharie, Collobrières, La 
Roquebrussane, Bras et Forcalqueiret avaient refusé de transiger. 
 
Parallèlement, les communes de Seillons Source d’Argens et de Pourcieux, qui n’avaient pas contesté leurs 

contributions, refusaient toujours de les payer et, les délibérations relatives aux contributions 2016 à 2018 ayant été 
annulées, il s’avérait impossible d’engager une procédure de mandatement/paiement d’office. 
 
Il avait donc été rappelé à ces communes, par courrier du nouveau Président en date du 23 novembre 2020, qu’à défaut 

de paiement ou de signature des protocoles transactionnels proposés, la méthode dite « par défaut », telle que définie par 
l’article R.1424-32 du CGCT, leur serait appliquée et elles avaient été invitées, afin d’éviter d’être contraintes de devoir 

s’acquitter de contributions supérieures aux contributions qui leur avaient été, selon les cas, proposées ou initialement 
notifiées, à prendre contact dans les meilleurs délais avec le SDIS, pour parvenir à un accord permettant de mettre un 
terme à ces litiges. 
 
Suite à ce courrier, la commune de Pourcieux avait informé le SDIS qu’elle allait honorer le paiement de sa créance 
pour les années 2016 à 2018 sur les deux prochains exercices et la commune de Forcalqueiret avait informé le SDIS de 
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sa volonté de signer le protocole transactionnel qui lui avait été proposé, mais aucun accord n’avait pu être trouvé avec 

les communes de Saint-Zacharie, Bras, Collobrières, La Roquebrussane et Seillons Source d’Argens. 
 
Aussi, le paiement des contributions annuelles des communes et EPCI au SDIS du Var restant une dépense obligatoire 
et ce, nonobstant l’intervention des décisions contentieuses annulant les délibérations du CASDIS relativement à ces 
contributions, il convenait donc, en application des jugements annulant les délibérations sur les contributions, 
d’appliquer la méthode dite « par défaut » définie par  l’article R. 1424-32 du CGCT auquel renvoie le dernier alinéa de 
l’article L. 1424-35 de ce même code, puisque : 
 

- s’agissant des délibérations relatives aux contributions antérieures à 2016, il convenait de constater 

l’impossibilité matérielle d’exécuter la lettre des jugements rendus, principalement de rectifier les données 
prises en compte pour mettre en œuvre la méthode de calcul des contributions dues par la commune de Saint-
Zacharie pour les années 2014 et 2015, du fait de la disparition depuis 2010 de la Taxe Professionnelle perçue 
par les communes, qui était une composante majeure des critères de la méthode de calcul initiale votée le 7 
octobre 1998 sous l'intitulé "méthode de pondération", 

- s’agissant des délibérations relatives aux contributions de 2016 et 2018 adoptées tardivement, le juge avait 
considéré que : «(…) le conseil d’administration ne pouvait légalement arrêter des critères spécifiques et était 

tenu de faire application des modalités de calcul de droit commun définies par l’article R. 1424-32 (…)» 
 
Il était rappelé que cette méthode réglementaire prend en compte, pour 80 % du montant de la contribution, la part de la 
commune concernée « dans le total des contributions et des EPCI constaté dans le dernier compte administratif connu 
du SDIS corrigé, le cas échéant pour tenir compte des opérations de transfert intervenues dans l’année ».  
 
Partant, il s’avérait nécessaire pour la mettre en œuvre, suite à l’annulation par le juge administratif des délibérations sur 
les contributions des années 2013 à 2018, de reconstituer pour chaque commune concernée cette contribution « par 
défaut » à partir des montants des contributions des communes et des EPCI établis pour l’exercice 2012, qui seront ainsi 

issues du dernier compte administratif connu et dont les contributions et/ou les délibérations en fixant le mode de calcul 
ou le montant n’ont pas été annulées par le juge administratif. 
 
 
Le SDIS a ainsi, par délibération n°20-85 en date du 15 décembre 2020, afin d’éviter la prescription quadriennale 

susceptible de concerner tout ou partie des contributions qui lui sont dues par ces communes : 
 

- décidé de leur faire application des modalités de calcul de droit commun définies par l’article R. 1424-32 du 
CGCT, dite « méthode par défaut » et, en tout état de cause, de s’en approprier les principe et modalités dans 
le cadre de la compétence lui revenant de fixer les modalités de calcul et de répartition des contributions 
dues au SDIS par les communes et les EPCI ; 

- approuvé le calcul et les montants des contributions de ces communes issues de l’application des modalités 

de calcul de droit commun définies par l’article R. 1424-32 du CGCT ; 
- réclamé à ces communes leur paiement à l’appui du détail de leurs calculs ; 
- notifié à ces communes les mandats portant annulation des titres de recettes correspondant aux contributions 

qui leur avaient initialement été notifiées, ainsi que les nouveaux titres de recettes émis correspondant aux 
nouveaux montants calculés de leurs contributions en exécution de ladite délibération.  

 
Dans ce contexte, certaines de ces communes se sont rapprochées du SDIS, de manière conciliante, pour envisager les 
conditions d’une solution amiable et transactionnelle tirant les conséquences des jugements rendus par le Tribunal 

Administratif de Toulon et permettant d’éviter la survenance de nouveaux litiges. 
 
Après négociation et au prix de concessions réciproques, le SDIS et les communes de Saint-Zacharie, Bras, Collobrières 
et La Roquebrussane sont parvenus à une proposition d’accord financier, comme suit : 
 

 
 
Par ailleurs, la commune de La Roquebrussane renonce expressément au bénéfice des sommes auxquelles le Tribunal 
Administratif de Toulon a, par jugements prononcés les 29/12/2016, 14/02/2019 et 28/03/2019, condamné le SDIS à lui 
verser la somme totale de 2 000 € au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 

n accord n’avait pu être trouvé avec n accord n’avait pu être trouvé avec 
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Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 D’APPROUVER les termes des transactions proposées, qui ont pour objet de :  
 

 fixer les conditions d’exécution des jugements du Tribunal Administratif de Toulon et permettre la 

régularisation sur les plans budgétaire et comptable des titres de recettes annulés par la juridiction 
administrative ; 

 tirer les conséquences des jugements rendus et, pour  la commune de Saint-Zacharie, constater 
l’impossibilité matérielle de rectifier les données prises en compte pour mettre en œuvre la 

méthode de calcul des contributions dues pour les années 2014 et 2015,  du fait, notamment, de la 
disparition depuis 2010 de la Taxe Professionnelle perçue par les communes ; 

 en conséquence, faire application, pour le calcul des contributions obligatoires de la commune de 
Saint-Zacharie, pour les années 2014 et 2015, et des communes de Bras, Collobrières et La 
Roquebrussane, pour les années 2016 à 2018, à défaut de la méthode prescrite par l’article 

R.1424-32 du CGCT qui leur serait défavorable, de montants qui serviront de base de calcul pour 
les régularisations par annulations partielles des titres de recettes émis pour ces années ; 

 éviter tous nouveaux litiges. 
 
 
 

 DE S’ENGAGER à :  
 

 fixer le montant des contributions de la commune de Saint-Zacharie au titre de chacun des 
exercices 2014 et 2015 à la somme de 194 149,50 € ; 

 fixer le montant des contributions au titre de chacun des exercices 2016 à 2018 à 45 282 € pour la 

commune de Bras, à 70 587 € pour la commune de Collobrières et à 55 615 € pour la commune de 

La Roquebrussane ; 
 renoncer à toute nouvelle instance et action concernant les contributions au SDIS par ces 

communes au titre des exercices 2014 à 2018 inclus. 
 

 D’APPROUVER les concessions financières afférentes, telles qu’elles figurent dans la colonne 

« Coût induit pour le SDIS » du tableau ci-dessus ; 
 

 DE DONNER toute latitude au Président pour convenir avec le comptable public d’un échéancier de 

paiement si les communes en manifestaient le besoin ; 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président à conclure les protocoles transactionnels afférents dans le 
respect de ces concessions ; 

 
 DE DIRE que les régularisations budgétaires nécessaires seront faites par réduction des derniers titres 

de recettes émis en décembre 2020 ; 
 

 DE S’ENGAGER à inscrire les dépenses afférentes au budget de l’établissement. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 
 Dominique LAIN 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-12 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 
 
OBJET : Recours aux prestations d’entreprise de travail temporaire. 
 
L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François CAVALLIER, 
Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, Claude 
PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien GUTTIEREZ 
représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER représenté par Valérie 
RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René UGO. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Séverine VINCENDEAU. 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°21-12 en date du 02 avril 2021, 
 

Exposé des motifs 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le Code du travail, 
 

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
 

Vu la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et au parcours professionnels dans la fonction publique,  
 

Vu la circulaire du 3 août 2010 relative aux modalités de recours à l’intérim dans la fonction publique, 
 

Vu l’attestation de « carence de profils » du Centre de Gestion (CDG) de la fonction publique territoriale du Var en date du 11 
mars 2021 autorisant le SDIS à recourir à une entreprise de travail temporaire en répondre à la demande formulée par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var relative à un besoin ponctuel et temporaire en personnel afin d’assurer une mission 

dans le cadre du projet de déménagement du SDIS du Var, 
 

CONSIDERANT que le recours à une entreprise de travail temporaire doit être exceptionnel et ne peut avoir ni pour objet, ni 
pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale de la personne publique, 
 

CONSIDERANT que le recours, par une collectivité territoriale, à des entreprises de travail temporaire est admis, dans des 
conditions particulières, lorsque le CDG territorialement compétent n’est pas en mesure d’assurer la mission de remplacement, 
 

CONSIDERANT les cas possibles de recours à des entreprises de travail temporaire, à savoir : 
- remplacement momentané d’un agent en maladie, en congé maternité, en congé parental, ou de présence parental, en 

temps partiel ou effectuant son service civil ou national ; 
- pallier une vacance temporaire d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu ; 
- accroissement temporaire d’activité ; 
- besoin occasionnel et saisonnier. 

 
Pour les cas cités précédemment, la durée d’un contrat ne peut excéder 18 mois et est réduite à 9 mois lorsque l’objet du contrat 
porte sur la réalisation de travaux urgents. 
 
Dans le cadre du projet de déménagement du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS du Var), il apparait 

un besoin temporaire et exceptionnel, dans les phases de préparation au déménagement et d'aménagement des nouveaux locaux, 
de ressources humaines supplémentaires au sein des Groupements Fonctionnels Logistique et Patrimoine, du fait de 
l’accroissement temporaire d’activité induit par la mise en œuvre du déménagement du SDIS du Var au sein de ces deux 

groupements fonctionnels du SDIS du Var. 
 
Le CDG de la fonction publique territoriale du Var n’étant pas en capacité de proposer au SDIS du Var la ressource humaine pour 

réaliser cette mission de préparation au déménagement et d'aménagement des nouveaux locaux, le recours à l’intérim constitue 

donc une solution ponctuelle temporaire, motivée par des nécessités liées à la continuité du service. 
 
Le besoin estimé est de cinq personnels sur une durée de 1 à 3 mois. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
 DE DECIDER que le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var pourra avoir recours à des 

agences d’intérim dans le cadre du besoin ponctuel définie supra. 
 

 DE DIRE que le recours à des agences d’intérim dans le cadre du besoin ponctuel défini supra sera effectué 

conformément aux règles régissant la commande publique.  
 

Adopté à l’unanimité 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature#  
   
 Dominique LAIN 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 
présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-13 
 

 

Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 
 

OBJET : Plan pluriannuel de formation (2021-2023) – Livre 1 « Règlement de Formation ». 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 

départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 

Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative 

Membres élus Titulaire présents :  

Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 

CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 

MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  

Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 

GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 

représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 

UGO. 

Pouvoir :  
 

Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Séverine VINCENDEAU. 

 

Membres de droit : 

Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 

Préfet du Var. 

Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 

Absent excusé :  
 

Membres de droit avec voix consultative : 

Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Absent excusé :  
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 

Membres élus avec voix consultative : 

Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 

Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 

Capitaine Hervé PENAUD, 

Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 

Bruno HYVERNAT. 

Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absent excusé :  

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

 

Vu le projet de délibération n°21-13 en date du 02 avril 2021, 

 

 
Exposé des motifs 

 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la Loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

Vu la Loi n° 2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

 

Vu la Loi 2019-828 du 06 août 2019 de transformation fonction publique,  

 

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie, 

 

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux, 

 

Vu l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, 

 

Considérant les avis favorables du Comité Technique en date du 14 décembre 2020 relatif au plan pluriannuel de 

formation, 

 

Considérant l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers Volontaires en date du 11 mars 

2021 relatif au plan pluriannuel de formation. 

 

Le plan pluriannuel de formation définit les droits et obligations des agents de la collectivité.  

Ce plan de formation s’inscrit dans une volonté de fixer les objectifs de formation à travers une politique définie et connue 

de tous pour les années 2021 à 2023.  

Il s’agit d’un document évolutif ayant pour objectif de répondre au mieux aux besoins actuels et prévisibles du service. 

L’ensemble des agents du SDIS, quel que soit leur filière ou leur statut, pourra s’en appuyer pour pouvoir se projeter sur 

plusieurs années dans le cadre d’un parcours qualifiant 

Il permet d’accompagner les personnels dans l’évolution de leur carrière et dans l’amélioration en continue de leurs 

compétences et ce, dans le cadre des besoins du service. 

Il est consultable par chacun au sein de la collectivité, afin de connaitre la règlementation relative à la formation 

professionnelle dans la fonction publique territoriale et ses modalités d’application. 
 

Conforme aux objectifs de couverture opérationnelle du SDACR, il fixe également les objectifs du service en termes de 

couverture opérationnelle (risque courant et risque particulier). Le plan de formation répond à ces exigences de couverture 

opérationnelle, qu’il s’agisse de préparation, de mise en œuvre ou de soutien. Il impacte de ce fait l’ensemble des filières 

et statuts présents au sein du SDIS. 

Il constitue un outil de prospective, de gestion et d’analyse qui permet de faciliter la mise en œuvre des objectifs de 

l’établissement en lien avec son évolution. 

Il incarne également un outil prévisionnel en matière de formation. À ce titre, il planifie les actions de formation et prend 

en compte les contraintes budgétaires sur plusieurs années en intégrant les obligations réglementaires. 

 

Le plan pluriannuel de formation est composé du règlement de formation du SDIS 83, nommé livre 1 et objet du présent 

projet, et de ses deux annexes ; « planification » (livre 2) et « annexes » (livre 3).  

Le plan pluriannuel est mis en œuvre et ajusté chaque année par le calendrier de formation. 

 

Ces deux annexes seront formalisées par ordres de service.  
 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 
 

 D’APPROUVER le Livre 1 « Règlement de Formation » du plan pluriannuel de formation (2021-

2023), tel qu’il figure en annexe, établi après avis des organes. 

 

,N,

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le 

ID : 083-288300403-20210406-21_13-DE
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 DE DIRE que les 2 annexes « planification » (livre 2) et « annexes » (livre 3) du plan pluriannuel de 

formation feront l’objet d’ordres de service du Directeur Départemental des SIS du Var. 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 

 #signature# 

  

  

 Dominique LAIN 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-14 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 
 
OBJET : Repos de sécurité des sapeurs-pompiers professionnels. 
 
L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 
CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 
MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 
GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 
représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 
UGO.
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Séverine VINCENDEAU. 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 
Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°21-14 en date du 02 avril 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n°2001-1382 du 31 décembre 2001 modifié par le décret n°2013-1186 du 18 décembre 2013 relatif au 
temps de travail des sapeurs-pompiers professionnels ; 
 
Vu la délibération n°18-98 du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var du 

07 décembre 2018 portant sur le temps de travail des sapeurs-pompiers professionnels en régime de gardes 
opérationnelles en centre d’incendie et de secours ;  
 
Considérant l’avis du Comité Technique du SDIS du Var en date du 18 février 2021 ; 
 
Considérant l’avis de la Commission Administrative et Technique des Services d’Incendie et de Secours du Var en date 

du 16 février 2021 ; 
 
 
 Le décret n°2001-1382 en date du 31 décembre 2001 modifié par le décret n°2013-1186 du 18 décembre 
2013, précise le cadre règlementaire dérogatoire applicable au temps de travail des sapeurs-pompiers professionnels à 
partir du 1 janvier 2014. C’est ainsi que l’article 3 de ce décret limite de temps de travail des sapeurs-pompiers 
professionnels en régime dérogatoire de présence de 24 h consécutives à un maximum de 1128 heures par semestre.  
 
Ce cadre règlementaire est décliné par le conseil d’administration du SDIS du Var. La délibération n°18-98 du 07 
décembre 2018, portant sur le temps de travail des sapeurs-pompiers professionnels en régime de gardes 
opérationnelles en centre d’incendie et de secours, fixe le régime de service comme suit : 

˗ un régime de service dérogatoire de 24 heures de présence consécutives ; 
˗ un régime de service dit « mixte » comportant des cycles de 24 heures et des cycles de 12 heures ; 
˗ un régime de service de 12h.  

 
La contrepartie à cette dérogation d’amplitude horaire supérieure ou égale à 12h, prévue par le décret susvisé, est 

rendue possible par une interruption de service d’une durée au moins égale au temps de présence.  
 
Cependant, eu égard aux missions des services d’incendie et de secours et notamment en cas de circonstances 

exceptionnelles, les nécessités de service peuvent conduire à une impossibilité temporaire de respect strict des périodes 
d’interruption de service décrites précédemment.
 
Le SDIS du Var étant garant de la santé et de la sécurité des agents placés sous son autorité, il convient, de permettre 
une adaptation dérogatoire audites durées d’interruption de service, dans des cas précis et limités dans le temps.  
 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 DE CONFIRMER que tous les sapeurs-pompiers professionnels qui réalisent, sur leur temps de travail, une 
activité d’une durée supérieure ou égale à 12 heures consécutives, devront obligatoirement respecter une interruption 
de service consécutive d’une durée au moins égale au temps de présence pour cette activité, 

 
 DE PRECISER que cette interruption de service est appelée « repos de sécurité » et correspond : 
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˗ après une garde de 12 heures à une période consécutive de 12 heures ; 
˗ après une garde de 24 heures à une période consécutive de 24 heures. 

 
 DE PRECISER que seuls les dépassements horaires pour raison de service sont autorisés et qu’ils seront 

comptabilisés en « temps de travail », 
 
 DE DECIDER qu’en cas de circonstances exceptionnelles et pour une période limitée, le chef de corps 

pourra, par ordre de service, définir des règles dérogatoires en matière de temps de service, ces règles dérogatoires 
seront prises sur une période limitée au temps de gestion de l’évènement et garantiront tout de même une protection 

adaptée aux sapeurs-pompiers professionnels,  
 

 DE DIRE que ces règles seront intégrées dans le référentiel sur l’organisation du service des SPP et des PATS 

du SDIS du Var. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-15 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 
 
OBJET : Période de récupération physiologique des sapeurs-pompiers volontaires. 
 
L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 
CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 
MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 
GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 
représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 
UGO.
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Séverine VINCENDEAU. 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 
Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°21-15 en date du 02 avril 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers ; 
 
Considérant l’avis de la Commission Administrative et Technique des Services d’Incendie et de Secours du Var en date 

du 16 février 2021 ; 
 
Considérant l’avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires du Var en date du 11 mars 
2011 ; 
 
 
Dans la législation française, un sapeur-pompier volontaire n’est pas reconnu comme un travailleur.  
 
En effet, le Code de la sécurité intérieure dispose que : 
 
Article L723-5 :  
« L'activité de sapeur-pompier volontaire, qui repose sur le volontariat et le bénévolat, n'est pas exercée à titre 
professionnel mais dans des conditions qui lui sont propres. » 
 
Article L723-8 : 
« L'engagement du sapeur-pompier volontaire est régi par le présent livre ainsi que par la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 
relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers. 
Ni le code du travail ni le statut de la fonction publique ne lui sont applicables (…). Les sapeurs-pompiers volontaires 
sont soumis aux mêmes règles d'hygiène et de sécurité que les sapeurs-pompiers professionnels. » 
 
Article L723-15 : 
« Les activités de sapeur-pompier volontaire, de membre des associations de sécurité civile et de membre des réserves 
de sécurité civile ne sont pas soumises aux dispositions législatives et réglementaires relatives au temps de travail. » 
 
Les sapeurs-pompiers volontaires sont donc soumis aux mêmes règles d’hygiène et de sécurité que les sapeurs-
pompiers professionnels.  
 
Le 21 février 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a statué en reconnaissant qu’un sapeur-pompier 
volontaire Belge à la ville de Nivelles devait être considéré comme un « travailleur » au sens de la directive européenne 
sur le temps de travail (2003/88/CE). En effet, les contraintes pesant sur ce sapeur-pompier volontaire (comme 
l’obligation de répondre aux appels du service de secours pour rejoindre une intervention dans un délai de 8 minutes) 

ont été considérées comme restrictives pour se consacrer à ses propres activités personnelles. Cette jurisprudence est 
communément appelée « arrêt Matzak ». 
 
A ce jour, aucun jugement ni transposition de « l’arrêt Matzak » dans le droit français n’a impacté les dispositions 
actuellement en vigueur en droit français relatives aux sapeurs-pompiers volontaires. 
 
Cependant, en sa qualité de garant de la santé et de la sécurité des sapeurs-pompiers volontaires, le SDIS du Var se doit 
de prévoir des règles encadrant l’activité des sapeurs-pompiers volontaires, quand bien même ces derniers ne sont pas 
considérés comme des « travailleurs ». 
 
Etant entendu que le temps de travail d’un sapeur-pompier volontaire, réalisé en dehors de ses activités au sein du 
SDIS du Var, et le temps de repos en découlant ne peuvent, à ce jour, être suivis par le SDIS du Var ; ce dernier se doit 
de fixer certaines règles s’agissant des activités sous statut volontaire exercées au sein du SDIS du Var, dans un souci 

de préservation de la santé et la sécurité des sapeurs-pompiers volontaires. Ainsi, une notion de temps de repos, appelée 
« période de récupération physiologique », pourrait être mise en place, étant entendu qu’il relève de la responsabilité de 

chaque SPV d’être le principal acteur et garant de l’articulation proportionnée entre ses activités professionnelles, 

personnelles et de volontariat. 
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Il est donc envisagé, pour préserver la santé et la sécurité des sapeurs-pompiers volontaires, de fixer les principes 
suivants afin d’encadrer l’activité des sapeurs-pompiers volontaires :  

˗ La durée des gardes postées des SPV ne devra pas dépasser 24 heures consécutives ; 
˗ La durée des activités réalisées (hors astreintes) en qualité de SPV ne devra pas dépasser une plage horaire de 

24h consécutives ; 
˗ Après toutes les activités réalisées (hors astreintes) sur une période de 24h consécutives, respecter un repos 

consécutif de 11 heures minimum correspondant à une « période de récupération physiologique » avant de 
reprendre toute activité ;

˗ Après une garde de nuit, respecter le repos consécutif de 11 heures minimum correspondant à une « période de 
récupération physiologique » avant de reprendre toute activité opérationnelle ou de formation. 

- en cas de circonstances exceptionnelles et pour une période limitée, le chef de corps pourra, par ordre de 
service, définir des règles dérogatoires en matière de temps de présence et de période de récupération 
physiologique, étant précisé que ces règles dérogatoires seront prises sur une période limitée au temps de 
gestion de l’évènement et garantiront tout de même une protection adaptée aux sapeurs-pompiers volontaires.  

 
 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 D’APPROUVER la mise en place de règles encadrant l’activité des sapeurs-pompiers et visant à garantir la 
santé et la sécurité des sapeurs-pompiers volontaires, telles qu’exposées ci-avant, 

 
 D’APPROUVER qu’en cas de circonstances exceptionnelles et pour une période limitée, le chef de corps 

pourra, par ordre de service, définir des règles dérogatoires en matière de temps de présence et de période de 
récupération physiologique, étant précisé que ces règles dérogatoires seront prises sur une période limitée au temps de 
gestion de l’évènement et garantiront tout de même une protection adaptée aux sapeurs-pompiers volontaires, 

 
 DE DIRE que l’ensemble de ces règles seront fixées par ordre de service du Directeur départemental. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-16 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 
 
OBJET : Indemnités des sapeurs-pompiers volontaires. 
 
L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 
CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 
MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 
GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 
représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 
UGO.
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Séverine VINCENDEAU. 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 
Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°21-16 en date du 02 avril 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

Le corps départemental des sapeurs-pompiers du Var est un corps mixte et à ce titre, les sapeurs-pompiers 
volontaires participent pleinement, en fonction de leurs disponibilités, aux missions relevant des services d’incendie et 

de secours telles que définies par la loi du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours. Il relève de la 

responsabilité de chaque sapeur-pompier volontaire d’être le principal acteur et garant de l’articulation proportionnée 

entre ses activités professionnelles, personnelles et de volontariat. 
 
L’article 11 de la loi n° 96-370 modifiée du 3 mai 1996 précise les règles relatives à l’indemnisation des 

sapeurs-pompiers volontaires (SPV) : 
 « Le sapeur-pompier volontaire a droit, pour l'exercice de ses fonctions et de ses activités au sein des 

services d'incendie et de secours, à des indemnités dont le montant est compris entre un montant minimal et un 
montant maximal déterminés par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé du budget.  

Le nombre d'indemnités horaires pouvant être perçues annuellement par un même sapeur-pompier volontaire 
est arrêté par le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours. 

Pour les missions d'une durée supérieure à vingt-quatre heures, le versement des indemnités peut être effectué 
sous la forme d'un forfait horaire journalier dont le montant est fixé par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du 
ministre chargé du budget. 

Ces indemnités ne sont assujetties à aucun impôt ni soumises aux prélèvements prévus par la législation 
sociale. 

Elles sont incessibles et insaisissables. Elles sont cumulables avec tout revenu ou prestation sociale. » 
 
De plus, l’article R.1424-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que : « les services 

d'incendie et de secours comprennent des sapeurs-pompiers professionnels (…) et des sapeurs-pompiers volontaires 
qui, soumis à des règles spécifiques fixées en application de l'article 23 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au 
développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers, ne peuvent exercer cette activité à temps complet. » 
 

En 2020, au sein du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, hors période estivale (juillet et 

août), la majorité des SPV a réalisé moins de 800 heures d’activité annuelle en gardes programmées. Néanmoins, 3 % 

d’entre eux effectuent régulièrement plus de 1 200 heures annuelles, à l’inverse, 15% de l’effectif SPV n’a exercé 

aucune activité. 
 
Cette situation, faisant apparaître un niveau de sollicitation fortement disparate, s’explique en partie par : 
- la forte variation de l’activité saisonnière du département. 
- la disponibilité des SPV très hétérogène en fonction des contraintes professionnelles et familiales de 

chacun. 
 
Pour mémoire, l’article 201 du Règlement Intérieur du corps départemental des sapeurs-pompiers du Var 

approuvé par arrêté en date du 28 juin 2012 définit :  
« Le nombre d’heures d’astreinte indemnisée ne peut excéder 3 024 par an. 
En dehors de la période estivale, le nombre d’heures de gardes programmées ne peut excéder 192 par mois. 

Pour répondre à des difficultés identifiées, des autorisations de dépassements peuvent être accordées par le chef de 
groupement territorialement compétent. Le groupement gestion opérationnelle en est informé. » 
 

Afin de permettre à l’établissement de répondre à la sollicitation opérationnelle tout en protégeant les SPV 
face à une éventuelle tentation de faire de cet engagement citoyen une activité lucrative principale propice à une forme 
de précarisation, le nombre d’indemnités annuelles doit être encadré. Il est proposé de limiter le nombre d’indemnités 

horaires de garde pouvant être perçues par un même sapeur-pompier volontaire à mille deux cents (1 200) heures par 
an, hors saison estivale (juillet et août). 

   
Situation particulière des salles opérationnelles : 
 
Le fonctionnement des salles opérationnelles du SDIS du Var est assuré par des sapeurs-pompiers 

professionnels, des sapeurs-pompiers volontaires et des sapeurs-pompiers saisonniers.  
 

Conformément au Référentiel des Activités Emplois et Compétences des Systèmes d’Information et de 

Communication (REAC SIC) et de par leur spécificité, les emplois exercés au sein des salles opérationnelles exigent 
que les personnels disposent d’une formation particulière (environ 1 mois de stage) ainsi que de maintiens réguliers en 

compétence.

,N,
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En 2021, sur l’ensemble des effectifs du corps départemental, seuls 234 sapeurs-pompiers (SPP et SPV) sont 

autorisés à occuper l’emploi / activité en salle opérationnelle ; deux tiers des sapeurs-pompiers volontaires exerçant au 
sein des salles opérationnelles disposent d’une affectation principale en centre de secours et réalisent généralement 
30% de leur activité en salle opérationnelle. 

 
Il est proposé que les sapeurs-pompiers volontaires participant à l’activité des salles opérationnelles puissent 

bénéficier d’une dérogation, après validation du chef de groupement fonctionnel « Opérations », d’un volume 

maximum annuel de 360 heures supplémentaires aux 1 200 heures, dédiées uniquement aux gardes programmées au 
sein des salles opérationnelles, hors saison estivale (juillet et août). 

 
Cette dérogation n’est pas applicable aux sapeurs-pompiers professionnels bénéficiant d’un engagement de 

sapeurs-pompiers volontaires au sein du SDIS du Var. 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 D’ARRETER le nombre d’indemnités horaires de garde pouvant être perçues par un même sapeur-pompier 
volontaire à mille deux cents (1 200) heures par an, hors saison estivale (juillet et août). 

 
 D’AUTORISER une dérogation, après validation du chef de groupement fonctionnel « Opérations », pour les 

sapeurs-pompiers volontaires participant à l’activité des salles opérationnelles d’un volume maximum annuel de 360 

heures supplémentaires, dédiées uniquement aux gardes programmées au sein des salles opérationnelles, hors saison 
estivale (juillet et août) ; cette dérogation n’est pas applicable aux sapeurs-pompiers professionnels bénéficiant d’un 

engagement de sapeurs-pompiers volontaires. 
 

 D’APPROUVER la modification de l’article 201 du Règlement Intérieur du corps départemental des sapeurs-
pompiers du Var tel qu’il figure en annexe : 

 
« ARTICLE 201 :  
Le nombre d’heures d’astreinte indemnisée ne peut excéder 3 024 par an. 
Le nombre d’heures de gardes programmées ne peut excéder annuellement 1 200 heures, hors saison estivale (juillet et 
août).  
Une dérogation exceptionnelle d’un volume maximum annuel de 360 heures supplémentaires, dédiées uniquement aux 
gardes programmées au sein des salles opérationnelles, hors saison estivale (juillet et août), peut être accordée, après 
validation du chef de groupement fonctionnel « Opérations » pour les sapeurs-pompiers volontaires participant à 
l’activité des salles opérationnelles. (Cette dérogation n’est pas applicable aux sapeurs-pompiers professionnels 
bénéficiant d’un double statut de sapeurs-pompiers volontaires). »  

 
 DE DIRE qu’un bilan de l’application de ces dispositions sera présenté en conseil d’administration du SDIS 

en fin d’année 2021. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-17 
 

 

Séance du Conseil d’Administration : le 02 avril 2021 

OBJET : Réforme de matériels. 
 

L'an deux mille vingt-et-un et le deux avril à dix heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 

départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 

Président du CASDIS.  

Etaient présents : 
  

Membres élus avec voix délibérative 

Membres élus Titulaire présents :  

Philippe BARTHELEMY, Alain BENEDETTO, Rolland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, François 

CAVALLIER, Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Manon FORTIAS, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard 

MIGLIOLI, Claude PIANETTI et Jean-Pierre VERAN.  

Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Damien 

GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ, Emilien LEONI représenté par Guy LE BERRE, Louis REYNIER 

représenté par Valérie RIALLAND et Andrée SAMAT représentée par Marie RUCINSKI-BECKER. 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Michel BONNUS, François DE CANSON et René 

UGO. 

Pouvoir :  
 

Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Séverine VINCENDEAU. 

 

Membres de droit : 

Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Julien PERROUDON, Directeur de cabinet du 

Préfet du Var. 

Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 

Absent excusé :  
 

Membres de droit avec voix consultative : 

Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Absent excusé :  
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
 

Membres élus avec voix consultative :

Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 

Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 

Capitaine Hervé PENAUD, 

Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 

Bruno HYVERNAT. 

Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absent excusé :  

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

 

Vu le projet de délibération n°21-06 en date du 02 avril 2021, 

 

 
Exposé des motifs 

 
 

Monsieur le Président expose au Conseil d’Administration qu’il convient d’envisager la réforme des 

matériels dont les listes figurent en annexe au présent rapport. 

 

Annexe 1 : « Tableaux de réforme Radio » ; 

 

Annexe 2 : « Tableau de réforme Cartographie » ; 
 

Annexe 3 : « Tableaux de réforme Soutien Logistique ». 

 

 

 

 

Il peut s’agir de matériels détruits, périmés, volés ou hors d’usage, pour lesquels il devient impossible de 

trouver des pièces détachées (HS), ou obsolètes (O), dont l’entretien est devenu trop onéreux. 

 

L’état du matériel est porté dans la colonne « commentaires » du tableau ci-annexé. 

 

Considérant l’exposé des motifs, 

Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 

 

 D’ACCEPTER la réforme des matériels figurant sur la liste ci-jointe, et D’EN AUTORISER la vente ou la 

destruction, 

 

 DE DIRE que la réforme définitive des matériels vétustes dont l’entretien est devenu trop onéreux 

n’interviendra qu’à l’issue de leur remplacement effectif et qu’ils pourront, dans ce délai, continuer à être utilisés,  

 

 DE DIRE que les recettes relatives aux cessions de matériels seront inscrites au budget du SDIS. 

 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 Le Président  

 du Conseil d’Administration, 

 

 #signature# 

  

  

 Dominique LAIN 

 

 

 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Type Marque N° de série Imputation Commentaire
FM 1142 SE                              PHILIPS 031158                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 031159                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 031171                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 032828                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 032847                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 053938                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 053946                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 053955                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 053960                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 053961                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 055703                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 055706                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 055718                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 076422                        21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 076424                        21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 1PN2998244H9894               21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 1PN2999274Q7114               21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2598454U2379                  21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2598474U2676                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 269315411274                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 269315411277                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 269315411281                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 269315411284                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 269315411285                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 269315411326                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 269315411336                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 269347416258                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 289420414923                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 289528462842                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 2896264B6013                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 2896264B6014                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 2896264B6016                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 2896264B6018                  21562 HS
FM 1142 SE                              PHILIPS 2997104H1616                  21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2997484H6823                  21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2998274Q0320                  21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2998274Q0321                  21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2998274Q0323                  21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2999034Q3882                  21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2999034Q3887                  21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2999034Q3912                  21562 HS
FM 1142 SE                              SIMOCO 2999034Q3922                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 006595                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 014751                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 017693                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021568                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021585                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021593                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021610                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021612                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021613                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021615                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021621                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021624                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021631                        21562 HS

ANNEXE 1 
« Tableaux de réforme Radio » 

Matériels acquis par le SDIS (portés à l'actif)tif)ctif)

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

ID : 083-288300403-20210406-21_17-DE



Type Marque N° de série Imputation Commentaire
FM 1151 SE                              PHILIPS 021638                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021646                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 021648                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 062586                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 062667                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 062732                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 066708                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097288                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097293                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097304                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097319                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097326                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097343                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097345                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097364                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097368                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097397                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097410                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 097411                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 1PN259311100037               21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 259311100007                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 259311100025                  21562 HS
FM 1151 SE                              SIMOCO 2598414U1836                  21562 HS
FM 1151 SE                              SIMOCO 2598434U2177                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411442                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411479                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411488                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411493                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411501                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411503                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411508                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411511                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411512                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269316411556                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 269344414526                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 289424415964                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 289524461839                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 289524461848                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 289524461849                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS 2997204H3038                  21562 HS
FM 1151 SE                              SIMOCO 2998304Q0655                  21562 HS
FM 1151 SE                              SIMOCO 2999304Q7548                  21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS Z28308                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS Z28309                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS Z28464                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS Z28494                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS Z28497                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS Z28531                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS Z28540                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS Z28552                        21562 HS
FM 1151 SE                              PHILIPS Z28587                        21562 HS
FM 1151 SU                              PHILIPS 062184                        21562 HS
FM 1151 SU                              PHILIPS 062196                        21562 HS
FM 1151 SU                              PHILIPS 062198                        21562 HS
FM 1151 SU                              PHILIPS 099018                        21562 HS
FM 1151 SU                              PHILIPS 099024                        21562 HS
FM 1151 SU                              PHILIPS 099026                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 063471                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 063518                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 063574                        21562 HS

tation Commentaire
HS
HS

t

HS
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Type Marque N° de série Imputation Commentaire
FM 922                                  PHILIPS 063577                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 063594                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 068909                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070314                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070317                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070319                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070332                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070336                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070337                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070379                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070380                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070381                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070417                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070420                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070421                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070422                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070424                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070425                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070427                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070431                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070432                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070434                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070436                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070440                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070450                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070451                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070452                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070453                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070454                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070458                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070460                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070461                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070462                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070468                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070479                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070483                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070486                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070487                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070500                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070921                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070938                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070948                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070950                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070955                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070959                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070960                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070979                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070985                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070986                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070988                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070991                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070992                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070993                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 070997                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071001                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071007                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071008                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071010                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071059                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071075                        21562 HS

tation Commentaire
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FM 922                                  PHILIPS 071078                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071084                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071085                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071086                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071093                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071097                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071102                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071103                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071104                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071114                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071128                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071135                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071160                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071165                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071173                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071176                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071178                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071181                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071199                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071203                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071206                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071207                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071209                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071214                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071216 21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071217                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071221                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071222                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071226                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071228                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071235                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071237                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071239                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071262                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071268                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071272                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071273                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071274                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071278                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071281                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071282                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071286                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071291                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071298                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071299                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071801                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071804                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071806                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071811                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071818                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071819                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 071867                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 102952                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 102961                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 102963                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 102985                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 103019                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 103022                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 103023                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 103028                        21562 HS
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Type Marque N° de série Imputation Commentaire
FM 922                                  PHILIPS 103029                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 103032                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 103035                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 103040                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 103043                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 103048                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105251                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105253                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105255                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105258                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105260                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105262                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105271                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105272                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105274                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105285                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105286                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105287                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105288                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105291                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105295                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105296                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105302                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105305                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105306                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105307                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105308                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105311                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105312                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 105315                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 106493                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 106517                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 108241                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 108248                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 109873                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 109878                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 110263                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 110274                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 110288                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 110346                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 110370                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 110372                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 117086                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128667                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128673                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128676                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128677                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128679                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128683                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128698                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128699                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128702                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128707                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128709                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128713                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128715                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 128722                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700176                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700227                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700276                        21562 HS
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Type Marque N° de série Imputation Commentaire
FM 922                                  PHILIPS 700284                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700294                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700296                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700309                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700315                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700371                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700375                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 700549                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 701016                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 701048                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 701058                        21562 HS
FM 922                                  PHILIPS 701082                        21562 HS
FMT 922 SFTP 700515 21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 106085                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 106099                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 109241                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 109246                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112543                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112547                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112551                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112558                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112566                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112568                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112576                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112588                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112590                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112591                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112592                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 112596                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 120156                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 120168                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 120176                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 120177                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 120182                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 120183                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 120190                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 120221                        21562 HS
FM 970                                  PHILIPS 130421                        21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 1PN120104DQ66MT               21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 1PN120114DQ8460               21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 1PN120122DQ97PN               21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 1PN120123DQ98UG               21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 1PN120126DQA17N               21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 1PN120129DQA39L               21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X024001GZ                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03120G58                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03130GXT                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03270RQF                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03270RSP                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03270RSX                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03270RSZ                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03270RWE                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03270RWW                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03270SRY                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03280RQ3                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03280RZV                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03280S09                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03280S0M                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X03280S0S                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X040810JW                 21562 HS
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SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X040810LS                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X04091175                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0409117B                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X04091184                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0409118F                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0409118L                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0409118N                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0409118T                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0409118Z                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X040911B5                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X040911BB                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0410118R                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0424133W                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0448198M                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X04481995                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X0448199J                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X044819A5                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X044819C1                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X044819C7                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X044819CH                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X044819CW                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3ME0X05291FHK                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3RE0X06021K80                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 3RE0X06021K8E                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X04094061                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X04094086                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X04104024                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X043042W7                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X043742VJ                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X045144WN                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X045144WR                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X045144X1                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X045144XA                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5ME0X045144YB                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5RE0X0603552A                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO 5RE0X06035532                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO ARE0X08152HS5                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO ARE0X08162HSE                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO ARE0X08162HT7                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO ERE0X06344A8X                 21562 HS
SRM 9030                                SIMOCO ERE0X092456TQ                 21562 HS
SRM 9030 400 MHZ                     SIMOCO 3MUWX03280RP7                 21562 HS
AMPLI HF ANTARES                   EADS CASSIDIAN 082003056                     21531 HS
AMPLI HF ANTARES                   EADS CASSIDIAN 082301631                     21531 HS
AMPLI HF ANTARES                   EADS CASSIDIAN 092100852                     21531 HS
AMPLI HF ANTARES                   TPL 105001018                     21531 HS
AMPLI HF ANTARES                   TPL 111703030                     21531 HS
AMPLI HF ANTARES                   TPL 111801025                     21531 HS
AMPLI HF ANTARES                   TPL 112301100                     21531 HS
Onduleur ECUS 134811-318000746 213511 HS

Onduleur ECUS 119115-375478 2158 HS
Onduleur ECUS 377227 2158 HS
Onduleur ECUS 375475 2158 HS
802-2080-54 Rohdes et Schwarz 873968_087 HS

TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 083600834                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 084700220                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 084700221                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 084700947                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 084701126                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200623                     21531 HS
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Type Marque N° de série Imputation Commentaire
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200670                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200757                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200905                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200966                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091201114                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091401173                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091401248                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 094100710                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 094401219                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 094502045                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 111904590                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 112201675                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200648          21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200683          21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200822          21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091201012          21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200982                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 094101139                     21531 HS
TPH 700 PORTATIF ANTARES   EADS CASSIDIAN 091200984                     21531 HS
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Type Marque Imputation Année N° série Somme Commentaire
Traceur HP (UGAP) 2183 2011 CN0PB4H00X 6 144,23 HS

ANNEXE 2
« Tableau de réforme Cartographie »

Matériels acquis par le SDIS (portés à l'actif)
»

tif)
»
actif)
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Reçu en préfecture le 06/04/2021
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N°
Lot

No_Parc Immatriculation Libellé Marque Mise en Circulation No Série Type
Lib

Carburant
No

Paierie
Prix Ht Euro

Mode
Acquisition

Mise Service
au SDIS

Genre
No Ordre
Achat

Année Achat Type

Prix
de

réserve
Euro*

Observations

1 VL000290 539 AEB 83 RENAULT KANGOO 18/04/2001 VF1KCOJAG25155343 GO 621 01 10 321,00 ACHAT 18/07/2001 VP 2001 03836 2001 VL 200
V EX FAYENCE Problème calcutlateur Coût de possession économiquement trop élevé/au prix
de la réparation

2 VL000418 992 BMA 83 PEUGEOT 207 27/09/2007 VF3WE9HXC34008519 GO 1107 07 12 336,00 ACHAT 27/09/2007 VP 2007 20744 2007 VL 200 V EX POOL GSL Coût de possession économiquement trop élevé/au prix de la réparation

3 VL000458 AV 469 HN RENAULT CLIO CAMPUS 18/06/2010 VF1BB8M0543637086 GO 1556 10 9 587,00 ACHAT 16/06/2010 VP 2010 20883 2010 VL 200 V EX DGN Accidenté Coût réparation trop élevé

5 VLUTT007 63 BVP 83 NISSAN NP300 12/03/2009 JN1CPUD22U0162455 GO 693 08 9 713,00 ACHAT 12/03/2009 CTTE 2009 10113 2009 VLUTT 400 V EX St MAXIMIN Accidenté Coût réparation trop élevé

6 CCFM0305 BZ 576 PM IVECO EUROC ML140 28/12/2011 ZCFB1JJ8202497458 GO SANS 73 225,00 ACHAT 28/12/2011 VSAP 2011 25333 2011 PL 15000 V EX PORQUEROLLES Problèmes de freinage récurrents

7 CG000005 CC 830 SF UNIMOG 416 09/008/1976 41616310017712 GO 76 76 144 827,00 ACHAT 09/008/1976 VSAP 1976 00011 1976 PL 10000
V EX ATELIER SDIS Moyeux hs Coût de possession économiquement trop élevé/au prix de la
réparation

8 VSAV0056 730 BPC 83 RENAULT MASTER 21/02/2008 VF1FDCHH38203210 GO 1187 07 61 354,00 ACHAT 21/02/2008 VSAP 2007 20871 2007 AMBULANCE 300 V EX SEILLANS Vetuste Equilibrage parc Coût de possession économiquement trop élevé

9 VSAV0101 CF 476 XH CITROEN JUMPER 01/06/2012 VF7YDPMFB12198527 GO 975 12 62 612,00 ACHAT 01/06/2012 VSAP 2012 05769 2012 AMBULANCE 400
V EX SALERNES boite à vitesse HS Coût de possession économiquement trop élevé/au prix de
la réparation

10 VSAV0053 724 BPC 83 RENAULT MASTER 21/02/2008 VF1FDCHH38203207 GO 1185 07 61 354,00 ACHAT 21/02/2008 VASP 2007 20868 2007 AMBULANCE 300 V EX Réserve GTE Vetuste Equilibrage parc Coût de possession économiquement trop élevé

11 VSAV0057 771 BPC 83 RENAULT MASTER 21/02/2008 VF1FDC1HH38203211 GO 1191 07 61 354,00 ACHAT 21/02/2008 VSAP 2007 20872 2007 AMBULANCE 300 V EX Réserve GTE Vetuste Equilibrage parc Coût de possession économiquement trop élevé

12 VSAV0066 867 BTR 83 RENAULT MASTER 07/01/2009 VF1FDC1H640123512 GO 550 08 61 354,00 ACHAT 07/01/2009 VSAP 2008 18311 2008 AMBULANCE 300 V EX Réserve GTC Vetuste Equilibrage parc Coût de possession économiquement trop élevé

13 VSAV0110 CN 865 PN RENAULT MASTER 05/12/2012 VF1MAF4FC47821551 GO 465 13 61 354,00 ACHAT 05/12/2012 VASP 2013 01436 2012 AMBULANCE 300 V EX Réserve GTC Vetuste Equilibrage parc Coût de possession économiquement trop élevé

15 FPTL0024 9332 ZJ 83 RENAULT S150 09/04/199 VF640ACE500005119 GO SANS 41 313,00 ACHAT 09/04/199 VASP 1999 00146 1999 PL 4500 V EX PORQUEROLLES Corrosion importante Coût réparation trop élevé

ANNEXE 3 « Tableaux de réforme Soutien Logistique »
REFORME DES MATERIELS ANNEE 2021

REFORME MATERIELS ROULANTS, TRACTES, FLOTTANTS PROPOSITION au CASDIS du 02/04/2021
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N°
Lot Quantité Libellé Marque Numéro de série

Numéro fiche
de bien

Date de mise
en service

Prix
de

réserve Euro TTC
Observations

1 1 Pont 4 colonnes Werther A070852 PONV0010 26/06/2015 2000 Pont 4000 kg Ex Atelier St Tropez

REFORME DES MATERIELS ANNEE 2021

REFORME D'OUTILLAGE PROPOSITION au CASDIS du 02/04/2021
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N°
d'ordre Libellé Marque Numéro de série Prix d'achat TTC 

Euro* Observations

1 Détecteur CO GasAlert HONEYWELL J614 M055532 170,64 € Hors d'usage
2 Détecteur multigaz XL HONEYWELL KA417 1073317 360,00 € Hors d'usage
3 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 520BWCO1173405436 152,64 € matériel vétuste
4 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173405461 152,64 € matériel vétuste
5 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705896 152,64 € matériel vétuste
6 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173405414 152,64 € matériel vétuste
7 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173405464 152,64 € matériel vétuste
8 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173405446 152,64 € matériel vétuste
9 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173405448 152,64 € matériel vétuste

10 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705874 152,64 € matériel vétuste
11 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705873 152,64 € matériel vétuste
12 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705868 152,64 € matériel vétuste
13 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705870 152,64 € matériel vétuste
14 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705869 152,64 € matériel vétuste
15 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705871 152,64 € matériel vétuste
16 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705865 152,64 € matériel vétuste
17 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705872 152,64 € matériel vétuste
18 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705867 152,64 € matériel vétuste
19 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173705866 152,64 € matériel vétuste
20 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704073 152,64 € matériel vétuste
21 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704063 152,64 € matériel vétuste
22 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704072 152,64 € matériel vétuste
23 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704074 152,64 € matériel vétuste
24 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704067 152,64 € matériel vétuste
25 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704061 152,64 € matériel vétuste
26 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704079 152,64 € matériel vétuste
27 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704060 152,64 € matériel vétuste
28 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704075 152,64 € matériel vétuste
29 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704068 152,64 € matériel vétuste
30 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704070 152,64 € matériel vétuste
31 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704065 152,64 € matériel vétuste
32 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704066 152,64 € matériel vétuste
33 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704076 152,64 € matériel vétuste
34 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704062 152,64 € matériel vétuste
35 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704077 152,64 € matériel vétuste
36 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704078 152,64 € matériel vétuste
37 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704071 152,64 € matériel vétuste
38 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173704069 152,64 € matériel vétuste
39 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505887 152,64 € matériel vétuste
40 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505878 152,64 € matériel vétuste
41 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505876 152,64 € matériel vétuste
42 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505877 152,64 € matériel vétuste
43 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505875 152,64 € matériel vétuste
44 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505883 152,64 € matériel vétuste
45 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505879 152,64 € matériel vétuste
46 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505892 152,64 € matériel vétuste
47 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505894 152,64 € matériel vétuste
48 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1173505881 152,64 € matériel vétuste
49 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWC01191102226 152,64 € matériel vétuste
50 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWC01191102171 152,64 € matériel vétuste
51 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWC01162006763 152,64 € matériel vétuste

N°
d'ordre Libellé Marque Numéro de série Prix d'achat TTC 

Euro* Observations

1 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4382 300,00 € matériel vétuste
2 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4388 300,00 € matériel vétuste
3 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1077 300,00 € matériel vétuste
4 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1331 300,00 € matériel vétuste
5 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4553 300,00 € matériel vétuste
6 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4374 300,00 € matériel vétuste
7 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1329 300,00 € matériel vétuste
8 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1097 300,00 € matériel vétuste

TOTAL REFORME DE MATERIELS "DETECTION" 8 010,00 €

REFORME DE MATERIELS "Air respirable"

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2021

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 04/02/2021

REFORME DE MATERIELS "DETECTION"

Détecteur de gaz

ARI

021021
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Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le
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9 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1090 300,00 € matériel vétuste
10 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4393 300,00 € matériel vétuste
11 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4389 300,00 € matériel vétuste
12 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1324 300,00 € matériel vétuste
13 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4538 300,00 € matériel vétuste
14 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4362 300,00 € matériel vétuste
15 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4394 300,00 € matériel vétuste
16 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4531 300,00 € matériel vétuste
17 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4539 300,00 € matériel vétuste
18 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4369 300,00 € matériel vétuste
19 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1332 300,00 € matériel vétuste
20 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1335 300,00 € matériel vétuste
21 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4359 300,00 € matériel vétuste
22 Détendeur PSS100 DRAGER BRAB2137 300,00 € matériel vétuste
23 Détendeur PSS100 DRAGER BRBJ4239 300,00 € matériel vétuste
24 Détendeur PSS100 DRAGER BRXL3357 300,00 € matériel vétuste
25 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4535 300,00 € matériel vétuste
26 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4546 300,00 € matériel vétuste
27 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4552 300,00 € matériel vétuste
28 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4352 300,00 € matériel vétuste
29 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4357 300,00 € matériel vétuste
30 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4363 300,00 € matériel vétuste
31 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4364 300,00 € matériel vétuste
32 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4366 300,00 € matériel vétuste
33 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4379 300,00 € matériel vétuste
34 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4381 300,00 € matériel vétuste
35 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4397 300,00 € matériel vétuste
36 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4398 300,00 € matériel vétuste
37 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1316 300,00 € matériel vétuste
38 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1319 300,00 € matériel vétuste
39 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1323 300,00 € matériel vétuste
40 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1328 300,00 € matériel vétuste
41 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1330 300,00 € matériel vétuste
42 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1337 300,00 € matériel vétuste
43 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1338 300,00 € matériel vétuste
44 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1339 300,00 € matériel vétuste
45 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1089 300,00 € matériel vétuste
46 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1091 300,00 € matériel vétuste
47 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1100 300,00 € matériel vétuste
48 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4396 300,00 € matériel vétuste
49 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1087 300,00 € matériel vétuste
50 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1107 300,00 € matériel vétuste
51 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4395 300,00 € matériel vétuste
52 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1081 300,00 € matériel vétuste
53 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4377 300,00 € matériel vétuste
54 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1334 300,00 € matériel vétuste
55 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1084 300,00 € matériel vétuste
56 Détendeur PSS100 DRAGER BRZM1101 300,00 € matériel vétuste
57 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4529 300,00 € matériel vétuste
58 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4541 300,00 € matériel vétuste
59 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4360 300,00 € matériel vétuste
60 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4365 300,00 € matériel vétuste
61 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4375 300,00 € matériel vétuste
62 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4376 300,00 € matériel vétuste
63 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4384 300,00 € matériel vétuste
64 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4385 300,00 € matériel vétuste
65 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4387 300,00 € matériel vétuste
66 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4390 300,00 € matériel vétuste
67 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1317 300,00 € matériel vétuste
68 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1318 300,00 € matériel vétuste
69 Détendeur PSS100 DRAGER BRBJ4209 300,00 € matériel vétuste
70 Détendeur PSS100 DRAGER BRZD4530 300,00 € matériel vétuste
71 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4353 300,00 € matériel vétuste
72 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4355 300,00 € matériel vétuste
73 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4356 300,00 € matériel vétuste
74 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4358 300,00 € matériel vétuste
75 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4367 300,00 € matériel vétuste
76 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4370 300,00 € matériel vétuste
77 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4378 300,00 € matériel vétuste
78 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4380 300,00 € matériel vétuste
79 Détendeur PSS100 DRAGER BRZJ4386 300,00 € matériel vétuste
80 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1336 300,00 € matériel vétuste
81 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1340 300,00 € matériel vétuste
82 Détendeur PSS100 DRAGER BRZK1341 300,00 € matériel vétuste
83 Dossard PSS100 DRAGER BRZM1096 600,00 € Hors d'usage
84 Dossard PSS100 DRAGER BRZJ4351 600,00 € Hors d'usage
85 Dossard PSS100 DRAGER BRZJ4392 600,00 € Hors d'usage
86 Dossard PSS100 DRAGER BRZJ4383 600,00 € Hors d'usage
87 Dossard PSS100 DRAGER BRZJ4372 600,00 € Hors d'usage
88 Dossard PSS100 DRAGER BRZJ4361 600,00 € Hors d'usage
89 Dossard PSS100 DRAGER BRZK1325 600,00 € Hors d'usage
90 Dossard PSS100 DRAGER BRZK1326 600,00 € Hors d'usage

1 Bouteille acier 6l 300b DRAGER LS4575 225,00 € matériel vétuste
2 Bouteille acier 6l 300b DRAGER KR8151 225,00 € matériel vétuste
3 Bouteille acier 6l 300b DRAGER LU4049 225,00 € matériel vétuste
4 Bouteille acier 6l 300b DRAGER MF2636 225,00 € matériel vétuste
5 Bouteille acier 6l 300b DRAGER KR8430 225,00 € matériel vétuste
6 Bouteille acier 6l 300b DRAGER PS4341 225,00 € matériel vétuste
7 Bouteille acier 6l 300b DRAGER LU4040 225,00 € matériel vétuste

ARI
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8 Bouteille acier 6l 300b DRAGER MF2241 225,00 € matériel vétuste
9 Bouteille acier 6l 300b DRAGER MC0428 225,00 € matériel vétuste

10 Bouteille acier 6l 300b DRAGER MF2277 225,00 € matériel vétuste

N°
d'ordre Libellé Marque Numéro de série Prix d'achat TTC 

Euro* Observations

1 Corde statique 60m COURANT 0104 F 001 94,31 € matériel vétuste

1 Corde statique 30m COURANT 03560 L 029 51,58 € Hors d'usage
2 Corde statique 30m COURANT 02667 M 006 51,58 € Hors d'usage
3 Corde statique 30m COURANT 06419 M 022 51,58 € Hors d'usage
4 Corde statique 30m COURANT 02484 M 014 51,58 € Hors d'usage
5 Corde statique 30m COURANT 05889P 001 51,58 € Hors d'usage
6 Corde statique 30m COURANT 05880P 036 51,58 € Hors d'usage
7 Corde statique 30m COURANT 23121 015 51,58 € matériel vétuste
8 Corde statique 30m COURANT 35291 026 51,58 € matériel vétuste
9 Corde statique 30m COURANT 2548F026 51,58 € matériel vétuste

10 Corde statique 30m COURANT 2548 F 028 51,58 € matériel vétuste
11 Corde statique 30m COURANT 08111L003 51,58 € Hors d'usage
12 Corde statique 30m COURANT 02667M002 51,58 € Hors d'usage
13 Corde statique 30m COURANT 02667M004 51,58 € Hors d'usage
14 Corde statique 30m COURANT 4072 E 058 51,58 € matériel vétuste
15 Corde statique 30m COURANT 23121006 51,58 € matériel vétuste

1 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0497 D 370 3,07 € matériel vétuste
2 Anneau de sangle 1,5m COURANT 1584 D 389 3,07 € matériel vétuste
3 Anneau de sangle 1,5m COURANT 1727 E 152 3,07 € matériel vétuste
4 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 056 3,07 € Hors d'usage
5 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 202 3,07 € Hors d'usage
6 Anneau de sangle 1,5m COURANT 1727 E 177 3,07 € matériel vétuste
7 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3086 D 006 3,07 € matériel vétuste
8 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002G157 3,07 € Hors d'usage
9 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002G158 3,07 € Hors d'usage

10 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G067 3,07 € Hors d'usage
11 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G044 3,07 € Hors d'usage
12 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002G166 3,07 € Hors d'usage
13 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3086D122 3,07 € matériel vétuste
14 Anneau de sangle 1,5m COURANT 4036E230 3,07 € matériel vétuste
15 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G128 3,07 € Hors d'usage
16 Anneau de sangle 1,5m COURANT 03543L189 3,07 € Hors d'usage
17 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002G107 3,07 € Hors d'usage
18 Anneau de sangle 1,5m COURANT 01458 M 277 3,07 € Hors d'usage
19 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G030 3,07 € Hors d'usage
20 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G082 3,07 € Hors d'usage
21 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G145 3,07 € Hors d'usage
22 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 033 3,07 € Hors d'usage
23 Anneau de sangle 1,5m COURANT 09018m841 3,07 € Hors d'usage
24 Anneau de sangle 1,5m COURANT 09018m844 3,07 € Hors d'usage
25 Anneau de sangle 1,5m COURANT 05515 N 097 3,07 € Hors d'usage
26 Anneau de sangle 1,5m COURANT 04319P 893 3,07 € Hors d'usage
27 Anneau de sangle 1,5m COURANT 04487P 170 3,07 € Hors d'usage

1 Anneau de sangle 0,8m COURANT 6517 C 452 2,32 € matériel vétuste
2 Anneau de sangle 0,8m COURANT 6517 C 446 2,32 € matériel vétuste
3 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 165 2,32 € matériel vétuste
4 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 196 2,32 € matériel vétuste
5 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E193 2,32 € matériel vétuste
6 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 154 2,32 € matériel vétuste
7 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001G119 2,32 € Hors d'usage
8 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G004 2,32 € Hors d'usage
9 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G110 2,32 € Hors d'usage

10 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G085 2,32 € Hors d'usage
11 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G093 2,32 € Hors d'usage
12 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 044 2,32 € Hors d'usage
13 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G169 2,32 € Hors d'usage
14 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G181 2,32 € Hors d'usage
15 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G196 2,32 € Hors d'usage
16 Anneau de sangle 0,8m COURANT 03659 L 437 2,32 € Hors d'usage
17 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 047 2,32 € Hors d'usage
18 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 028 2,32 € Hors d'usage
19 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 045 2,32 € Hors d'usage
20 Anneau de sangle 0,8m COURANT 03659L445 2,32 € Hors d'usage

Corde statique -  60 mètres

Anneau cousu - 1,5m

REFORME DE MATERIELS "LSPCC"

TOTAL REFORME DE MATERIELS "ARI" 31 650,00 €

Anneau cousu -0,8m

Corde statique - 30 mètres
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21 Anneau de sangle 0,8m COURANT 03659L040 2,32 € Hors d'usage
22 Anneau de sangle 0,8m COURANT 01935M482 2,32 € Hors d'usage
23 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0105 F 004 2,32 € matériel vétuste
24 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 063 2,32 € Hors d'usage
25 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 241 2,32 € Hors d'usage
26 Anneau de sangle 0,8m COURANT 02719 M 540 2,32 € Hors d'usage
27 Anneau de sangle 0,8m COURANT 02719 M 715 2,32 € Hors d'usage
28 Anneau de sangle 0,8m COURANT 07894 M 252 2,32 € Hors d'usage
29 Anneau de sangle 0,8m COURANT 6517 C 419 2,32 € matériel vétuste
30 Anneau de sangle 0,8m COURANT 6517 C 492 2,32 € matériel vétuste
31 Anneau de sangle 0,8m COURANT 6517 C 449 2,32 € matériel vétuste
32 Anneau de sangle 0,8m COURANT 6517 C 462 2,32 € matériel vétuste
33 Anneau de sangle 0,8m COURANT 6517 C 401 2,32 € matériel vétuste
34 Anneau de sangle 0,8m COURANT 6517 C 402 2,32 € matériel vétuste
35 Anneau de sangle 0,8m COURANT 07897m393 2,32 € Hors d'usage
36 Anneau de sangle 0,8m COURANT 07897m436 2,32 € Hors d'usage
37 Anneau de sangle 0,8m COURANT 07897m437 2,32 € Hors d'usage

1 Connecteurs Axxis COURANT 5058 C 325 6,12 € Hors d'usage
2 Connecteurs Axxis COURANT 5658 C 969 6,12 € Hors d'usage
3 Connecteurs Axxis COURANT 0548 B 574 6,12 € Hors d'usage
4 Connecteurs Axxis COURANT 3466 A 981 6,12 € Hors d'usage

1 Connecteur HMS COURANT 2799 B 705 9,71 € Hors d'usage
2 Connecteur HMS COURANT 2799 B 663 9,71 € Hors d'usage
3 Connecteur HMS COURANT 2888D216 9,71 € Hors d'usage
4 Connecteur HMS COURANT 2596A120 9,71 € Hors d'usage
5 Connecteur HMS COURANT 0733e081 9,71 € Hors d'usage
6 Connecteur HMS COURANT 0856 D 336 9,71 € Hors d'usage
7 Connecteur HMS COURANT 2799B726 9,71 € Hors d'usage
8 Connecteur HMS COURANT 0669AL 080 9,71 € Hors d'usage
9 Connecteurs MOKA COURANT 0917 E 353 13,89 € Hors d'usage

1 Harnais Cherockee COURANT 0103 F 001 42,19 € matériel vétuste
2 Harnais Cherockee COURANT 1314D487 42,19 € matériel vétuste
3 Harnais Cherockee COURANT 0097 F 001 42,19 € matériel vétuste
4 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 017 42,19 € Hors d'usage
5 Harnais Cherockee COURANT 08068 M 138 42,19 € Hors d'usage
6 Harnais Cherockee COURANT 00256 N 060 42,19 € Hors d'usage
7 Harnais Cherockee COURANT 05798P 118 42,19 € Hors d'usage
8 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 001 42,19 € Hors d'usage
9 Harnais Cherockee COURANT 05798P 147 42,19 € Hors d'usage

10 Harnais Cherockee COURANT 05798P 117 42,19 € Hors d'usage
11 Harnais Cherockee COURANT 2699 E 144 42,19 € matériel vétuste
12 Harnais Cherockee COURANT 0138 E 126 42,19 € matériel vétuste
13 Harnais Cherockee COURANT 0087G006 42,19 € Hors d'usage
14 Harnais Cherockee COURANT 0004G013 42,19 € Hors d'usage
15 Harnais Cherockee COURANT 08069 M 122 42,19 € Hors d'usage
16 Harnais Cherockee COURANT 04718N020 42,19 € Hors d'usage
17 Harnais Cherockee COURANT 07182K 051 42,19 € Hors d'usage
18 Harnais Cherockee COURANT 05798P 096 42,19 € Hors d'usage
19 Harnais Cherockee COURANT 05798P 065 42,19 € Hors d'usage
20 Harnais Cherockee COURANT 05798P 079 42,19 € Hors d'usage
21 Harnais Cherockee COURANT 05798P 002 42,19 € Hors d'usage
22 Harnais Cherockee COURANT 05798P 008 42,19 € Hors d'usage
23 Harnais Cherockee COURANT 05798P 107 42,19 € Hors d'usage
1 Triangle de sauvetage COURANT 1914E113 60,27 € matériel vétuste
2 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 025 60,27 € Hors d'usage
3 Triangle de sauvetage COURANT 1914 E 150 60,27 € matériel vétuste
4 Triangle de sauvetage COURANT 2238 E 044 60,27 € matériel vétuste
5 Triangle de sauvetage COURANT 2239 E 469 60,27 € matériel vétuste
6 Triangle de sauvetage COURANT 0003G005 60,27 € Hors d'usage
7 Triangle de sauvetage COURANT 0101 F 001 60,27 € matériel vétuste
8 Triangle de sauvetage COURANT 02759L048 60,27 € Hors d'usage
9 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 050 60,27 € Hors d'usage

1 Poulie à joue fixe COURANT 3498 E 312 8,85 € Hors d'usage
2 Poulie à joue fixe COURANT 0813BN577 8,85 € Hors d'usage

1 Descendeur en huit COURANT 4329C075 5,97 € Hors d'usage

TOTAL REFORME DE MATERIELS "LSPCC" 2 689,26 €

Poulie à joue fixe

REFORME DE MATERIELS "EIF"

Connecteur symétrique à vis

Descendeur en huit

Harnais - Triangle de sauvetage

Connecteur assymétrique automatique

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021
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1 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0349 75,38 € matériel vétuste
2 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0346 75,38 € matériel vétuste
3 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0347 75,38 € matériel vétuste
4 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0348 75,38 € matériel vétuste
5 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0184 75,38 € matériel vétuste
6 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0146 75,38 € matériel vétuste
7 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0183 75,38 € matériel vétuste
8 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0157 75,38 € matériel vétuste
9 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0007 75,38 € matériel vétuste

10 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0008 75,38 € matériel vétuste
11 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0009 75,38 € matériel vétuste
12 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0010 75,38 € matériel vétuste
13 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0196 75,38 € matériel vétuste
14 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0143 75,38 € matériel vétuste
15 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0195 75,38 € matériel vétuste
16 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0144 75,38 € matériel vétuste
17 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0235 75,38 € matériel vétuste
18 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0250 75,38 € matériel vétuste
19 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0229 75,38 € matériel vétuste
20 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0079 75,38 € matériel vétuste
21 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0078 75,38 € matériel vétuste
22 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0325 75,38 € matériel vétuste
23 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0115 75,38 € matériel vétuste
24 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0116 75,38 € matériel vétuste
25 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0333 75,38 € matériel vétuste
26 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0006 98,00 € matériel vétuste
27 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0008 98,00 € matériel vétuste
28 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00011 98,00 € matériel vétuste
29 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00012 98,00 € matériel vétuste
30 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00016 98,00 € matériel vétuste
31 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00022 98,00 € matériel vétuste
32 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00026 98,00 € matériel vétuste
33 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0035 98,00 € matériel vétuste
34 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0037 98,00 € matériel vétuste
35 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0039 98,00 € matériel vétuste
36 Gilet de sauvetage 150N Skipper V117 19 08059291 44,20 € Hors d'usage
37 Gilet de sauvetage 150N Skipper V117 19 08059216 44,20 € Hors d'usage
38 Gilet de sauvetage 150N Skipper V117 19 08059218 44,20 € Hors d'usage

TOTAL REFORME BCMES 45 346 €

Gilets de sauvetage à déclenchement manuel

2 997,10 €TOTAL REFORME DE MATERIELS "EIF"

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

: 083-288300403-20210406-21 17-DEID : _



N°
d'ordre Libellé Marque Numéro de série Date de mise en service Prix d'achat TTC 

Euro* Observations

1 CASQUE F2 GALLET F2 04 475 01-01-2004 130,00 € Hors d'usage
2 CASQUE F2 GALLET F2 03 717 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
3 CASQUE F2 GALLET F2 92 001 01-01-1992 130,00 € Hors d'usage
4 CASQUE F2 GALLET F2 2301178 01-01-2002 130,00 € Hors d'usage
5 CASQUE F2 GALLET F2 03 041 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
6 CASQUE F2 GALLET F2 03 510 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
7 CASQUE F2 GALLET F2 03 764 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
8 CASQUE F2 GALLET F2 04 458 01-01-2004 130,00 € Hors d'usage
9 CASQUE F2 GALLET F2 05 038 01-01-2005 130,00 € Hors d'usage

10 CASQUE F2 GALLET F2 05 426 01-01-2005 130,00 € Hors d'usage
11 CASQUE F2 GALLET F2 96 305 01-01-1996 130,00 € Hors d'usage
12 CASQUE F2 GALLET F2 02 089 01-01-2002 130,00 € Hors d'usage
13 CASQUE F2 GALLET F2 02 211 01-01-2002 130,00 € Hors d'usage
14 CASQUE F2 GALLET F2 03 146 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
15 CASQUE F2 GALLET F2 03 148 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
16 CASQUE F2 GALLET F2 03 153 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
17 CASQUE F2 GALLET F2 03 215 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
18 CASQUE F2 GALLET F2 03 468 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
19 CASQUE F2 GALLET F2 03 553 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
20 CASQUE F2 GALLET F2 03 763 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
21 CASQUE F2 GALLET F2 04 017 01-01-2004 130,00 € Hors d'usage
22 CASQUE F2 GALLET F2 04 283 01-01-2004 130,00 € Hors d'usage
23 CASQUE F2 GALLET F2 04 376 01-01-2004 130,00 € Hors d'usage
24 CASQUE F2 GALLET F2 04 483 01-01-2004 130,00 € Hors d'usage
25 CASQUE F2 GALLET F2 04 679 01-01-2004 130,00 € Hors d'usage
26 CASQUE F2 GALLET F2 05 066 01-01-2005 130,00 € Hors d'usage
27 CASQUE F2 GALLET F2 05 204 01-01-2005 130,00 € Hors d'usage
28 CASQUE F2 GALLET F2 05 390 01-01-2005 130,00 € Hors d'usage
29 CASQUE F2 GALLET F2 05 409 01-01-2005 130,00 € Hors d'usage
30 CASQUE F2 GALLET F2 07 343 01-01-2007 130,00 € Hors d'usage
31 CASQUE F2 GALLET F2 86 2609 01-01-1986 130,00 € Hors d'usage
32 CASQUE F2 GALLET F2 94 944 01-01-1994 130,00 € Hors d'usage
33 CASQUE F2 GALLET F2 94 945 01-01-1994 130,00 € Hors d'usage
34 CASQUE F2 GALLET F2 99 174 01-01-1999 130,00 € Hors d'usage
35 CASQUE F2 GALLET F2 03 399 01-01-2003 130,00 € Hors d'usage
36 CASQUE F2 GALLET F2 05 024 03-04-2017 130,00 € Hors d'usage
37 CASQUE F2 GALLET F2 09 0511 01-01-2009 130,00 € Hors d'usage

1 CASQUE F1 GALLET F1 89 190 1989 250,00 € Hors d'usage
2 CASQUE F1 GALLET 1113864 01-01-2001 250,00 € Hors d'usage
3 CASQUE F1 GALLET 8037471 01-01-2005 250,00 € Hors d'usage
4 CASQUE F1 GALLET F1 05 027 07-01-2005 250,00 € Hors d'usage
5 CASQUE F1 GALLET 28527 01-01-2000 250,00 € Hors d'usage
6 CASQUE F1 GALLET 1106729 05-01-2010 250,00 € Hors d'usage
7 CASQUE F1 GALLET F1 10 0053 01-01-2010 250,00 € Hors d'usage
8 CASQUE F1 GALLET F1 14 0239 01-01-2014 250,00 € Hors d'usage
9 CASQUE F1 GALLET 2242211 01-01-2002 250,00 € Hors d'usage

10 CASQUE F1 GALLET F1 02 139 01-01-2002 250,00 € Hors d'usage
11 CASQUE F1 GALLET 2581574 02-01-2018 250,00 € Hors d'usage
12 CASQUE F1 GALLET F1 03 093 01-01-2003 250,00 € Hors d'usage
13 CASQUE F1 GALLET F1 03 212 01-01-2003 250,00 € Hors d'usage
14 CASQUE F1 GALLET F1 03 242 01-01-2003 250,00 € Hors d'usage
15 CASQUE F1 GALLET F1 03 602 01-01-2003 250,00 € Hors d'usage
16 CASQUE F1 GALLET F1 97 111 01-01-1997 250,00 € Hors d'usage
17 CASQUE F1 GALLET 7002779 04-01-1999 250,00 € Hors d'usage
18 CASQUE F1 GALLET F1 03 392698 01-01-2003 250,00 € Hors d'usage
19 CASQUE F1 GALLET F1 04 237 01-01-2004 250,00 € Hors d'usage
20 CASQUE F1 GALLET F1 04 334 01-01-2004 250,00 € Hors d'usage
21 CASQUE F1 GALLET F1 04 725 01-01-2004 250,00 € Hors d'usage
22 CASQUE F1 GALLET F1 05 226 01-01-2005 250,00 € Hors d'usage
23 CASQUE F1 GALLET F1 09 0180 22-01-2009 250,00 € Hors d'usage
24 CASQUE F1 GALLET F1 10 0086 01-01-2010 250,00 € Hors d'usage
25 CASQUE F1 GALLET F1 86 0457 01-01-1986 250,00 € Hors d'usage
26 CASQUE F1 GALLET F1 90 001 01-01-1990 250,00 € Hors d'usage
27 CASQUE F1 GALLET F1 90 016 01-01-1990 250,00 € Hors d'usage
28 CASQUE F1 GALLET F1 90 421 01-01-1990 250,00 € Hors d'usage
29 CASQUE F1 GALLET F1 91 159 01-01-1991 250,00 € Hors d'usage

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2021

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 02/04/2021

REFORME DE MATERIELS "HABILLEMENT"

CASQUE F2

CASQUE F1

E 2021E 2021

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le

EID : 083-288300403-20210406-21_17-D20212021 D



30 CASQUE F1 GALLET F1 98 124 01-01-1998 250,00 € Hors d'usage
31 CASQUE F1 GALLET F1 98 153 01-01-1998 250,00 € Hors d'usage

1 VESTE TEXTILE SIOEN VT 04 124 01-01-2004 400,00 € Hors d'usage
2 VESTE TEXTILE SIOEN VT 05 625 03-01-2005 400,00 € Hors d'usage
3 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0110 01-01-2006 400,00 € Hors d'usage
4 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0472 02-01-2006 400,00 € Hors d'usage
5 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0586 01-01-2006 400,00 € Hors d'usage
6 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0678 01-01-2006 400,00 € Hors d'usage
7 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0840 01-01-2006 400,00 € Hors d'usage
8 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 537 01-01-2006 400,00 € Hors d'usage
9 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00827 01-01-2007 400,00 € Hors d'usage

10 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00907 01-01-2007 400,00 € Hors d'usage
11 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0114 01-01-2007 400,00 € Hors d'usage
12 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0134 02-01-2007 400,00 € Hors d'usage
13 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0171 01-01-2007 400,00 € Hors d'usage
14 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0286 01-01-2007 400,00 € Hors d'usage
15 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0377 01-01-2007 400,00 € Hors d'usage
16 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0014 01-01-2008 400,00 € Hors d'usage
17 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0016 01-01-2008 400,00 € Hors d'usage
18 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0477 01-01-2008 400,00 € Hors d'usage
19 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0682 01-01-2008 400,00 € Hors d'usage
20 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0850 01-01-2008 400,00 € Hors d'usage
21 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0024 01-01-2009 400,00 € Hors d'usage
22 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0042 01-01-2009 400,00 € Hors d'usage
23 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0197 01-01-2009 400,00 € Hors d'usage
24 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0239 01-01-2009 400,00 € Hors d'usage
25 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0477 01-01-2009 400,00 € Hors d'usage
26 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0523 01-01-2009 400,00 € Hors d'usage
27 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0532 01-01-2009 400,00 € Hors d'usage
28 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0551 01-01-2009 400,00 € Hors d'usage
29 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0495 01-01-2010 400,00 € Hors d'usage
30 VESTE TEXTILE SIOEN VT 12 0194 01-01-2012 400,00 € Hors d'usage
31 VESTE TEXTILE SIOEN VT 12 0306 01-01-2012 400,00 € Hors d'usage
32 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0150 01-01-2013 400,00 € Hors d'usage
33 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0478 01-01-2013 400,00 € Hors d'usage
34 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0768 01-01-2013 400,00 € Hors d'usage
35 VESTE TEXTILE SIOEN VT 16 0243 19-01-2016 400,00 € Hors d'usage
36 VESTE TEXTILE SIOEN VT 16 0328 19-01-2016 400,00 € Hors d'usage
37 VESTE TEXTILE SIOEN VT 17 9034 01-01-2017 400,00 € Hors d'usage
38 VESTE TEXTIL FDF SIOEN VT 14 9011 02-01-2014 300,00 € Hors d'usage

1 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 04 0329 01-01-2004 300,00 € Hors d'usage
2 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 08 0101 01-01-2008 300,00 € Hors d'usage
3 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 08 0347 01-01-2008 300,00 € Hors d'usage
4 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 08 0387 01-01-2008 300,00 € Hors d'usage
5 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 08 0623 01-01-2008 300,00 € Hors d'usage
6 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 08 565 01-01-2008 300,00 € Hors d'usage
7 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 08 637 01-01-2008 300,00 € Hors d'usage
8 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 09 0048 01-01-2009 300,00 € Hors d'usage
9 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 09 0114 01-01-2009 300,00 € Hors d'usage

10 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 09 0148 01-01-2009 300,00 € Hors d'usage
11 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 09 0265 01-01-2009 300,00 € Hors d'usage
12 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 10 0086 01-01-2010 300,00 € Hors d'usage
13 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 10 0097 01-01-2010 300,00 € Hors d'usage
14 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 10 0107 01-01-2010 300,00 € Hors d'usage
15 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 10 0358 01-01-2010 300,00 € Hors d'usage
16 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 10 0411 01-01-2010 300,00 € Hors d'usage
17 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 10 0517 01-01-2010 300,00 € Hors d'usage
18 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 15 0018 01-01-2015 300,00 € Hors d'usage
19 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 15 0051 01-01-2015 300,00 € Hors d'usage
20 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 15 0054 01-01-2015 300,00 € Hors d'usage
21 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 15 0088 01-01-2015 300,00 € Hors d'usage
22 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 15 0101 01-01-2015 300,00 € Hors d'usage
23 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 16 0026 19-01-2016 300,00 € Hors d'usage
24 URPANTALON TEXTI SIOEN ST 16 0160 01-01-2016 300,00 € Hors d'usage
25 PANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 9011 02-01-2014 200,00 € Hors d'usage

1 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 18 0195 24-04-2018 43,52 € Hors d'usage
2 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 18 0197 24-04-2018 43,52 € Hors d'usage
3 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 18 0396 24-04-2018 43,52 € Hors d'usage
4 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 18 0507 24-04-2018 43,52 € Hors d'usage
5 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 18 0541 24-04-2018 43,52 € Hors d'usage
6 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 18 0648 24-04-2018 43,52 € Hors d'usage
7 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 18 0683 24-04-2018 43,52 € Hors d'usage
8 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 18 0687 24-04-2018 43,52 € Hors d'usage
9 GANTS TEXTILES ESPUNA GM 12 0037 24-04-2018 43,52 € Hors d'usage

10 GANTS TEXTILES PROCOVES GM 12 0044 02-01-2012 43,52 € Hors d'usage
11 GANTS TEXTILES PROCOVES GM 12 0065 01-01-2012 43,52 € Hors d'usage
12 GANTS TEXTILES PROCOVES GM 12 0128 01-01-2012 43,52 € Hors d'usage

GANTS TEXTILES

SURPANTALON TEXTILE TEXTILE 

VESTE TEXTILE 

g,
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13 GANTS TEXTILES PROCOVES GM 12 0148 01-01-2012 43,52 € Hors d'usage
14 GANTS TEXTILES PROCOVES GM 12 0020 01-01-2012 43,52 € Hors d'usage
15 GANTS TEXTILES ESKA GT 05 279 02-01-2012 43,52 € Hors d'usage
16 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 05 398 01-01-2005 43,52 € Hors d'usage
17 GANTS TEXTILES ESKA GT 05 639 01-01-2005 43,52 € Hors d'usage
18 GANTS TEXTILES ESKA GT 05 667 01-01-2005 43,52 € Hors d'usage
19 GANTS TEXTILES ESKA GT 05 858 01-01-2005 43,52 € Hors d'usage
20 GANTS TEXTILES ESKA GT 06 0125 01-01-2005 43,52 € Hors d'usage
21 GANTS TEXTILES ESKA GT 07 0381 01-01-2006 43,52 € Hors d'usage
22 GANTS TEXTILES ESKA GT 07 0527 01-01-2007 43,52 € Hors d'usage
23 GANTS TEXTILES ESKA GT 07 0677 01-01-2007 43,52 € Hors d'usage
24 GANTS TEXTILES ESKA GT 08 0128 01-01-2007 43,52 € Hors d'usage
25 GANTS TEXTILES ESKA GT 08 0145 01-01-2008 43,52 € Hors d'usage
26 GANTS TEXTILES ESKA GT 08 0362 01-01-2008 43,52 € Hors d'usage
27 GANTS TEXTILES ESKA GT 08 0695 01-01-2008 43,52 € Hors d'usage
28 GANTS TEXTILES ESKA GT 08 0754 01-01-2008 43,52 € Hors d'usage
29 GANTS TEXTILES ESKA GT 08 1057 01-01-2008 43,52 € Hors d'usage
30 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0101 01-01-2008 43,52 € Hors d'usage
31 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0142 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
32 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0443 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
33 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0447 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
34 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0531 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
35 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0680 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
36 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0697 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
37 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0704 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
38 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0759 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
39 GANTS TEXTILES ESKA GT 09 0844 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
40 GANTS TEXTILES ESKA GT 10 0034 01-01-2009 43,52 € Hors d'usage
41 GANTS TEXTILES ESKA GT 10 0038 01-01-2010 43,52 € Hors d'usage
42 GANTS TEXTILES ESKA GT 10 0126 01-01-2010 43,52 € Hors d'usage
43 GANTS TEXTILES ESKA GT 10 03132 01-01-2010 43,52 € Hors d'usage
44 GANTS TEXTILES ESKA GT 10 0346 01-01-2010 43,52 € Hors d'usage
45 GANTS TEXTILES ESKA GT 10 0360 01-01-2010 43,52 € Hors d'usage
46 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0003 01-01-2010 43,52 € Hors d'usage
47 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0009 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
48 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0034 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
49 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0088 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
50 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 11 0115 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
51 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0223 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
52 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0266 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
53 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0273 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
54 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0293 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
55 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0316 03-01-2011 43,52 € Hors d'usage
56 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0365 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
57 GANTS TEXTILES ESKA GT 11 0370 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
58 GANTS TEXTILES ESKA GT 14 0027 01-01-2011 43,52 € Hors d'usage
59 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0099 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
60 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0115 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
61 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0204 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
62 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0215 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
63 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0221 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
64 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0233 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
65 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0297 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
66 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0310 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
67 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0360 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
68 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0406 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
69 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0410 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
70 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0433 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
71 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0463 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
72 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0472 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
73 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0529 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
74 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0564 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
75 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0665 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
76 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 14 0691 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
77 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0017 01-11-2014 43,52 € Hors d'usage
78 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0032 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
79 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0048 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
80 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0087 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
81 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0156 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
82 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0198 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
83 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0206 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
84 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0229 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
85 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0366 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
86 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0408 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
87 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0447 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
88 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0519 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
89 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0615 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
90 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0632 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
91 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0768 01-01-2015 43,52 € Hors d'usage
92 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0872 28-05-2015 43,52 € Hors d'usage
93 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0898 28-05-2015 43,52 € Hors d'usage
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94 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0914 28-05-2015 43,52 € Hors d'usage
95 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0945 28-05-2015 43,52 € Hors d'usage
96 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 0981 28-05-2015 43,52 € Hors d'usage
97 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1033 22-09-2015 43,52 € Hors d'usage
98 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1571 22-09-2015 43,52 € Hors d'usage
99 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1589 09-12-2015 43,52 € Hors d'usage

100 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1609 09-12-2015 43,52 € Hors d'usage
101 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1759 09-12-2015 43,52 € Hors d'usage
102 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1792 09-12-2015 43,52 € Hors d'usage
103 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1826 09-12-2015 43,52 € Hors d'usage
104 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1872 09-12-2015 43,52 € Hors d'usage
105 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1946 09-12-2015 43,52 € Hors d'usage
106 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 15 1953 09-12-2015 43,52 € Hors d'usage
107 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 16 0051 09-12-2015 43,52 € Hors d'usage
108 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 16 0139 17-06-2016 43,52 € Hors d'usage
109 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 16 0199 04-01-2016 43,52 € Hors d'usage
110 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 16 0212 05-01-2016 43,52 € Hors d'usage
111 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 16 0214 14-01-2016 43,52 € Hors d'usage
112 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 16 0292 04-01-2016 43,52 € Hors d'usage
113 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0129 01-01-2016 43,52 € Hors d'usage
114 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0155 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
115 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0163 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
116 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0175 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
117 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0190 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
118 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0196 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
119 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0204 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
120 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0209 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
121 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0253 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
122 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0338 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
123 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0362 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
124 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0365 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
125 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0384 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
126 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0394 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
127 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0409 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
128 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0627 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
129 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0629 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
130 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0719 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
131 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0729 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
132 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0737 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
133 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0860 17-01-2017 43,52 € Hors d'usage
134 GANTS TEXTILES ESPUNA GT 17 0978 02-01-2017 43,52 € Hors d'usage

, g
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N°
d'ordre Libellé Marque Numéro de 

série
Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC

Euro*
Observations

1 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR E140050 2009 700,00 € Vetuste
2 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 90100106 2010 700,00 € Vetuste
3 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 10050094 2011 700,00 € Vetuste
4 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 7041966 2011 700,00 € Vetuste
5 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 7041967 2011 700,00 € Vetuste
6 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 9010011 2011 700,00 € Vetuste
7 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 9012077 2011 700,00 € Vetuste
8 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 10070481 2011 700,00 € Vetuste
9 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 10050099 2011 700,00 € Vetuste
10 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 8052009 2011 700,00 € Vetuste
11 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 8041459 2011 700,00 € Vetuste
12 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 110001 2011 700,00 € Vetuste
13 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 10004 2011 700,00 € Vetuste
14 Ballon éclairant Sirocco AIRSTAR 110000 2011 700,00 € Vetuste
15 Pompe électrique 15m3 SXM5 CLX2001015 2012 250,00 € VOL caserne
16 Pompe électrique 15m3 SXM5 CM420001023 2012 250,00 € VOL caserne
17 Tronconneuse thermique DOLMAR 168484273 2013 500,00 € VOL caserne
18 Pompe électrique 15m3 SXM5 CLX2001003 2015 250,00 € VOL caserne
19 Pompe thermique 30m3 HONDA 2497994 2016 450,00 € VOL caserne
20 Tronconneuse thermique STHIL MS 201 176681795 2017 500,00 € VOL caserne
21 Tronconneuse thermique STHIL MS 201 310166 2014 500,00 € VOL caserne
22 Pompe éléctrique 60m3 MAST 1761 2015 1 100,00 € VOL caserne
23 Pompe électrique 15m3 SXM5 CM32000256 2017 250,00 € VOL caserne
24 Tronconneuse thermique STHIL MS 201 170071806 2015 500,00 € VOL caserne
25 Pompe éléctrique 60m3 MAST 1761 2016 1 100,00 € VOL caserne
26 Pompe électrique 15m3 SXM5 CLX2000325 2018 250,00 € VOL caserne
27 Aspirateur à eau SUB 150017 2017 1 300,00 € VOL caserne
28 Tronconneuse thermique STHIL MS 201 174361890 2013 500,00 € VOL caserne
29 Groupe électrogène  3KVA SUBARU 4010 T1053556 2013 1 000,00 € VOL caserne
30 Pompe électrique 15m3 SXM5 CLX150106 2013 250,00 € VOL caserne
31 Tronconneuse électrique STHIL MS 201 437837464 2019 950,00 € VOL caserne
32 Motopompe commando mark3 83599 01/01/2008 8 600,00 € HS
33 Motopompe commando mark3 201050294 01/01/2010 8 600,00 € HS
34 Motopompe commando wick bp1578 01/01/2015 8 200,00 € HS
35 Motopompe commando mark3 201060857 01/01/2010 8 600,00 € HS
36 Motopompe commando mark3 201060857 01/01/2010 8 600,00 € HS
37 Motopompe commando wajax 3344513 01/01/2009 8 400,00 € HS
38 Ventilateur thermique Leader 4110549 01/01/2004 2 200,00 € vetuste
39 Ventilateur thermique Leader 2091143 01/01/2002 2 200,00 € vetuste
40 Ventilateur thermique Leader 30423030 01/01/2003 2 200,00 € vetuste
41 Ventilateur électrique Leader 16310001 01/01/2006 1 800,00 € vetuste
42 Groupe électrogene Sdmo SX4000 GCAJT 1108651 01/01/2011 1 200,00 € vetuste
43 Groupe électrogene Sdmo SX4001 GCAB 1075026 01/01/2010 1 200,00 € vetuste
44           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
45           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
46           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
47           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
48           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
49           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
50           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
51           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
52           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
53           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
54           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
55           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
56           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
57           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
58           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
59           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
60           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
61           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
62           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste
63           ASPIREAU DE 110 ASPIRATION Sans numéro 01/01/2000 160,00 € vetuste

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2021

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 02/04/2021

REFORME DE MATERIELS "INCENDIE"

20212021
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Affiché le

7-DEID : 083-288300403-20210406-21_120212021 1



N°
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TTC

Euro*
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1 DESTRUCTEUR DE PAPIER FELLOWES CRC32011 Inconnue 32,38 € Hors d'état
2 PLASTIFIEUSE GBC SJ33957H Inconnue 136,40 € Hors d'état
3 TITREUSE DYMO HA4260072217C Inconnue 112,97 € Hors d'état
4 PERFORELIEUSE ELECTRIQUE GBC ZA018119 Inconnue 177,94 € Hors d'état
5 PERFORELIEUSE MANUELLE FELLOWES 9016535 Inconnue 98,35 € Hors d'état
6 TITREUSE DYMO BF9530112744H Inconnue 112,97 € Hors d'état
7 THERMOSOUDEUSE MAGNETA 421 1005131 Inconnue 975,28 € Hors d'état

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2021

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 02/04/2021

REFORME DE MATERIELS BUREAU "FOURNITURES"

Désignation

EE 2021EE 2021

Envoyé en préfecture le 06/04/2021

Reçu en préfecture le 06/04/2021

Affiché le
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